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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE L'ORGANISATION DES NATIONS 
UNIES ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE SIERRA 
LEONE RELATIF AUX CONTRIBUTIONS AU SYSTÈME DE FORCES 
ET MOYENS EN ATTENTE DES NATIONS UNIES 

Les signataires du présent Mémorandum, 
M. Jean-Pierre Guéhenno, 
Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien de la paix, représentant 

l'Organisation des Nations Unies, et 
S. E. M. Joe Robert Pemabgi, 
Ambassadeur extraordinaire et représentant permanent plénipotentiaire de la 

République de Sierra Leone, représentant le Gouvernement de la République de Sierra 
Leone, 

Reconnaissant la nécessité d'accélérer la fourniture de certaines ressources aux 
Nations Unies afin de mettre en œuvre, de façon efficace et en temps voulu, le mandat 
des Opérations de maintien de la paix autorisé par le Conseil de sécurité, 

Reconnaissant également que les avantages découlant de l'annonce de contributions 
de ressources pour les Opérations de maintien de la paix contribuent à améliorer la 
flexibilité et à réduire les coûts, 

Ont conclu le présent Accord : 

I. OBJECTIF 

Le présent Mémorandum d'accord a pour objectif d'identifier les ressources que le 
Gouvernement de la République de Sierra Leone, selon ses indications, fournira aux 
Nations Unies pour être utilisées dans les Opérations de maintien de la paix dans les 
conditions spécifiées. 

II. DESCRIPTION DES RESSOURCES 

1. La description détaillée des ressources qui seront fournies par le Gouvernement de 
la République de Sierra Leone figure à l'Annexe au présent Mémorandum d'accord. 

2. Pour la rédaction de l'Annexe, le Gouvernement de la République de Sierra Leone 
et les Nations Unies ont suivi les directives relatives à la fourniture de ressources pour les 
Opérations de maintien de la paix des Nations Unies. 

III. CONDITIONS RELATIVES À LA FOURNITURE DES RESSOURCES 

La décision finale de déploiement ou non des ressources par le Gouvernement de la 
République de Sierra Leone demeure une décision nationale. 
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IV. ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent Mémorandum d'accord entrera en vigueur à la date de sa signature. 

V. MODIFICATION 

Les Parties signataires, par un échange de lettres, peuvent modifier à tout moment le 
présent Mémorandum d'accord, y compris l'Annexe. 

VI. DÉNONCIATION 

L'un ou l'autre des signataires peut à tout moment dénoncer le présent Mémorandum 
d'accord, moyennant un préavis de trois mois au moins donné à l'autre Partie. 

Signé à New York, le 22 février 2007. 

Pour les Nations Unies : 
M. JEAN-MARIE GUÉHENNO

Secrétaire général adjoint aux Opérations de maintien de la paix

Pour le Gouvernement de la République de Sierra Leone : 
S. E. M. JOE ROBERT PEMAGBI

Ambassadeur extraordinaire et Représentant permanent plénipotentiaire  
de la République de Sierra Leone  
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ANNEXE AU MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
SIERRA LEONE ET LES NATIONS UNIES RELATIF AU SYSTÈME DE 
FORCES ET MOYENS EN ATTENTE DES NATIONS UNIES 

SYNTHÈSE DES CONTRIBUTIONS* 

* L’annexe n’est pas reproduite ici. 
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No. 43651 

United Nations 
and 

Burundi 

Memorandum of Understanding between the United Nations and the Government 
of Burundi for the loan and transfer of UN-owned equipment and facilities 
pending approval by the United Nations General Assembly (with annexes). New 
York, 22 February 2007 

Entry into force:  with retroactive effect from 31 December 2006, in accordance with 
paragraph 6.1 

Authentic text: French 
Registration with the Secretariat of the United Nations: ex officio, 1 March 2007 

Organisation des Nations Unies 
et 

Burundi 

Protocole d'accord entre l'Organisation des Nations Unies et le Gouvernement du 
Burundi relatif à la mise à disposition et au transfert de propriété des équipe
ments et installations appartenant à l'ONU sous réserve de l'approbation de 
l'Assemblée générale des Nations Unies (avec annexes). New York, 
22 février 2007 

Entrée en vigueur : avec effet rétroactif à compter du 31 décembre 2006, 
conformément au paragraphe 6.1 

Texte authentique :  français 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 1er mars 2007 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

12 



Volume 2420, I-43651 

13 



Volume 2420, I-43651 

14 



Volume 2420, I-43651 

15 



Volume 2420, I-43651 

16 



_________ 

Volume 2420, I-43651 

ANNEXE A 

[LISTE DES ÉQUIPEMENTS ET INSTALLATIONS]* 

* Pas imprimé. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MEMORANDUM OF UNDERSTANDING BETWEEN THE UNITED NA
TIONS AND THE GOVERNMENT OF BURUNDI FOR THE LOAN AND 
TRANSFER OF UN-OWNED EQUIPMENT AND FACILITIES PENDING 
APPROVAL BY THE UNITED NATIONS GENERAL ASSEMBLY 

Whereas, on 7 September 2006, the Government of Burundi (hereinafter referred to 
as 'the Government") and Palipehutu-Forces nationales de liberation (FNL) concluded 
the "Comprehensive Ceasefire Agreement" in Dar-es-Salaam, under the auspices of the 
Regional Peace Initiative for Burundi and the South African Facilitator of the Burundi 
Peace Process; 

Whereas, at the request of the Government, the United Nations Operation in Burundi 
(hereinafter referred to as "ONUB") will conclude its mandate on 31 December 2006; 

Whereas, as a result of delays in the implementation of the Comprehensive Ceasefire 
Agreement, ONUB was not able to complete tasks envisaged under the Comprehensive 
Ceasefire Agreement, and it is expected that the African Union (African Union Special 
Task Force) will assume those tasks upon completion of ONUB's mission; 

Whereas, it is expected that the ONUB South African battalion will remain in Bu
rundi as part of the African Union Special Task Force; 

Whereas, on 19 December 2006, the African Union requested the United Nations to 
provide to the African Union limited logistical assistance, including the use of certain 
ONUB facilities and equipment, which is necessary to ensure that the African Union 
Special Task Force remains operational following the conclusion of ONUB's mandate; 

Whereas, on 22 December 2006, the Government requested the provision of certain 
ONUB facilities and equipment, it being understood that said facilities and equipment 
shall be used by the African Union (African Union Special Task Force), for the duration 
of its mandate in Burundi; 

Whereas, pursuant to the African Union's request, the Secretary-General, in a letter 
to the President of the Security Council (S/2006/1030), dated 22 December 2006, in
formed the Security Council of the United Nations' intention to provide limited logistical 
assistance to the African Union (African Union Special Task Force), and the Security 
Council, by letter of the Security Council President (S/2006/1031), took note of the con
tent of the Secretary-General's letter dated 27 December 2006; 

Whereas, pending approval by the United Nations General Assembly to donate the 
equipment and facilities referred to in Appendix A (hereinafter referred to as the 
"Equipment and Facilities"), the United Nations has agreed to loan the Equipment and 
Facilities to the Government; 

Now therefore, the United Nations and the Government (collectively, hereinafter re
ferred to as the "Parties", and each individually as a "Party") agree as follows: 
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1. Handover of Equipment and Facilities 

1.1 Pending notification of approval by the United Nations General Assembly of the 
donation of the Equipment and Facilities mentioned in Annex A to the Government, the 
United Nations undertakes to loan and to temporarily hand over the said Equipment and 
Facilities to the Government. The Government acknowledges and agrees that the Equip
ment and Facilities shall be for the exclusive use by the African Union (African Special 
Task Force) for the duration of its mandate in Burundi. 

1.2 The Title to the Equipment and Facilities shall remain with the United Nations 
during the duration of the handover period, provided, however, that upon notification of 
approval of donation from the United Nations General Assembly, the Equipment and Fa
cilities shall become the property of the Government, and the present Memorandum of 
Understanding (hereinafter referred to as the "MOU" or the "Agreement") shall be rec
ognized as the formal agreement to transfer title to the Equipment and Facilities, with no 
further action required by either Party. 

1.3 At any time prior to the transfer of title of the Equipment and Facilities to the 
Government pursuant to Article 1.2, above, the United Nations may, at its sole discretion, 
withdraw all or part of the Equipment and Facilities handed over to the Government, in 
which event the Government shall return the withdrawn Equipment and Facilities, or part 
thereof, to the United Nations. Without prejudice, and in addition to the foregoing, the 
United Nations, at its sole discretion, can exercise its ownership rights with respect to the 
Equipment and Facilities, including the rights to use and occupy the Equipment and Fa
cilities. 

1.4 The Equipment and Facilities shall be handed over to the Government on an "as 
is, where is" basis, and there shall be no expectation of replacement of defective, lost, 
damaged or obsolete Equipment and Facilities. The Government acknowledges that the 
United Nations makes no warranties or representations, express or implied, with regard 
to the condition, or the suitability of the Equipment or the Facilities for any intended use 
or purpose. 

1.5 The handover of the Equipment and the Facilities shall be accompanied by a 
"Certificate of Handover", to be signed by the Parties, and attached to the present MOU 
as Annex B. 

2. Responsibilities in respect of the Equipment and Facilities 

2.1 Upon handover of possession of the Equipment and Facilities, and for the dura
tion of the MOU, the Government, at its sole cost and expense, shall be responsible for 
maintaining the Equipment and Facilities in the same condition as when originally deliv
ered to the Government, reasonable wear and tear excepted. The Government's obligation 
to so maintain the Equipment and Facilities shall include repair, replacement and servic
ing of the Equipment and Facilities. 

2.2. Upon handover of possession of the Equipment and Facilities, and for the dura
tion of the MOU, the Government, at its sole cost and expense, shall ensure that adequate 
security measures are in place to protect and preserve the Equipment and Facilities from 
damage, theft or loss. 

2.3 The Government, at its sole cost and expense, shall remove all United Nations 
logos and identification markings from the Equipment and Facilities. 
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2.4 Should the Equipment and the Facilities, or any portion thereof, be returned to 
the United Nations for any reason, it shall be returned in the same condition as when 
originally delivered to the Government, reasonable wear and tear expected. The Gov
ernment shall be liable to compensate the United Nations for any Equipment and Facili
ties that is lost or damaged beyond reasonable wear and tear, regardless of the cause of 
such loss or damage. 

3.    Liability and Indemnification 

3.1The Government shall bear any liability resulting from the Equipment and the Facilities or 
their use and shall be responsible for obtaining the applicable insurance where necessary. The 
Government, at its own cost and expense, shall indemnify, protect and defend the United Na
tions, its officials, agents, servants and employees, from and against all suits, claims, demands 
and liability of any nature of kind which may arise or in connection with the use, possession or 
operation of the Equipment and Facilities. 

4. Dispute Resolution 

4.1 Any dispute between the United Nations and the Government relating to the in
terpretation and application of the present MOU, which is not settled by negotiation or 
other agreed mode of settlement, shall be submitted to arbitration at the request of either 
Party. Each Party shall appoint one arbitrator, and the two arbitrators so appointed shall 
appoint a third, who shall be the chairperson. If within thirty (30) days of the request for 
arbitration either Party has not appointed an arbitrator, of if within fifteen (15) days of 
the appointment of two arbitrators the third arbitrator has not been appointed, either Party 
may request the President of the International Court of Justice to appoint an arbitrator. 

The procedure for the arbitration shall be fixed by the arbitrators, and the expenses 
of the arbitration shall be borne by the Parties as assessed by the arbitrators. The arbitral 
award shall contain a statement of the reasons on which it is based and shall be accepted 
by the Parties as the final adjudication of the dispute. 

5.    Privileges and Immunities 

5.1 Nothing in this Agreement or its application shall be deemed a waiver, express 
or implied, of the privileges and immunities of the United Nations and its subsidiary or
gans. 

6.    Duration of this Agreement 

6.1 This Agreement shall be deemed to be effective as of 31 December 2006, irre
spective of the date of its signature, and shall continue until such time as termination oc
curs in accordance with the terms of this Agreement. 

6.2 This Agreement may be terminated (in whole or in part): (a) upon notification of 
approval by the United Nations General Assembly of the donation of the Equipment and 
Facilities to the Government; (b) upon thirty (30) days' written notice by either Party to 
the other Party; (c) at any time, by mutual written consent; and (d) by either Party, if 
there has been a material and substantial breach of any of the terms stipulated above on 
the part of the other Party and such breach is not fully remedied within thirty (30) days of 
receipt of written notice stating in reasonable detail the nature of such breach. With re
spect to termination pursuant to Article 6.2 (c), the Agreement shall be considered termi
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nated on the date stipulated by the Parties. With respect to termination pursuant to Article 
6.2 (d), this Agreement shall terminate on the date, which is thirty (30) days after receipt 
of written notice of default, provided the breach has not been fully remedied within such 
time. 

6.3 Upon notice of termination of this Agreement pursuant to this Article, the Par
ties shall immediately undertake to conclude activities under this Agreement in a prompt 
and orderly manner that minimize costs and disruption of the management, operations 
and administration associated with such termination. 

7. Final Provisions 

7.1 Only the Executive Representative of the United Nations possesses the authority 
to agree on behalf of the United Nations to any modification of or change in this Agree
ment, to a waiver of any of its provisions or to any additional relationship of any kind 
with the Government. Accordingly, no modification or change in this Agreement shall be 
valid and enforceable against the United Nations unless provided by an amendment to 
this Agreement signed by the Executive Representative of the United Nations and a duly 
authorized official of the Government. 

In Witness Whereof, we, the duly authorized representatives of the Parties, have af
fixed our signatures on this day of 22 February 2007. 

For the United Nations: 
M. YOUSSEF MAHMOUD

Executive Representative of the Secretary-General 
of the United Nations in Burundi

For the Government of Burundi: 
S. E. MME ANTOINETTE BATUMUBWIRA

Minister for Foreign Affairs and International Co-operation 
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APPENDIX A 

[LIST OF EQUIPMENT AND FACILITIES]* 

* Not printed. 
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APPENDIX B 

CERTIFICATE OF HANDOVER 

By virtue of this Certificate of Handover, the United Nations hereby hands over the 
United Nations-owned equipment and facilities identified below to the Government, with 
the express permission to use said equipment and facilities strictly in accordance with the 
terms and conditions of the Memorandum of Understanding between the United Nations 
and the Government of Burundi for the Loan and Transfer of UN-owned Equipment and 
Facilities, pending Approval by the United Nations General Assembly. 

For the United Nations: 
YOUSSEF MAHMOUD

Executive Representative of the Secretary-General 
of the United Nations in Burundi

For the Government of Burundi:
S. E. MME ANTOINETTE BATUMUBWIRA

Minister for Foreign Affairs and International Co-operation 
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No. 43652 

Netherlands 
and 

Suriname 

Agreement on encouragement and reciprocal protection of investments between the 
Kingdom of the Netherlands and the Republic of Suriname. Paramaribo, 
31 March 2005 

Entry into force: 1 September 2006 by notification, in accordance with article 14 
Authentic texts:  Dutch and English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Netherlands, 13 March 2007 

Pays-Bas 
et 

Suriname 

Accord relatif à l'encouragement et à la protection réciproque des investissements 
entre le Royaume des Pays-Bas et le République du Suriname. Paramaribo, 
31 mars 2005 

Entrée en vigueur :  1er septembre 2006 par notification, conformément à l'article 14 
Textes authentiques :  néerlandais et anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies : Pays-Bas, 13 mars 2007 
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[ DUTCH TEXT – TEXTE NÉERLANDAIS ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF À L’ENCOURAGEMENT ET À LA PROTECTION RÉ-
CIPROQUE DES INVESTISSEMENTS ENTRE LE ROYAUME DES 
PAYS-BAS ET LA RÉPUBLIQUE DU SURINAME 

Le Royaume des Pays-Bas et la République du Suriname, ci-après dénommés les 
« Parties contractantes », 

Désireux de renforcer leurs liens traditionnels d’amitié, d’étendre et d’intensifier les 
relations économiques mutuelles, notamment en ce qui concerne les investissements ef
fectués par les ressortissants de l’une des Parties contractantes dans le territoire de l’autre 
Partie contractante, 

Reconnaissant qu’un accord sur le traitement réservé à ces investissements stimulera 
les mouvements de capitaux et de technologie ainsi que le développement économique 
des Parties contractantes et qu’un traitement juste et équitable des investissements est 
souhaitable, 

Reconnaissant que le développement des liens économiques et des relations com
merciales encouragera l’adoption des normes du travail internationalement acceptées, 

Considérant que ces objectifs peuvent être atteints sans compromettre les mesures 
d’application générale touchant la santé, la sécurité et l’environnement, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Aux fins du présent Accord : 
a) Le terme « investissements » désigne tous les types d’avoirs et notamment mais 

non exclusivement : 
i) Les biens meubles et immeubles ainsi que tous les autres droits réels pour cha

que type d’avoirs; 
ii) Les droits découlant d’actions, d’obligations et autres types de participation à 

des sociétés et à des coentreprises; 
iii) Les créances financières, celles sur d’autres avoirs ou sur toutes prestations 

ayant une valeur économique; 
iv) Les droits dans le domaine de la propriété intellectuelle, des procédés techni

ques, de la clientèle et du savoir-faire; 
v) Les droits conférés par le droit public ou en vertu d’un contrat, y compris les 

droits concédés pour la prospection, l’exploration, l’extraction et l’acquisition de res-
sources naturelles. 

b) Le terme « ressortissants » désigne, au regard de l’une ou de l’autre Partie 
contractante : 

i) Les personnes physiques ayant la nationalité de ladite Partie contractante; 
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ii) Les personnes morales constituées conformément à la législation de ladite Partie 
contractante; 

iii) Les personnes morales qui ne sont pas constituées conformément à la législation 
de ladite Partie contractante mais contrôlées, directement ou indirectement, par des per
sonnes physiques définies à l’alinéa i) ou par des personnes morales définies à l’alinéa 
ii). 

c) Le terme « territoire » désigne le territoire de la Partie contractante concernée et 
toute zone adjacente aux eaux territoriales qui, en vertu de la législation applicable sur le 
territoire de la Partie contractante concernée et en conformité avec le droit international, 
constitue la zone économique exclusive ou le plateau continental de ladite Partie contrac
tante sur lesquels ladite Partie contractante exerce des droits souverains ou une juridic
tion. 

Article 2 

Chaque Partie contractante encourage, dans le cadre de ses lois et règlements, la coo
pération économique en protégeant sur son territoire les investissements réalisés par les 
ressortissants de l’autre Partie contractante. Sous réserve de son droit à exercer les attri
butions qui lui sont conférées par ses lois et règlements, chaque Partie contractante admet 
lesdits investissements. 

Article 3 

1. Chaque Partie contractante assure un traitement juste et équitable aux investis
sements réalisés par les ressortissants de l’autre Partie contractante et n’entrave pas, par 
des mesures injustifiées ou discriminatoires, l’administration, la gestion, le maintien, 
l’utilisation, la jouissance ou la cession de ces investissements par lesdits ressortissants. 
Chaque Partie contractante accorde aux dits investisseurs une sécurité et une protection 
physique non discriminatoire. 

2. Plus particulièrement, chaque Partie contractante accorde auxdits investisse
ments un traitement qui n’est en aucun cas moins favorable que celui qu’elle accorde aux 
investissements réalisés par ses propres ressortissants ou par les ressortissants d’un État 
tiers, le traitement le plus favorable au ressortissant concerné étant retenu. 

3. Si une Partie contractante a accordé des avantages spéciaux aux ressortissants 
d’un État tiers en vertu d’accords établissant des unions douanières, des unions économi
ques ou monétaires, ou des institutions analogues, ou sur la base d’accords provisoires 
conduisant à de telles unions ou institutions, ladite Partie contractante n’est pas tenue 
d’accorder de tels avantages aux ressortissants de l’autre Partie contractante. 

4. Chaque Partie contractante respecte toute obligation qu’elle peut avoir contrac
tée en ce qui concerne les investissements réalisés par les ressortissants de l’autre Partie 
contractante. 

5. Si les dispositions législatives de l’une des Parties contractantes ou les obliga
tions relevant du droit international en vigueur ou convenues ultérieurement entre les 
Parties contractantes en sus de celles du présent Accord contiennent un règlement à ca
ractère général ou spécifique conférant aux investissements réalisés par les ressortissants 
de l’autre Partie contractante un traitement plus favorable que celui prévu dans le présent 
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Accord, ce règlement, dans la mesure où il est plus favorable, prévaut sur le présent Ac
cord. 

Article 4 

En matière d’impôts, de droits, de redevances, ainsi que de déductions et 
d’exemptions fiscales, chaque Partie contractante accorde aux ressortissants de l’autre 
Partie contractante qui exercent une activité économique quelconque sur son territoire, un 
traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde à ses propres ressortissants ou à 
ceux de tout État tiers se trouvant dans la même situation, le traitement le plus favorable 
pour les ressortissants concernés étant retenu. Toutefois, il n’est pas tenu compte à cette 
fin d’avantages fiscaux spéciaux accordés par ladite Partie contractante : 

a) En vertu d’un Accord tendant à éviter la double imposition; ou 
b) En vertu de sa participation à une union douanière, une union économique ou 

une institution analogue; ou 
c) Sur la base de la réciprocité avec un État tiers. 

Article 5 

Les Parties contractantes garantissent la possibilité de transférer les paiements résul
tant d’un investissement. Les transferts sont effectués dans une monnaie librement 
convertible, sans restriction ou retard. Lesdits transferts incluent en particulier mais non 
exclusivement : 

a) Les bénéfices, intérêts, dividendes et autres revenus courants; 
b) Les fonds nécessaires : 
i) À l’acquisition de matières premières ou auxiliaires, de produits semi-finis ou 

finis; ou 
ii) Au remplacement d’immobilisations afin d’assurer la continuité d’un investis

sement; 
c) Les fonds supplémentaires nécessaires au développement d’un investissement; 
d) Les fonds reçus en remboursement de prêts; 
e) Les redevances ou honoraires; 
f) Les revenus des personnes physiques; 
g) Le produit de la vente ou de la liquidation de l’investissement; 
h) Les paiements découlant de l’article 7. 

Article 6 

Aucune des Parties contractantes ne prend de mesures ayant pour effet de dépossé
der, directement ou indirectement, les ressortissants de l’autre Partie contractante de leurs 
investissements, sans qu’il soit satisfait aux conditions suivantes : 

a) Les mesures sont prises pour cause d’intérêt public, avec toutes les garanties 
prévues par la loi; 
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b) Les mesures ne sont pas discriminatoires ou contraires à des engagements pré
alables de la Partie contractante qui prend lesdites mesures; 

c) Les mesures sont prises en contrepartie d’une juste indemnité. Cette indemnité 
représente la valeur réelle des investissements touchés doit être assortie d’un intérêt cal
culé au taux commercial normal jusqu’à la date du paiement, et, pour pouvoir être consi
dérée comme ayant été versée aux intéressés, doit être payée et transférable sans retard, 
dans le pays désigné par eux et dans la monnaie du pays dont ils sont ressortissants ou 
dans une monnaie librement convertible qu’ils auront acceptée. 

Article 7 

Les ressortissants de l’une des Parties contractantes dont les investissements effec
tués sur le territoire de l’autre Partie contractante subissent des pertes du fait d’une guerre 
ou autre conflit armé, d’une révolution, d’un état d’urgence national, d’une rébellion, 
d’une insurrection ou de troubles, bénéficient de la part de cette autre Partie contractante, 
en ce qui concerne la restitution, l’indemnisation, la compensation ou tout autre règle
ment, d’un traitement qui n’est pas moins favorable que celui que ladite autre Partie
contractante accorde à ses propres ressortissants ou aux ressortissants d’États tiers, en 
appliquant celui des deux traitements qui est le plus favorable aux ressortissants intéres
sés. 

Article 8 

Si les investissements d’un ressortissant de l’une des Parties contractantes sont assu
rés contre des risques non commerciaux ou sont justifiables de toute autre manière du 
versement d’une indemnité en vertu d’un régime institué par la loi, par un règlement ou 
par un contrat public, toute subrogation de l’assureur ou du réassureur ou de l’organisme 
désigné par ladite Partie contractante aux droits dudit ressortissant aux termes de cette as
surance ou au titre de toute autre indemnité octroyée, est reconnue par l’autre Partie 
contractante. 

Article 9 

Chaque Partie contractante donne son consentement à ce que tout différend à carac
tère juridique qui surgirait entre elle et un ressortissant l’autre Partie contractante au sujet 
d’un investissement réalisé par ce ressortissant sur le territoire de la première Partie 
contractante soit soumis au Centre international pour le règlement des différends relatifs 
aux investissements aux fins de conciliation et d’arbitrage conformément à la Convention 
pour le règlement des différends relatifs aux investissements entre États et ressortissants, 
ouverte à la signature à Washington le 18 mars 1965, si les deux Parties contractantes 
sont devenues parties à ladite Convention. Si une Partie contractante n’est pas devenue 
partie à ladite Convention, les différends visés ci-dessus sont soumis au Centre interna
tional pour le règlement des différends relatifs aux investissements conformément au Rè
glement régissant le Mécanisme supplémentaire pour l’administration de procédures par 
le Secrétariat du Centre (Règlement du Mécanisme supplémentaire). Une personne mo
rale qui est ressortissant de l’une des Parties contractantes et qui, avant que le différend 
ne survienne, était contrôlée par des ressortissants de l’autre Partie contractante, est trai
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tée, conformément à l’alinéa b) du paragraphe 2 de l’article 25 de la Convention et aux 
fins de celle-ci, comme un ressortissant de l’autre Partie contractante. 

Article 10 

Les dispositions du présent Accord s’appliquent également dès la date de son entrée 
en vigueur aux investissements effectués avant cette date. 

Article 11 

Chaque Partie contractante peut proposer à l’autre Partie contractante la tenue de 
consultations sur toute question concernant l’interprétation ou l’application du présent 
Accord. L’autre Partie contractante examine avec bienveillance la proposition et fournit 
les possibilités voulues de procéder à de telles consultations. 

Article 12 

1. Tout différend entre les Parties contractantes concernant l’interprétation ou 
l’application du présent Accord, qui ne peut être réglé dans un délai raisonnable par voie 
de négociations diplomatiques, est, à moins que les Parties contractantes n’en décident 
autrement, soumis à la demande de l’une ou l’autre Partie contractante, à un tribunal arbi
tral composé de trois membres. Chaque Partie contractante désigne un arbitre et les deux 
arbitres ainsi désignés nomment comme président du tribunal un troisième arbitre qui 
n’est ressortissant d’aucune des Parties contractantes. 

2. Si l’une des Parties contractantes n’a pas désigné son arbitre et n’a pas donné 
suite, dans un délai de deux mois, à l’invitation de l‘autre Partie contractante, de procéder 
à cette désignation, cette dernière Partie contractante peut demander au Président de la 
Cour internationale de Justice de procéder à la nomination nécessaire. 

3. Si les deux arbitres ne peuvent se mettre d’accord sur le choix du tiers arbitre au 
cours des deux mois qui suivent leur désignation, l’une ou l’autre Partie contractante peut 
demander au Président de la Cour internationale de Justice de procéder à la nomination 
nécessaire. 

4. Si, dans les cas prévus aux paragraphes 2 et 3 du présent article, le Président de 
la Cour internationale de Justice est empêché de procéder aux nominations nécessaires, 
ou s’il est un ressortissant de l’une ou l’autre des Parties contractantes, le Vice-président 
est prié de procéder aux nominations nécessaires. Si le Vice-président est empêché de 
procéder à ces nominations, ou s’il est un ressortissant de l’une ou l’autre des Parties 
contractantes, il appartient au membre le plus ancien de la Cour internationale de Justice, 
qui n’est pas un ressortissant de l’une ou l’autre des Parties contractantes, de procéder 
aux nominations nécessaires. 

5. Le tribunal prend ses décisions sur la base du respect du droit. Avant de se pro
noncer, il peut à toute étape de la procédure proposer aux Parties contractantes un règle
ment à l’amiable du différend. Les dispositions qui procèdent ne portent pas préjudice au 
règlement du différend ex aequo et bono si les Parties contractantes en conviennent ainsi. 

6. À moins que les Parties contractantes n’en décident autrement, le tribunal fixe 
lui-même sa procédure. 
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7. Les décisions du tribunal sont prises à la majorité des voix. Ces décisions sont 
définitives et ont force obligatoire pour les Parties contractantes. 

Article 13 

En ce qui concerne le royaume des Pays-Bas, le présent Accord s’applique à la partie 
du Royaume située en Europe, aux Antilles néerlandaises et à Aruba, à moins que la noti
fication prévue au paragraphe 1 de l’article 14 n’en dispose autrement. 

Article 14 

1. Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la 
date à laquelle les Parties contractantes se sont notifiées par écrit l’achèvement des for
malités constitutionnelles requises, et il le demeure pendant quinze ans. 

2. À moins que l’une des Parties contractantes ne fasse part à l’autre Partie 
contractante de son intention de le dénoncer six mois au moins avant la date d’expiration, 
le présent Accord est prorogé tacitement pour des périodes de dix ans, chaque Partie 
contractante se réservant le droit de le dénoncer moyennant un préavis d’au moins six 
mois avant la date d’expiration de la période de validité en cours. 

3. En ce qui concerne les investissements effectués avant la date d’expiration du 
présent Accord, les dispositions des articles qui précèdent demeurent en vigueur pendant 
une nouvelle période de quinze ans à partir de cette date. 

4. Sous réserve de la période mentionnée au paragraphe 2 du présent article, le 
Royaume des Pays-Bas est en droit de mettre fin séparément aux dispositions du présent 
Accord pour toute partie du Royaume. 

En foi de quoi les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Ac
cord. 

Fait en double exemplaire à Paramaribo, le 31 mars 2005, en langues néerlandaise et 
anglaise, les deux textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le 
texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas : 
H. J. W. SOETERS 

Pour la République du Suriname : 
M. P. JONG TJIEN FA 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AU REMBOURSEMENT DES IMPÔTS ENTRE LES 
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET L'INSTITUT INTERAMÉRICAIN POUR 
LA COOPÉRATION EN AGRICULTURE 

Le présent Accord est conclu entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique 
(dénommé ci-après les "États-Unis") et l'Institut interaméricain pour la coopération en 
agriculture (dénommé ci-après "l'IICA"), ("les Parties"); 

L'intention des États-Unis est d'assumer seuls le financement du remboursement des 
impôts aux fonctionnaires de l'IICA, qui sont assujettis à la législation fiscale des États-
Unis en tant que citoyens des États-Unis ou en tant qu'étrangers ayant le statut de résident 
permanent; 

L'intention de l'IICA est de faire en sorte que le remboursement aux fonctionnaires 
de l'impôt des États-Unis sur le revenu ait lieu dans de bonnes conditions; 

Les Parties sont désireuses de conclure un accord sur le remboursement aux 
fonctionnaires de l'IICA des impôts fédéraux, d'État et locaux sur le revenu, perçus en 
vertu de la législation des États-Unis, sur le revenu qu'ils reçoivent en rémunération de 
services officiels rendus à l'IICA (dénommé ci-après "revenu institutionnel"); 

Les Parties sont convenues de ce qui suit : 
1. L'IICA rembourse à ses fonctionnaires émargeant au budget ordinaire, qui sont

assujettis à l'impôt fédéral des États-Unis sur le travail indépendant ou aux impôts 
fédéraux, d'État ou locaux des États-Unis sur le revenu, le montant de ces impôts qu'ils 
paient sur leur revenu institutionnel IICA (défini en annexe), dans les conditions établies 
ci-après. Une avance faite par l'IICA, au titre de l'impôt estimatif d'un fonctionnaire pour 
l'année en cours, sera traitée comme un remboursement si cette avance est faite au moyen 
d'un effet payable à l'International Revenue Service ou à l'administration fiscale 
équivalente des États ou des collectivités locales. 

2. Sous réserve de l'ouverture des crédits voulus, les États-Unis remboursent à 
l'IICA, pour chaque contribuable, un montant qui ne peut excéder l'impôt qui serait dû si 
les catégories spécifiées du revenu IICA étaient le seul revenu du contribuable, compte
tenu de tout avantage fiscal spécial consenti aux contribuables des États-Unis employés à 
l'étranger, ainsi que des déductions et exemptions personnelles accordées par ailleurs. 

3. Les fonctionnaires se prévalent de toute déduction, exemption ou exonération à 
laquelle ils ont droit en vertu de la législation et de la réglementation fiscales applicables. 

4. Aux fins de l'impôt fédéral des États-Unis sur le revenu, les déductions, 
exemptions et ajustements au revenu sont répartis proportionnellement entre le revenu 
institutionnel imposable et le revenu privé pour le calcul du remboursement d'impôt, sauf 
lorsque les déductions et exemptions se rapportent à une catégorie spécifique de revenu. 
Le "revenu institutionnel imposable" est le montant du revenu IICA assujetti à l'impôt, 
après prise en compte de la proportion appropriée de l'exonération de revenu gagné à 
l'étranger. 
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5. Chacune des Parties prend toutes les mesures possibles pour réduire ou éliminer 
le fardeau résultant de l'effet cumulatif du traitement des remboursements d'impôt comme 
revenu imposable. 

6. Les fonctionnaires de l'IICA sont tenus de se conformer eux-mêmes à toute 
législation sur l'impôt sur le revenu qui s'applique à eux; l'IICA ne rembourse pas les 
amendes, intérêts ou autres frais qui résultent du non-respect de la législation. 

7. Tout fonctionnaire, qui demande le remboursement de l'impôt, détermine le
statut défini par la législation fiscale des États-Unis, au titre duquel il soumet sa 
déclaration d'impôt, le remboursement étant fait sur la base du statut au titre duquel les 
impôts sont effectivement payés. 

8. L'IICA tient une comptabilité distincte des remboursements d'impôt visés par le 
présent Accord. Le fonctionnaire qui bénéficie du remboursement de l'impôt autorise 
l'IICA à obtenir confirmation auprès de l'Internal Revenue Service ou de l'administration 
fiscale équivalente des États, ou des collectivités locales, du montant de l'impôt qu'il doit, 
et du paiement de cet impôt. L'IICA demande en outre au fonctionnaire de lui fournir 
toutes les pièces nécessaires pour vérifier que le montant de son impôt et de ses 
versements réclamés à l'IICA, au titre du présent Accord, est le même que celui qui a été 
déclaré et réglé. 

9. Les chèques établis par l'IICA pour le paiement des impôts estimatifs sont faits à 
l'ordre de l'Internal Revenue Service, ou de l'administration fiscale équivalente des États 
ou des collectivités locales et les chèques, qui sont établis pour le remboursement des 
impôts déjà versés par un fonctionnaire, sont faits à l'ordre de ce dernier. 

10. Le remboursement de l'impôt fédéral des États-Unis égale la différence entre le 
montant que paie le fonctionnaire du fait de sa classification comme travailleur 
indépendant, déduction faite de tout crédit d'impôt applicable résultant de cette même 
classification, et le montant qu'il aurait payé en taxes de sécurité sociale et en taxes 
d'assurance maladie s'il avait été classé comme salarié. 

11. Les principes établis dans le présent Accord sur le remboursement des impôts 
fédéraux servent également de fondement au remboursement des impôts des États et des 
collectivités locales. 

12. Le Gouvernement des États-Unis rembourse l'IICA sur la foi d'une déclaration 
attestant qu'il a lui-même remboursé les citoyens des États-Unis ou toute autre personne 
assujettie au paiement des impôts des États-Unis sur le revenu. Cette déclaration indique
le nom et le numéro de sécurité sociale des États-Unis des fonctionnaires de l'IICA 
remboursés, le revenu IICA total, sur lequel l'impôt des États-Unis a été payé, les 
montants remboursés aux fonctionnaires de l'IICA, l'année d'imposition au cours de 
laquelle le remboursement est, pour chaque catégorie d'impôt indiquée à l'article premier. 
Ces renseignements sont communiqués aux États-Unis chaque année avant le 1er 
octobre. 

13. Les États-Unis versent à l'IICA, le plus tôt possible chaque année, une somme 
suffisante pour couvrir l'ensemble des remboursements d'impôt faits par l'IICA au titre de 
l'année d'imposition précédente, conformément au présent Accord. 

14. Dans le but de préserver, pour les fonctionnaires de l'IICA, la possibilité de 
bénéficier des avantages fiscaux que les États-Unis accordent aux membres des régimes 
de retraite reconnus, les Parties, en coopération avec le Secrétariat de l'Organisation des 
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Nations Unies, s'efforcent, dans toute la mesure du possible, de maintenir la 
reconnaissance de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies pour 
ce qui est des participants de l'IICA. 

15. Sous réserve de l'ouverture des crédits voulus, les États-Unis et l'IICA peuvent 
convenir du remboursement des frais d'administration raisonnables et nécessaires que 
l'IICA peut être amené à engager dans l'exécution des dispositions du présent Accord. 

16. Le présent Accord s'applique aux remboursements de l'impôt sur le revenu 
institutionnel gagné à compter du 1er janvier 1993 ou après cette date. 

17. Le présent Accord entre en vigueur à sa signature par les Parties et chacune 
d'elles peut ensuite y mettre fin en donnant à l'autre un préavis écrit d'un an, qui prend 
effet le 31 décembre de l'année qui suit celle au cours de laquelle le préavis écrit a été 
envoyé. Advenant que les États-Unis concluent, avec une autre organisation du système 
des Nations Unies, un accord sur le remboursement des impôts sensiblement plus 
favorable à cette autre organisation ou à ses fonctionnaires que le présent Accord, ce 
dernier sera modifié de façon à étendre les mêmes avantages à l'IICA, sous réserve de 
l'accord des États-Unis, lequel ne sera normalement pas refusé. 

18. Toute difficulté d'application du présent Accord est résolue par consultation 
entre les Parties. 

Fait en double exemplaire en langue anglaise, à Washington, le 30 décembre 1994. 

Pour le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique :
SARAH R. HORSEY-BARR

Représentant permanent auprès de l'Organisation des États américains (OEA) 

Pour l'Institut interaméricain de coopération pour l'agriculture : 
DAVID L. BLACK

Représentant aux États-Unis d’Amérique 
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ANNEXE 

ÉLEMENTS DU REVENU INSTITUTIONNEL 

Le "revenu institutionnel", visé par le présent Accord sur le remboursement des 
impôts, se compose uniquement des éléments de rémunération suivants : 

Traitement de base (et augmentations de salaire) 
Indemnité de poste (y compris allocation logement) 
Heures supplémentaires 
Sursalaire de nuit 
Indemnité pour charges de famille 
Indemnité pour frais d'études et voyages connexes 
Voyage de congé dans les foyers 
Remboursement des dépenses de voyage liées à l'affectation, au transfert ou au 

rapatriement 
Versements forfaitaires pour les jours de congé annuel inutilisés 
Indemnité de rapatriement 
Indemnité de fonction 
Prime de mobilité et de sujétion 
Indemnité d'installation 
Reconnaissance des années de service 
Remboursement des impôts fédéraux, d'État et locaux des États-Unis sur le revenu et

de l'impôt des États-Unis sur le travail indépendant payé sur le revenu institutionnel. 
Advenant que l'IICA approuve l'addition, la modification ou la suppression 

d'éléments de revenu institutionnel, la présente annexe pourra être modifiée par échange 
de lettre, sous réserve de l'accord des États-Unis, lequel ne sera normalement pas refusé. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AU REMBOURSEMENT DES IMPÔTS ENTRE LES 
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET L'ORGANISATION MARITIME IN
TERNATIONALE 

Le présent Accord est conclu entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique (dé
signé ci-après par les "États-Unis") et l'Organisation maritime internationale (désignée ci
après par "OMI") ("les Parties"); 

L'intention des États-Unis est d'assumer seuls le financement du remboursement des 
impôts aux fonctionnaires de l'OMI, qui sont assujettis à la législation fiscale des États-
Unis en tant que citoyens des États-Unis ou en tant qu'étrangers ayant le statut de résident 
permanent; 

L'intention de l'OMI est de faire en sorte que le remboursement aux fonctionnaires 
de l'impôt des États-Unis sur le revenu ait lieu dans de bonnes conditions; 

Les Parties sont désireuses de conclure un accord sur le remboursement aux fonc
tionnaires de l'OMI des impôts fédéraux, d'État et locaux sur le revenu, perçu en vertu de 
la législation des États-Unis, sur le revenu qu'ils reçoivent en rémunération de services 
officiels rendus à l'OMI (désigné ci-après par "revenu institutionnel"); 

Les Parties sont convenues de ce qui suit : 
1. L'OMI rembourse à ses fonctionnaires émargeant au budget ordinaire, qui sont as

sujettis à l'impôt fédéral des États-Unis sur le travail indépendant, ou aux impôts fédé
raux, d'État ou locaux des États-Unis sur le revenu, le montant de ces impôts qu'ils paient
sur leur revenu institutionnel OMI (DÉFINI EN ANNEXE), dans les conditions établies 
ci-après. Une avance faite par l'OMI, au titre de l'impôt estimatif d'un fonctionnaire pour 
l'année en cours, sera traitée comme un remboursement si cette avance est faite au moyen 
d'un effet payable à l'Internal Revenue Service, à l'administration fiscale équivalente des 
États ou à celle des collectivités locales. 

2. Sous réserve de l'ouverture des crédits voulus, les États-Unis remboursent l'OMI, 
pour chaque contribuable, un montant qui ne peut excéder l'impôt qui serait dû si les ca
tégories spécifiées du revenu "OMI" étaient le seul revenu du contribuable, compte tenu 
de tout avantage fiscal spécial consenti aux contribuables des États-Unis employés à 
l'étranger, ainsi que des déductions et exemptions personnelles accordées par ailleurs. 

3. Les fonctionnaires se prévalent de toute déduction, exemption ou exonération à 
laquelle ils ont droit en vertu de la législation et de la réglementation fiscales applicables. 

4. Aux fins de l'impôt fédéral des États-Unis sur le revenu, les déductions, exemp
tions et ajustements au revenu sont répartis proportionnellement entre le revenu institu
tionnel imposable et le revenu privé, pour le calcul du remboursement d'impôt, sauf lors
que les déductions et exemptions se rapportent à une catégorie spécifique de revenu. Le 
"revenu institutionnel imposable" est le montant du revenu OMI assujetti à l'impôt, après 
prise en compte de la proportion appropriée de l'exonération du revenu gagné à l'étran
ger. 
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5. Chacune des Parties prend toutes les mesures possibles pour réduire ou éliminer le 
fardeau résultant de l'effet cumulatif du traitement des remboursements d'impôt comme 
revenu imposable. 

6. Les fonctionnaires de l'OMI sont tenus de se conformer eux-mêmes à toute légi
slation sur l'impôt sur le revenu qui s'applique à eux; l'OMI ne rembourse pas les pénali
tés, intérêts ou autres frais qui résultent du non-respect de la législation. 

7. Tout fonctionnaire, qui demande le remboursement de l'impôt, détermine le statut
défini par la législation fiscale des États-Unis, au titre duquel il soumet sa déclaration 
d'impôt, le remboursement étant fait sur la base du statut au titre duquel les impôts sont 
effectivement payés. 

8. L'OMI tient une comptabilité distincte des remboursements d'impôt visés par le 
présent Accord. L'OMI demande à chaque fonctionnaire qui bénéficie du remboursement 
de l'impôt de l'autoriser à obtenir confirmation auprès de l'Internal Revenue Service ou de 
l'administration fiscale équivalente des États ou des collectivités locales des États-Unis, 
du montant de l'impôt qu'il doit et du paiement de cet impôt. L'OMI demande en outre au 
fonctionnaire concerné de lui fournir toutes les pièces nécessaires pour vérifier le mon
tant de son impôt et de ses versements. 

9. Les chèques établis par l'OMI pour le paiement des impôts estimatifs sont faits à 
l'ordre de l'Internal Revenue Service, de l'administration fiscale équivalente des États, ou 
des collectivités locales. 

10. Le remboursement de l'impôt fédéral des États-Unis égale la différence entre le 
montant que paie le fonctionnaire du fait de sa classification comme travailleur indépen
dant, déduction faite de tout crédit d'impôt applicable résultant de cette même classifica
tion, et le montant qu'il aurait payé en taxes de sécurité sociale et en taxes d'assurance 
maladie s'il avait été classé comme salarié. 

11. Les principes établis dans le présent Accord sur le remboursement des impôts fé
déraux servent également de fondement au remboursement des impôts des États et des 
collectivités locales. 

12. Le Gouvernement des États-Unis rembourse l'OMI, sur la foi d'une déclaration 
attestant qu'elle a elle-même remboursé les citoyens des États-Unis, ou toute autre per
sonne, assujettis au paiement des impôts des États-Unis sur le revenu. Cette déclaration 
indique le nom et le numéro de sécurité sociale des États-Unis des fonctionnaires de 
l'OMI remboursés, le total du revenu OMI sur lequel l'impôt des États-Unis a été payé, 
les montants remboursés aux fonctionnaires de l'OMI et l'année d'imposition au cours de 
laquelle le remboursement est effectué pour chaque catégorie d'impôt indiquée à l'article 
premier. Ces renseignements sont communiqués aux États-Unis chaque année, avant le 
1er octobre. 

13. Les États-Unis versent à l'OMI, le plus tôt possible chaque année, une somme 
suffisante pour couvrir l'ensemble des remboursements d'impôt faits par l'OMI au titre de 
l'année d'imposition précédente, conformément au présent Accord. 

14. Dans le but de préserver, pour les fonctionnaires de l'OMI, la possibilité de béné
ficier des avantages fiscaux que les États-Unis accordent aux membres des régimes de re
traite reconnus, les États-Unis et l'OMI, en coopération avec le Secrétariat de l'Organisa
tion des Nations Unies, s'efforcent, dans toute la mesure du possible, de maintenir la re
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connaissance de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies pour 
ce qui est des participants de l'OMI. 

15. Sous réserve de l'ouverture des crédits voulus, les États-Unis et l'OMI peuvent 
convenir du remboursement des frais d'administration raisonnables et nécessaires que 
l'OMI peut être amenée à engager dans l'exécution du présent Accord. 

16. Le présent Accord s'applique au remboursement de l'impôt sur le revenu institu
tionnel gagné à compter du 1er janvier 1993 ou après cette date. 

17. Le présent Accord ne s'applique pas aux fonctionnaires de l'OMI payés sur le 
budget des contributions volontaires. 

18. Le présent Accord entre en vigueur à sa signature par les Parties, et chacune d'el
les peut ensuite y mettre fin en donnant à l'autre un préavis écrit d'un an. Advenant que 
les États-Unis concluent avec une autre organisation du système des Nations Unies un 
accord sur le remboursement des impôts sensiblement plus favorable à cette autre organi
sation ou à ses fonctionnaires que le présent Accord, ce dernier sera modifié de façon à 
étendre les mêmes avantages à l'OMI, sous réserve de l'accord des États-Unis, lequel ne 
sera normalement pas refusé. 

19. Toute difficulté d'application du présent Accord est résolue par consultation en
tre les Parties. 

Fait en double exemplaire, en langue anglaise, à Londres le 12 janvier 1995. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique :
WILLIAM J. CROWE

Ambassadeur 

Pour l'Organisation maritime internationale : 
R. G. JONES

Directeur, Division de l'administration 
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ANNEXE 

ÉLEMENTS DU REVENU INSTITUTIONNEL 

Le "revenu institutionnel", visé par le présent Accord sur le remboursement des im
pôts, se compose uniquement des éléments de rémunération suivants : 

- Traitement de base 
- Indemnité de poste 
- Augmentations de salaire, y compris celles accordées au titre du mérite 
- Indemnité de rapatriement 
- Paiement des jours de congé annuel non utilisés 
- Prime de connaissances linguistiques 
- Heures supplémentaires 
- Sursalaire de nuit 
- Indemnité pour frais d'études et voyages connexes 
- Indemnité pour charges de famille 
- Indemnité de non-résident 
- Allocation logement 
- Indemnité de mobilité et de sujétion 
- Indemnité de licenciement 
- Frais de déménagement 
- Voyage de congé dans les foyers 
- Prime d'affectation 
- Indemnité de fonctions 
- Remboursement des impôts fédéraux, d'État et locaux des États-Unis sur le revenu, 

et de l'impôt des États-Unis sur le travail indépendant payé sur le revenu institutionnel 
La présente annexe peut être modifiée par un échange de lettres, à la demande de 

l'une des Parties et l'autre ne refuse pas déraisonnablement cette demande. 
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No. 43655 

Germany 
and 

Egypt 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Arab Republic of Egypt concerning continued technical co
operation in the project "Training of Personnel for the Operation, Maintenance 
and Repair of Heavy Construction Machinery (Heavy Machinery Center 
(HMTC))". Cairo, 13 July 1998 and 20 December 1998 

Entry into force: 20 December 1998, in accordance with its provisions 
Authentic texts:  Arabic, English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations: Germany, 1 March 2007 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula

tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

Allemagne 
et 

Égypte 

Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le 
Gouvernement de la République arabe d'Égypte concernant la continuation de 
la coopération technique pour le projet "Formation du personnel pour l'opéra
tion, l'entretien et la réparation de machines de construction lourdes (Centre de 
machines lourdes (HMTC))". Le Caire, 13 juillet 1998 et 20 décembre 1998 

Entrée en vigueur :  20 décembre 1998, conformément à ses dispositions 
Textes authentiques :  arabe, anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 1er mars 2007 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 

règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 43656 

United States of America 
and 

Universal Postal Union 

Tax Reimbursement Agreement between the United States of America and the 
Universal Postal Union (with annex). Bern, 12 January 1995 

Entry into force:  12 January 1995 by signature, in accordance with paragraph 16 
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 

14 March 2007 

États-Unis d'Amérique 
et 

Union postale universelle 

Accord relatif au remboursement des impôts entre les États-Unis d'Amérique et 
l'Union postale universelle (avec annexe). Berne, 12 janvier 1995 

Entrée en vigueur :  12 janvier 1995 par signature, conformément au paragraphe 16 
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  États-Unis d'Amérique, 

14 mars 2007 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AU REMBOURSEMENT DES IMPÔTS ENTRE LES 
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET L'UNION POSTALE UNIVERSELLE 

Le présent Accord est conclu entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique 
(désigné ci-après par les "États-Unis") et l'Union postale universelle (désignée ci-après 
par "UPU") ("les Parties"); 

L'intention des États-Unis est d'assumer seuls le financement du remboursement des 
impôts aux fonctionnaires de l'UPU, qui sont assujettis à la législation fiscale des États-
Unis en tant que citoyens des États-Unis ou en tant qu'étrangers ayant le statut de résident 
permanent; 

L'intention de l'UPU est de faire en sorte que le remboursement aux fonctionnaires 
de l'impôt des États-Unis sur le revenu ait lieu dans de bonnes conditions; et 

Les Parties sont désireuses de conclure un accord sur le remboursement, aux 
fonctionnaires de l'UPU, des impôts fédéraux, d'État et locaux sur le revenu, perçus en 
vertu de la législation des États-Unis, sur le revenu qu'ils reçoivent en rémunération de 
services officiels rendus à l'UPU (désigné ci-après par "revenu institutionnel"); 

Les Parties sont convenues de ce qui suit : 
1. L'UPU rembourse à ses fonctionnaires, émargeant au budget ordinaire, qui sont

assujettis à l'impôt fédéral des États-Unis sur le travail indépendant ou aux impôts 
fédéraux, d'État ou locaux des États-Unis sur le revenu, le montant de ces impôts qu'ils 
paient sur leur revenu institutionnel UPU (défini dans l'annexe au présent Accord), dans 
les conditions établies ci-après. Une avance faite par l'UPU, au titre de l'impôt estimatif 
d'un fonctionnaire pour l'année en cours, sera traitée comme un remboursement si cette 
avance est faite au moyen d'un effet payable à l'Internal Revenue Service, à 
l'administration fiscale équivalente des États ou à celle des collectivités locales. 

2. Sous réserve de l'ouverture des crédits voulus, les États-Unis remboursent à 
l'UPU, pour chaque contribuable, un montant qui ne peut excéder l'impôt qui serait dû si 
les catégories spécifiées du revenu UPU étaient le seul revenu du contribuable, compte
tenu de tout avantage fiscal spécial consenti aux contribuables des États-Unis employés à 
l'étranger, ainsi que des déductions et exemptions personnelles accordées par ailleurs. 

3. Les fonctionnaires se prévalent de toute déduction, exemption ou exonération à 
laquelle ils ont droit en vertu de la législation et de la réglementation fiscales applicables. 

4. Aux fins de l'impôt fédéral des États-Unis sur le revenu, les déductions, 
exemptions et ajustements au revenu sont répartis proportionnellement entre le revenu 
institutionnel imposable et le revenu privé pour le calcul du remboursement d'impôt, sauf 
lorsque lesdites déductions et exonérations portent sur une catégorie spécifique de 
revenu. Le "revenu institutionnel imposable" est le montant du revenu UPU assujetti à 
l'impôt, après la prise en compte de la proportion appropriée de l'exonération du revenu 
gagné à l'étranger. 
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5. Les deux Parties prennent toutes les mesures possibles pour réduire ou éliminer 
le fardeau résultant de l'effet cumulatif du traitement des remboursements d'impôt comme 
revenu imposable. 

6. Les fonctionnaires de l'UPU sont tenus de se conformer eux-mêmes à toute 
législation sur l'impôt sur le revenu qui s'applique à eux; l'UPU ne rembourse pas les 
amendes, intérêts ou autres frais qui résultent du non-respect de la législation. 

7. Tout fonctionnaire, qui demande le remboursement de l'impôt, détermine le
statut défini par la législation fiscale des États-Unis au titre duquel il soumet sa 
déclaration d'impôt, le remboursement étant fait sur la base du statut au titre duquel les 
impôts sont effectivement payés. 

8. L'UPU tient une comptabilité distincte des remboursements d'impôt visés par le 
présent Accord. L'UPU demande à tout fonctionnaire, qui bénéficie du remboursement 
de l'impôt, de l'autoriser à demander confirmation auprès de l'U.S. Internal Revenue 
Service, de l'administration fiscale équivalente des États, ou des collectivités locales des 
États-Unis, du montant de l'impôt qu'il doit et du paiement de cet impôt. Le fonctionnaire 
fournit en outre à l'UPU toutes les pièces nécessaires pour vérifier que le montant de son 
impôt et de ses versements réclamés est le même que celui qui a été déclaré et réglé. 

9. Les chèques établis par l'UPU pour le paiement des impôts estimatifs sont faits à 
l'ordre de l'Internal Revenue Service, de l'administration fiscale équivalente des États ou 
des collectivités locales et les chèques qui sont établis pour le remboursement des impôts 
déjà versés par un fonctionnaire sont faits à l'ordre de ce dernier. 

10. Le remboursement de l'impôt fédéral sur le travail indépendant égale la 
différence entre le montant que paie le fonctionnaire du fait de sa classification comme 
travailleur indépendant, déduction faite de tout crédit d'impôt applicable résultant de cette 
même classification, et le montant qu'il aurait payé en taxes de sécurité sociale et en taxes 
d'assurance maladie, s'il avait été classé salarié. 

11. Les principes établis dans le présent Accord sur le remboursement des impôts 
fédéraux servent également de fondement au remboursement des impôts des États et des 
collectivités locales. 

12. Le Gouvernement des États-Unis rembourse l'UPU sur la foi d'une déclaration 
attestant qu'il a lui-même remboursé les citoyens des États-Unis ou toute autre personne 
assujettie au paiement des impôts des États-Unis sur le revenu. Cette déclaration de 
l'UPU indique le nom et le numéro de sécurité sociale des États-Unis des fonctionnaires 
de l'UPU remboursés, le revenu UPU total, sur lequel l'impôt des Etats-Unis a été payé, 
les montants remboursés aux fonctionnaires de l'UPU remboursés, l'année d'imposition, 
au titre de laquelle le remboursement est effectué et l'année au cours de laquelle il l'est, 
pour chaque catégorie d'impôt indiquée à l'article premier. Ces renseignements sont
communiqués aux États-Unis chaque année, avant le 1er octobre. 

13. Les États-Unis versent à l'UPU, le plus tôt possible chaque année, une somme 
suffisante pour couvrir l'ensemble des remboursements d'impôt faits par l'UPU au titre de 
l'année d'imposition précédente, conformément au présent Accord. 

14. Sous réserve de l'ouverture des crédits voulus, les États-Unis et l'UPU peuvent 
convenir du remboursement des frais d'administration raisonnables et nécessaires que 
l'UPU peut être amenée à engager dans l'exécution du présent Accord. 
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15. Le présent Accord s'applique aux remboursements de l'impôt sur le revenu 
institutionnel gagné à compter du 1er janvier 1993 ou après cette date. 

16. Le présent Accord entre en vigueur à sa signature par les Parties, et chacune 
d'elles peut ensuite y mettre fin le 31 décembre de l'année suivant celle au cours de 
laquelle la Partie concernée a donné à l'autre un préavis écrit. Advenant que les États-
Unis concluent avec une autre organisation du système des Nations Unies un accord sur 
le remboursement des impôts sensiblement plus favorable à cette autre organisation ou à 
ses fonctionnaires que le présent Accord, ce dernier sera modifié de façon à étendre les 
mêmes avantages à l'UPU, sous réserve de l'accord des États-Unis, lequel ne sera 
normalement pas refusé. 

17. Toute difficulté d'application du présent Accord est résolue par consultation 
entre les Parties. 

FAIT en double exemplaire en langue anglaise, à Berne le 12 janvier 1995. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique :
DANIEL L. SPIEGEL

Le Représentant permanent 
Mission des États-Unis auprès du Bureau européen des Nations Unies  

et des autres organisations internationales 

Pour l'Union postale universelle :
MOUSSIBAHOU MAZOU

Le Directeur général adjoint 
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ANNEXE 

ÉLEMENTS DU REVENU INSTITUTIONNEL 

Le "revenu institutionnel", visé par le présent Accord sur le remboursement des 
impôts, se compose uniquement des éléments suivants : 

Traitement de base 
Indemnité de poste (y compris allocation logement) 
Heures supplémentaires 
Indemnités pour charges de famille 
Paiements des jours de congé annuel inutilisés 
Sursalaire de nuit 
Prime d'affectation 
Indemnité de non-résident 
Prime de mobilité et de sujétion 
Frais de déménagement 
Prime de rapatriement 
Indemnité de fonction 
Prime de connaissances linguistiques 
Indemnité pour frais d'étude et de voyages au titre des études 
Congé dans les foyers 
Indemnité de licenciement 
Remboursement des impôts fédéraux, d'État ou locaux des États-Unis et de l'impôt 

des États-Unis relatif au travail indépendant sur le revenu institutionnel 
Advenant que l'UPU approuve l'addition, la modification ou la suppression 

d'éléments de revenu institutionnel, la présente annexe pourra être modifiée par échange 
de lettres, sous réserve de l'accord des États-Unis, lequel ne sera pas normalement refusé. 
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No. 43657 

Germany 
and 

Uzbekistan 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Republic of Uzbekistan regarding "the creation of a Study 
and Experts Fund". Bonn, 28 April 1993 

Entry into force:  2 October 1998 by notification, in accordance with article 10 and 
provisionally on 28 April 1993 by signature 

Authentic texts:  German, Russian and Uzbek 
Registration with the Secretariat of the United Nations: Germany, 1 March 2007 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula

tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

Allemagne 
et 

Ouzbékistan 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gou
vernement de la République d'Ouzbékistan concernant "la création d'un fonds 
d'études et d'experts". Bonn, 28 avril 1993 

Entrée en vigueur :  2 octobre 1998 par notification, conformément à l'article 10 et 
provisoirement le 28 avril 1993 par signature 

Textes authentiques :  allemand, russe et ouzbek 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 1er mars 2007 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 

règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 43658 

Germany 
and 

Benin 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Republic of Benin concerning financial cooperation ("Ur
ban Development in Abomey-Bohicon" and six other projects). Cotonou, 
29 November 1994 

Entry into force:  29 November 1994 by signature, in accordance with article 6 
Authentic texts: French and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations: Germany, 1 March 2007 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula

tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

Allemagne 
et 

Bénin 

Accord de coopération financière entre le Gouvernement de la République du Bénin 
et le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne ("Développement 
intégré des villes d'Abomey-Bohicon" et six autres projets). Cotonou, 
29 novembre 1994 

Entrée en vigueur :  29 novembre 1994 par signature, conformément à l'article 6 
Textes authentiques :  français et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 1er mars 2007 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 

règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 43659 

United States of America 
and 

Palau 

Agreement between the Government of the United States of America and the 
Government of the Republic of Palau concerning relations under the Vienna 
Convention on Diplomatic Relations. Washington, 14 December 1994 

Entry into force: 2 March 1995 by notification, in accordance with article III 
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 

14 March 2007 

États-Unis d'Amérique 
et 

Palaos 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la 
République des Palaos relatif aux relations en vertu de la Convention de Vienne 
sur les relations diplomatiques. Washington, 14 décembre 1994 

Entrée en vigueur :  2 mars 1995 par notification, conformément à l'article III 
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  États-Unis d'Amérique, 

14 mars 2007 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DES PALAOS RELA
TIF AUX RELATIONS EN VERTU DE LA CONVENTION DE VIENNE 
SUR LES RELATIONS DIPLOMATIQUES 

PREAMBULE 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République 
des Palaos (ci-après dénommés les « Parties ») : 

Reconnaissant que l’Accord de libre association signé par le Gouvernement des 
États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République des Palaos le 10 janvier 
1986 (l’Accord) est entré en vigueur le 1er octobre 1994; 

Réaffirmant l’intérêt commun des États-Unis d’Amérique et de la République des 
Palaos au maintien d’une relation étroite et mutuellement bénéfique moyennant 
l’association libre et volontaire de leurs Gouvernements; 

Souhaitant mener des relations diplomatiques basées sur la Convention de Vienne 
sur les relations diplomatiques, sans préjudice des termes de l’Accord; 

Sont donc convenus que la relation entre le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique et le Gouvernement de la République des Palaos sera menée conformément 
à la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques et que le présent Accord entre
ra en vigueur conformément aux dispositions de celle-ci. 

Article premier. Relations en vertu de la
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques 

Les relations entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement 
de la République des Palaos seront menées conformément à la Convention de Vienne sur 
les relations diplomatiques (ci-après la « Convention de Vienne »). Outre les missions 
diplomatiques, les Gouvernements peuvent établir et maintenir d’autres bureaux selon les 
termes et à des endroits convenus par les deux Parties. 

Article II. Fonctions des agents diplomatiques en vertu de l’Accord de libre association 

1. Les agents diplomatiques accrédités conformément à la Convention de Vienne 
seront autorisés à mener, outre les fonctions prévues dans la Convention de Vienne, tou
tes les fonctions que les représentants résidents sont autorisés à assumer conformément à 
l’Accord et à ses Accords subsidiaires. 

2. Les employés civils visés par l’article II, section 7, de l’Accord mentionné dans 
la section 462 f) de l’Accord pourront bénéficier de l’immunité dans tout procès civil et 
pénal relatif à ou résultant d’un acte fautif ou d’une omission dans le cadre d’une fonc
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tion officielle et durant la réalisation de celle-ci, à moins que cette immunité n’ait été ex
pressément levée par le Gouvernement des États-Unis. 

3. Les personnes à charge des agents diplomatiques accrédités conformément à la 
Convention de Vienne n’auront pas droit à la « résidence habituelle » au sens du terme 
utilisé dans la section 461 e) de l’Accord. 

Article III. Date d’entrée en vigueur et amendement 

1. Date d’entrée en vigueur 
Le présent Accord entrera en vigueur lorsque les deux Parties sont notifiées que tou

tes les formalités nécessaires à cet effet sont terminées. 
2. Amendement 
Le présent Accord peut être amendé à tout moment moyennant consentement mutuel 

écrit des Parties. 
Fait en double exemplaire, en langue anglaise, à Washington, le quatorze décembre 

1994. 

Pour le Gouvernement des États-Unis :
WINSTON LORD

Pour le Gouvernement de la République de Palau :
KUNIWO NAKAMURA
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No. 43660 

Germany 
and 

Benin 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Republic of Benin concerning technical cooperation in the 
project "Water Supply in Rural Areas". Cotonou, 8 June 1999 and 1 July 1999 

Entry into force:  1 July 1999, in accordance with its provisions 
Authentic texts: French and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations: Germany, 1 March 2007 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula

tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

Allemagne 
et 

Bénin 

Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le 
Gouvernement de la République du Bénin relatif à la coopération technique 
pour le projet "Hydraulique villageoise". Cotonou, 8 juin 1999 et 1 juillet 1999 

Entrée en vigueur :  1er juillet 1999, conformément à ses dispositions 
Textes authentiques :  français et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 1er mars 2007 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 

règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 43661 

United States of America 
and 

Viet Nam 

Agreement between the Government of the United States of America and the 
Government of the Socialist Republic of Viet Nam concerning the settlement of 
certain property claims. Hanoi, 28 January 1995 

Entry into force:  28 January 1995 by signature, in accordance with article 4 
Authentic texts:  English and Vietnamese 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 

14 March 2007 

États-Unis d'Amérique 
et 

Viet Nam 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la 
République socialiste du Viet Nam relatif au règlement de certaines 
réclamations de biens. Hanoi, 28 janvier 1995 

Entrée en vigueur :  28 janvier 1995 par signature, conformément à l'article 4 
Textes authentiques :  anglais et vietnamien 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  États-Unis d'Amérique, 

14 mars 2007 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE DU VIET 
NAM RELATIF AU RÈGLEMENT DES RÉCLAMATIONS TOUCHANT 
CERTAINS BIENS 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique (ci-après dénommé les « États-Unis ») 
et le Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam (ci-après dénommé le « Viet 
Nam ») désireux de parvenir a un règlement rapide des réclamations touchant des biens 
en vue de développer des relations bilatérales dans les domaines économique et commer
cial et dans le contexte du processus de normalisation des relations entre les États-Unis et 
le Viet Nam basées sur l’égalité et bénéfice mutuel, sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

Le présent Accord porte sur les réclamations suivantes : 
a) Les demandes d’indemnisation présentées par les États-Unis et les ressortissants 

des États-Unis (y compris les personnes physiques et morales) au Viet Nam, qui décou
lent de la nationalisation, de l’expropriation ou la prise d’autres mesures dirigées contre 
les biens, droits et intérêts des États-Unis ou des ressortissants des États-Unis avant 
l’entrée en vigueur du présent Accord; et 

b) Les demandes d’indemnisation présentées par le Viet Nam et les ressortissants 
du Viet Nam (y compris les personnes physiques et morales) aux États-Unis, qui décou
lent de la nationalisation, de l’expropriation ou la prise d’autres mesures dirigées contre 
les biens, droits et intérêts du Viet Nam ou des ressortissants du Viet Nam avant l’entrée 
en vigueur du présent Accord. 

Article 2 

1. Le Viet Nam versera aux États-Unis une somme de 208 510 481 dollars (« le 
montant du règlement ») à titre de règlement intégral et définitif des réclamations visées 
par le présent Accord et les États-Unis conviennent de débloquer tous les avoirs du Viet
Nam bloqués aux États-Unis, conformément au paragraphe 3 du présent Accord. 

2. La répartition du montant ci-dessus relève de la seule responsabilité des États-
Unis. 

3. Les États-Unis conviennent de débloquer tous les avoirs du Viet Nam bloqués 
aux États-Unis dans les trente jours de l’entrée en vigueur du présent Accord ou de 
l’Accord concernant le transfert des biens diplomatiques, qui interviendra, de toutes les 
façons, ultérieurement; le Viet Nam convient que le montant du règlement sera prélevé 
au même moment sur ces avoirs. Les États-Unis conviennent également de débloquer au 
même moment les avoirs des ressortissants du Viet Nam. 
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Article 3 

1. Dès le versement du montant du règlement, le présent Accord portera règlement 
libératoire, définitif et intégral, des demandes d’indemnisation couvertes par l’Accord et 
par la suite, ni l’un ni l’autre des deux Gouvernements ne pourra présenter à l’autre Gou
vernement, en son nom ou au nom d’un tiers, de demandes d’indemnisation quelconque 
tombant sous le coup de l’Accord. 

2. Tous les titres de propriété, droits ou intérêts de toute nature attachés aux biens 
faisant l’objet des réclamations couvertes par le présent Accord seront transférés, de par 
l’Accord, au Gouvernement à l’encontre duquel la demande d’indemnisation avait été 
présentée lors du paiement du montant du règlement. 

3. Si une demande d’indemnisation couverte par le présent Accord est présentée 
directement par le ressortissant d’un pays au Gouvernement de l’autre pays, ce dernier 
Gouvernement la renverra au gouvernement du ressortissant qui l’a présentée. 

Article 4 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature. 
Fait à Hanoi le 28 janvier 1995 en double exemplaire chacun en langues anglaise et 

vietnamienne, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique :
DENNIS G. HARTER

Pour le Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam :
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No. 43662 

Germany 
and 

Azerbaijan 

Protocol concerning the validity of treaties between the Federal Republic of 
Germany and the Union of Soviet Socialist Republics. Bonn, 2 July 1996 

Entry into force:  2 July 1996 by signature 
Authentic texts:  Azerbaijani, German and Russian 
Registration with the Secretariat of the United Nations: Germany, 1 March 2007 

Allemagne 
et 

Azerbaïdjan 

Protocole relatif à la validité de traités entre la République fédérale d'Allemagne et 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques. Bonn, 2 juillet 1996 

Entrée en vigueur : 2 juillet 1996 par signature 
Textes authentiques :  azerbaïdjanais, allemand et russe 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 1er mars 2007 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOL BETWEEN THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY AND 
THE REPUBLIC OF AZERBAIJAN  CONCERNING THE VALIDITY OF 
TREATIES BETWEEN THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY AND 
THE UNION OF SOVIET SOCIALIST REPUBLICS (PROTOCOL ON 
THE VALIDITY OF TREATIES) 

The Federal Republic of Germany and the Republic of Azerbaijan, with reference to 
paragraph 16 of the Joint Declaration on the Foundations of Relations between the Fed
eral Republic of Germany and the Republic of Azerbaijan of 22 December 1995, have 
agreed as follows: 

1. 

The following treaties concluded between the Federal Republic of Germany and the 
Union of Soviet Socialist Republics shall continue to be in force in the relations between 
the Federal Republic of Germany and the Republic of Azerbaijan until such time as both 
Sides shall otherwise agree, in accordance with their domestic legislation: 

1. Agreement concerning general matters of trade and navigation, of 25 April 
1958, 

2. Consular treaty, of 25 April 1958, 
3. Agreement concerning reciprocal tax exemption of road vehicles in international 

traffic, of 21 February 1980, 
4. Convention for the avoidance of double taxation with respect to taxes on income 

and fortune, of 24 November 1981, 
5. Agreement on scientific and technological cooperation, of 22 July 1986, 
6. Agreement concerning cooperation in the fields of health and medical science, 

of 23 April 1987, 
7. Agreement on cooperation in the field of environmental protection, of 25 Octo

ber 1988, 
8. Agreement on cooperation in combating the illicit use of and traffic in narcotic 

drugs and psychotropic substances, of 13 June 1989, 
9. Treaty on the development of wide-ranging cooperation in the fields of econom

ics, industry, science, and technology, of 9 November 1990, 
10. Agreement concerning cooperation in the field of labor and social affairs, of 9 

November 1990. 

2. 

After the declaration of independence of the Republic of Azerbaijan, agreements 
were reached between the Federal Republic of Germany and the Republic of Azerbaijan 
which, when entering into force, shall replace the following treaties concluded between 
the Federal Republic of Germany and the Union of Soviet Socialist Republics and: 
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1. Agreement concerning air services, of 11 November 1971, 
2. Agreement concerning cultural cooperation, of 19 May 1973, 
3. Agreement concerning the promotion and reciprocal protection of investments, 

of 13 June 1989, 
4. Agreement concerning exchanges of pupils and teachers within the framework 

of partnerships between schools, of 13 June 1989, 
5. Agreement concerning youth exchanges, of 13 June 1989, 
6. Treaty on good-neighborliness, partnership, and cooperation, of 9 November 

1990. 

3. 

The remaining treaties that had been in effect between the Federal Republic of Ger
many and the Union of Soviet Socialist Republics and, after the declaration of independ
ence by the Republic of Azerbaijan, have no further application in the relations between 
the Federal Republic of Germany and the Republic of Azerbaijan. 

Done in Bonn, on 2 July 1996, in two copies, each in the German, Azerbaijani and 
Russian languages, each text being equally authentic. In the event of differing interpreta
tions of the German and Azerbaijani texts, the Russian text shall prevail. 

For the Federal Republic of Germany: 
KLAUS KINKEL

For the Republic of Azerbaijan: 
HASSAN HASSANOV
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET 
LA RÉPUBLIQUE D’AZERBAÏDJAN RELATIF À LA VALIDITÉ DES 
TRAITÉS CONCLUS ENTRE L'UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIA
LISTES SOVIÉTIQUES ET LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D’ALLEMAGNE (PROTOCOLE RELATIF À LA VALIDITÉ DES TRAI-
TÉS) 

La République fédérale d’Allemagne et la République d’Azerbaïdjan, se fondant sur 
le paragraphe 16 de la Déclaration commune relative aux bases des relations entre la Ré
publique fédérale d’Allemagne et la République d’Azerbaïdjan du 22 décembre 1995, 
sont convenues de ce qui suit : 

1. 

Les traités suivants, conclus entre la République fédérale d’Allemagne et l’Union 
des Républiques socialistes soviétiques, continueront de s’appliquer dans les relations en
tre la République fédérale d’Allemagne et la République d’Azerbaïdjan jusqu’à ce que 
les deux Parties en conviennent autrement, conformément à leur législation interne : 

1. Accord relatif à des questions générales de commerce et de navigation du 
25 avril 1958; 

2. Convention consulaire du 25 avril 1958; 
3. Accord relatif à l'exemption fiscale réciproque des véhicules routiers en circula

tion internationale du 21 février 1980; 
4. Convention tendant à éviter la double imposition en matière d'impôts sur le re

venu et la fortune du 24 novembre 1981; 
5. Accord de coopération scientifique et technique du 22 juillet 1986; 
6. Accord de coopération dans les domaines de la santé et des sciences médicales 

du 23 avril 1987; 
7. Accord relatif à la coopération dans le domaine de la protection de l'environne

ment du 25 octobre 1988; 
8. Accord de coopération en vue de combattre l’abus des stupéfiants et des subs

tances psychotropes et leur trafic illicite du 13 juin 1989; 
9. Traité relatif au développement d’une coopération globale dans le domaine de 

l’économie, de l’industrie, de la science et de la technique du 9 novembre 1990; 
10. Accord relatif à la coopération dans le domaine du travail et des affaires sociales 

du 9 novembre 1990.  
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2. 

Après la proclamation de l’indépendance de la République d’Azerbaïdjan, la Répu
blique fédérale d'Allemagne et la République d'Azerbaïdjan ont conclu des accords qui, 
par leur entrée en vigueur, remplacent les Accords suivants, conclus entre la République 
fédérale d’Allemagne et l’Union des Républiques socialistes soviétiques : 

1. Accord relatif aux services aériens du 11 novembre 1971; 
2. Accord relatif à la coopération culturelle du 19 mai 1973; 
3. Accord relatif à la promotion et à la protection réciproque des investissements 

du 13 juin 1989; 
4. Accord relatif aux échanges d’élèves et de professeurs dans le cadre des rela

tions de partenariat entre écoles du 13 juin 1989; 
5. Accord sur les échanges de jeunes du 13 juin 1989; 
6. Traité de bon voisinage, de collaboration et de coopération du 

9 novembre 1990.  

3. 

Les autres accords, en vigueur en leur temps entre la République fédérale 
d’Allemagne et l’Union des Républiques socialistes soviétiques, ne sont plus 
d’application dans les relations entre la République fédérale d’Allemagne et la Républi
que d’Azerbaïdjan. 

Fait à Bonn le 2 juillet 1996 en deux exemplaires, chacun en langues allemande, azer
baïdjanaise et russe, chacun des textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation entre les textes allemand et azerbaïdjanais, le texte russe prévaudra. 

Pour la République fédérale d’Allemagne :
KLAUS KINKEL

Pour la République d’Azerbaïdjan :
HASSAN HASSANOV
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No. 43663 

United States of America 
and 

Suriname 

Agreement between the United States and Suriname on the assignment of Peace 
Corps volunteers to perform mutually agreed tasks in the Republic of 
Suriname. Paramaribo, 12 October 1994 and 5 January 1995 

Entry into force:  5 January 1995, in accordance with its provisions 
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 

14 March 2007 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula

tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

États-Unis d'Amérique 
et 

Suriname 

Accord entre les États-Unis et le Suriname relatif à l'envoi de volontaires du Peace 
Corps en vue d'exécuter des tâches convenues d'un commun accord  dans la 
République du Suriname. Paramaribo, 12 octobre 1994 et 5 janvier 1995 

Entrée en vigueur :  5 janvier 1995, conformément à ses dispositions 
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  États-Unis d'Amérique, 

14 mars 2007 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 

règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 43664 

United States of America 
and 

Russian Federation 

Agreement between the Government of the United States of America and the Gov
ernment of the Russian Federation for cooperation in the GLOBE Program 
(with appendices). Moscow, 16 December 1994 

Entry into force: 16 December 1994 by signature, in accordance with annex 8 
Authentic texts:  English and Russian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 

14 March 2007 

États-Unis d'Amérique 
et 

Fédération de Russie 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la 
Fédération de Russie relatif à la coopération dans le Programme GLOBE (avec 
appendices). Moscou, 16 décembre 1994 

Entrée en vigueur :  16 décembre 1994 par signature, conformément à l'annexe 8 
Textes authentiques :  anglais et russe 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  États-Unis d'Amérique, 

14 mars 2007 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-
UNIS D’AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION 
DE RUSSIE DANS LE CADRE DU PROGRAMME « GLOBE » 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la Fédération 
de Russie (ci-après désignés les deux Parties), 

Souhaitant développer la prise de conscience des élèves du monde entier sur les pro
blèmes de l’environnement au niveau mondial, 

Soucieux de contribuer à une meilleure compréhension scientifique de la planète, 
Désireux de contribuer à l’amélioration des résultats scolaires en sciences et en ma

thématiques, et 
Encourageant les étudiants à embrasser des carrières ayant trait aux études environ

nementales, 
Ont convenu dans le cadre du Programme mondial d’étude et d’observation au béné

fice de l’environnement ci-après désigné le Programme GLOBE, de ce qui suit : 

Article Premier. Le Programme GLOBE 

Le Programme GLOBE est un programme international, scientifique et éducatif, 
dans le domaine de l’environnement, qui rassemblera les élèves, les enseignants et les 
scientifiques en vue d’étudier l’environnement mondial. GLOBE établira un réseau in
ternational d’enfants et d’élèves, âgés de 5 à 18 ans (de la maternelle à la terminale ou 
l’équivalent); ils se pencheront sur les questions de l’environnement, relèveront des me
sures et partageront les données utiles en ce domaine avec la communauté scientifique in
ternationale. 

Article 2. Agences responsables de la coopération 

Les agences responsables de la coopération et de la coordination dans le cadre de cet 
Accord sont : 

Pour la Partie des États-Unis, la National Oceanic and Atmospheric Administration 
des États-Unis, agissant de concert avec d’autres organismes du Gouvernement des États-
Unis qui participent au Programme GLOBE; 

Pour la Partie russe, le Ministère de la protection environnementale et des ressources 
naturelles de la Fédération de Russie et le Ministère de l’éducation de la Fédération de 
Russie. 

Article 3. Responsabilités respectives 

I. La Partie des États-Unis s’engage à ce qui suit : 
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1. Choisir les établissements des États-Unis qui participeront au Programme 
GLOBE (les détails sur ces établissements figurent à l’Appendice I); 

2. Déterminer, en consultation avec les scientifiques et les éducateurs internatio
naux, les mesures de l’environnement mondial ainsi que les types d’équipement nécessai
res au Programme (décrits aux Appendices II et III); 

3. Choisir les principales équipes d’enquêteurs pour les mesures sur 
l’environnement mondial et appuyer les participants des États-Unis; 

4. Calibrer, en tant que de besoin, l’équipement de mesure qui ne peut pas être ca
libré par les enseignants ou les élèves; 

5. Élaborer, en consultation avec les scientifiques et les éducateurs internationaux, 
des matériels pédagogiques à ce sujet; 

6. Traduire les instructions concernant les procédures de mesure et les protocoles 
de communication des données du Programme, dans les six langues officielles des Na
tions Unies; les transmettre gratuitement, accompagnés des matériels pédagogiques plus 
généraux de GLOBE à la Partie russe, qui les reproduira en tant que de besoin; 

7. Conduire des réunions régionales annuelles de formation destinées aux coordi
nateurs du Programme dans le pays et aux enseignants collaborant à GLOBE, qui forme
ront à leur tour d’autres enseignants de GLOBE en Fédération de Russie; transmettre gra
tuitement un exemplaire des matériels de formation de GLOBE à la Partie russe; 

8. Concevoir, élaborer, exploiter et entretenir des moyens de traitement des don
nées et des produits de visualisation de GLOBE ainsi que d’autres technologies et équi
pements nécessaires; 

9. Fournir des logiciels sur GLOBE, en tant que de besoin, aux ordinateurs scolai
res chargés du Programme en Fédération de Russie; 

10. Recevoir des données sur l’environnement communiquées par les établissements 
collaborant à GLOBE dans le monde entier, et élaborer et fournir les images mondiales 
de l’environnement qui en résultent (présentations de la visualisation) à la Partie russe; et 

11. Évaluer périodiquement l’ensemble du Programme GLOBE, en consultation 
avec les coordinateurs internationaux et le modifier si nécessaire. 

II. La Partie russe s’engage à ce qui suit : 
1. Déterminer les établissements scolaires russes qui participeront au Programme

GLOBE (les détails figurent à l’Appendice I) et fournir aux États-Unis une liste à jour de 
ces établissements au commencement de chaque année scolaire; 

2. Garantir que les établissements scolaires GLOBE de la Fédération de Russie ef
fectuent les activités fondamentales des établissements GLOBE figurant à l’Appendice I; 

3. Désigner un point de contact officiel auprès du Gouvernement russe, qui sera 
chargé des communications au niveau des politiques avec le Directeur du Programme 
GLOBE; 

4. Désigner un coordinateur pour le pays, chargé de la gestion quotidienne, du 
contrôle et de la facilitation du Programme GLOBE en Fédération de Russie; 

5. Garantir que le coordinateur du pays et certains enseignants du Programme 
GLOBE participent à une formation régionale sur le Programme et à leur tour transmet
tent cette formation à au moins un enseignant dans chaque établissement du Programme 
GLOBE en Fédération de Russie; 
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6. Garantir que les instructions de GLOBE sur les procédures de mesure et les pro
tocoles de communication de données sont utilisés dans les établissements russes partici
pant au Programme GLOBE et que les matériels pédagogiques plus généraux de GLOBE 
sont convenablement traduits, adaptés, reproduits et distribués gratuitement à tous les éta
blissements russes participant au Programme; 

7. Garantir que les établissements scolaires GLOBE de la Fédération de Russie 
disposent de l’équipement de mesure et autre nécessaire pour relever les mesures sur 
l’environnement dans le cadre de GLOBE (décrites à l’Appendice II); 

8. Garantir que les enseignants et les élèves des établissements russes participant 
au Programme calibrent l’équipement de mesure suivant les procédures indiquées dans 
les instructions GLOBE; 

9. Garantir que les établissements scolaires russes participant au Programme dis
posent de l’équipement informatique et des systèmes de communication voulus (décrits à 
l’Appendice III) pour transmettre les mesures de l’environnement dans le cadre du Pro
gramme GLOBE et recevoir et utiliser les produits de visualisation GLOBE par Internet; 
et 

10. Évaluer périodiquement les opérations GLOBE en Fédération de Russie et aider 
les États-Unis à effectuer une évaluation périodique de l’ensemble du Programme 
GLOBE. 

Article 4. Dispositions financières et juridiques 

Chaque Partie assumera les coûts de ses responsabilités respectives aux termes du 
présent Accord. Les activités de chaque Partie conformément au présent Accord sont 
soumises aux procédures respectives de financement et à la disponibilité des fonds affec
tés, du personnel et d’autres ressources. La conduite des activités relevant du présent Ac
cord respectera les lois, règlements et procédures pertinents des deux Parties. 

Article 5. Échange de données et de produits 

Les données sur les mesures concernant l’environnement dans le cadre du Pro
gramme GLOBE, les présentations de visualisation, les logiciels et matériels pédagogi
ques seront disponibles dans le monde entier sans restriction sur leur utilisation ou leur 
redistribution, sauf convention contraire.  

Article 6. Communication d’informations sur le programme GLOBE 

Chacune des Parties peut communiquer des informations sur le Programme GLOBE 
comme elle le considère approprié, sans consultation préalable avec l’autre Partie. 

Article 7. Douanes et immigration 

Chaque partie, dans la mesure autorisée par ses lois et règlements, facilitera les pro
cédures de douane et d’immigration comme requises pour la mise en œuvre de cet Ac
cord. 
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Article 8. Entrée en vigueur, abrogation, amendements 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la signature par les deux Parties, et 
restera en vigueur pendant cinq ans. Il sera tacitement reconduit tous les cinq ans, à 
moins que l’une des Parties décide d’y mettre fin et en notifie l’autre Partie par écrit trois 
mois à l’avance. Le présent Accord peut être abrogé à tout moment, par l’une ou l’autre 
Partie, sur notification écrite préalable de trois mois. Le présent Accord peut être amendé 
par accord écrit des deux Parties. 

Fait en double exemplaire à Moscou le 16 décembre 1994, en langues anglaise et 
russe, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis :
AL GORE

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie :
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APPENDICE I 

ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES GLOBE 

Chaque pays partenaire sera chargé de choisir ses établissements scolaires partici
pants. Ces établissements devraient être choisis de façon à satisfaire les objectifs du Pro
gramme GLOBE. En particulier, les pays devraient choisir de préférence, dans la sélec
tion des établissements scolaires, ceux qui porteront au maximum le nombre d’élèves 
participant au Programme dans le monde entier. Les pays devraient également favoriser 
la participation d’établissements scolaires situés dans des régions qui produiront des don
nées de mesure importantes pour la communauté scientifique écologique internationale. 

Les étudiants de tous les établissements scolaires GLOBE, dans le monde entier, se 
livreront aux activités fondamentales suivantes : ils relèveront des mesures sur 
l’environnement dans leur établissement scolaire, ou dans les environs; ils communique
ront leurs données à un centre de traitement de données GLOBE; ils recevront des ima
ges graphiques et frappantes de l’environnement mondial (présentation de visualisation) 
créées à partir de leurs données et de celles des autres établissements scolaires dans le 
monde entier. Enfin, ils étudieront l’environnement en établissant le rapport entre leurs 
observations et les présentations de visualisation qui en ont résulté et les sujets 
d’ensemble de l’environnement. Toutes ces activités seront dirigées par des enseignants 
formés spécialement dans le cadre du Programme GLOBE.  

Les élèves utiliseront le matériel pédagogique GLOBE dans leurs établissements 
scolaires et seront guidés par des enseignants ayant reçu une formation. Le matériel pé
dagogique expliquera les procédures permettant de relever les données et le protocole de 
communication de données; il expliquera aussi la signification des mesures; il guidera 
l’utilisation des présentations de visualisation et il intégrera les aspects expérimentaux du 
Programme dans une étude plus générale de l’environnement. 
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APPENDICE II 

MESURES DE L’ENVIRONNEMENT ET EQUIPEMENT CONCERNANT LE PROGRAMME GLOBE 

Le relevé des mesures de l’environnement dans le cadre de GLOBE contribuera net
tement à la compréhension scientifique de la dynamique de l’environnement mondial. 
Chaque établissement scolaire GLOBE relèvera un ensemble fondamental de mesures 
GLOBE dans les domaines critiques suivants : Atmosphère/Climat, Hydrologie/Chimie 
de l’eau et Biologie/Géologie. Le cas échéant, un établissement GLOBE pourra coordon
ner ses activités avec celles d’autres établissements, de façon à ce qu’un ensemble com
plet de mesures GLOBE soit disponible en ce qui concerne une localité. À mesure que le 
Programme GLOBE évoluera, des mesures facultatives, ne concernant pas tous les éta
blissements GLOBE pourront être ajoutées afin d’étudier des questions locales 
d’environnement. 

Les élèves de tous âges participeront activement au Programme GLOBE. La partici
pation réelle sera conçue en fonction de la tranche d’âge, du jardin d’enfants au cours 
moyen deuxième année, de la Sixième à la Troisième, de la Seconde à la Terminale (ou 
leurs équivalents). Les écoliers relèveront des mesures limitées, qualitatives plutôt que 
quantitatives. Les élèves plus âgés relèveront des mesures additionnelles et plus com
plexes, correspondant au niveau de leur classe. Il ne sera pas nécessaire que l’équipement 
permettant de relever les mesures soit standardisé; ce seront plutôt les spécifications de 
l’équipement qui seront indiquées. La liste des mesures et équipement essentiels sera dé
terminée dès le début du Programme et mise à jour périodiquement comme le stipule 
l’article 2.1.2, sur la base de l’expérience acquise au cours de l’exécution du Programme 
GLOBE. 
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APPENDICE III 

SYSTEMES INFORMATIQUE ET COMMUNICATIONS GLOBE 

Les établissements scolaires participant au Programme GLOBE devraient disposer 
des capacités technologiques nécessaires. Les ordinateurs et systèmes de communication 
devraient être conformes aux exigences actuelles du Programme GLOBE. Afin de tirer 
un profit maximal du Programme GLOBE, il est conseillé à tous les établissements sco
laires d’utiliser un réseau d’information international, au début par le biais d’Internet, en 
plus des ordinateurs des établissements. 

La Partie des États-Unis adaptera ou développera des logiciels pour les ordinateurs 
compatibles IBM ou Apple Macintosh afin de soutenir les activités des établissements 
scolaires requises par le Programme GLOBE que sont la saisie de données, l’analyse de 
données et l’utilisation des produits de visualisation. Au début, les données de mesure de 
l’environnement pourront être transmises par écrit au coordinateur du pays qui les trans
mettra aux États-Unis par Internet, et toute une série de médias peuvent être utilisés pour 
diffuser les produits de visualisation, en ce compris des photographies et la télévision. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE DE L’ÉNERGIE 
ATOMIQUE REPRESENTÉE PAR LA COMMISSION DES COMMU-
NAUTÉS EUROPÉENNES ET LE DÉPARTEMENT DE L’ÉNERGIE DES 
ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE CONCERNANT LA RECHERCHE ET LE 
DÉVELOPPEMENT DE GARANTIES RELATIVES AUX MATIERÈS 
NUCLÉAIRES 

Le Département de l’énergie des États-Unis (DOE) et la Communauté européenne 
de l’énergie atomique (EURATOM) représentée par la Commission des Communautés 
européennes (CCE), ci-après dénommés « les Parties »; 

Ayant un intérêt mutuel que les garanties relatives aux matières nucléaires appli
quées au monde entier répondent aux normes les plus élevées; 

Souhaitant stimuler la coopération dans le domaine de la recherche et du dévelop
pement entre les Parties; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article 1. Objectif 

L’objet de cet Accord est d’établir la coopération entre le DOE des États-Unis et la 
Communauté européenne de l’énergie atomique (EURATOM) représentée par la Com
mission des Communautés européennes (CCE) dans le domaine de la recherche et du dé
veloppement sur des thèmes convenus et de former des inspecteurs et des spécialistes 
dans le but de renforcer l’efficacité des garanties relatives au combustible nucléaire. Les 
Parties coopéreront sur la base du bénéfice mutuel, de l’égalité et de la réciprocité. 

Article 2. Domaines de coopération 

Les domaines de coopération dans le domaine de la recherche et du développement 
des garanties relatives aux matières nucléaires visés par le présent Accord porteront prin
cipalement sur : 

1. L’analyse des systèmes de garanties partielle ou totale du cycle du combustible 
nucléaire; 

2. L’évaluation et le contrôle comptable des matières nucléaires. 
3. Le procédé de confinement et la technique de surveillance des matières nucléai

res; 
4. La formation d’inspecteurs et de spécialistes du système des garanties nucléaire; 
5. La coordination scientifique des mesures prises par les deux Parties en vue de 

transférer les techniques du système de garanties nucléaires vers d’autres pays à la de
mande de ces derniers, dans le but d’améliorer l’efficacité de leurs systèmes nationaux de 
garanties; 
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Par accord mutuel, d’autres domaines de coopération pourront venir s’ajouter à 
ceux-ci. 

Article 3. Modalités de coopération 

La coopération conformément au présent Accord, peut prendre, notamment, les for
mes suivantes : 

1) Projets auxquels les Parties conviennent de partager les coûts, sous réserve de 
faire l’objet dans chaque cas d’une note écrite séparée. La contribution proportionnelle 
aux coûts sera fixée dans chaque cas en tenant compte des mesures à prendre par chacune 
des Parties et de la valeur des informations générales, de l’infrastructure et des activités 
de soutien fournies par chaque Partie. 

2) Échange de scientifiques, ingénieurs et autres spécialistes, chercheurs et forma
teurs pour des périodes convenues en vue de participer aux activités menées par les Par
ties ou leurs prestataires extérieurs. L’échange de personnel aura lieu conformément à 
l’article 9 du présent Accord. 

3) Échange d’informations scientifiques et techniques et les résultats issus de la re
cherche et du développement. 

4) Échange d’échantillons, de matériels et d’équipement aux fins de test sous ré
serve, dans chaque cas, de faire l’objet d’une note séparée. 

5) Séminaires et autres rencontres sur des thèmes spécifiques. 
6) Visites de courte durée d’équipes de spécialistes ou de spécialistes à titre indivi

duel dans les installations de l’autre Partie. 
7) Études relatives aux domaines de coopération mentionnés dans l’Article 2. 
Par voie d’accord mutuel, d’autres domaines de coopération pourront venir s’ajouter 

à ceux-ci. 

Article 4. Gestion 

Afin de superviser l’application du présent Accord, les Parties désigneront une per
sonne qui agira en qualité de Coordonnateur. 

1. Les Coordonnateurs se réuniront une fois par an, successivement dans la Com
munauté européenne et aux États-Unis. À cette occasion, les Coordonnateurs : 

- évalueront l’état de la coopération aux termes du présent Accord; 
- définiront les tâches spécifiques à entreprendre dans les domaines de coopération 

visés à l’article 2 du présent Accord. Une première liste de ces tâches spécifiques figure à 
l’annexe C. 

2. Tous les projets de coopération sont définis et inscrits dans une fiche d’actions à 
entreprendre. Tout nouveau projet de coopération peut être défini et ajouté à cette fiche 
après approbation des Coordonnateurs. Ces fiches d’actions à entreprendre spécifieront 
les tâches à entreprendre, le calendrier et les ressources impliquées pour chaque Partie. 

3. L’évaluation de l’état de la coopération fera l’objet d’un examen d’ensemble des 
activités de chaque Partie dans le domaine de la recherche et du développement des ga
ranties relatives au cycle du combustible nucléaire. 
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4. La gestion au jour le jour de la coopération découlant du présent Accord sera 
assurée par des administrateurs désignés par les Coordonnateurs. Les Administrateurs 
décideront en commun des activités spécifiques de recherche  conformément aux articles 
1 et 2 du présent Accord et dans le cadre de principes directeurs fixés par les coordonna
teurs. Les administrateurs auront la responsabilité des relations de travail entre les Par
ties. 

Article 5. Mise à la disposition et diffusion de l’information 

1. Chacune des Parties ou les personnes désignées par chacune d’entre elles, sous 
réserve des lois et règlements applicables et de leurs obligations à l’égard des tiers et des 
dispositions du présent Accord, pourra mettre à la disposition de l’autre Partie et ou les 
personnes désignées par chacune d’entre elles toute information requise pour 
l’application du présent Accord. 

2. Sous réserve de la nécessité de protéger la documentation d’ informations confi
dentielles et les informations faisant l’objet d’un droit de propriété intellectuelle échan
gées en vertu du présent Accord, les Parties appuient la diffusion la plus large possible de 
l’information qu’elles sont en droit de divulguer soit qu’elles les aient en leur possession 
ou qu’elles puissent en disposer, et qu’elles ont mis au point conjointement soit qu’elles 
aient l’intention de es fournir ou de les échanger en vertu du présent Accord. 

Article 6. Clause de non garantie 

Les informations fournies par une Partie à l’autre aux termes du présent Accord se
ront exactes au mieux des connaissances et de la conviction de la Partie qui les fournit, 
mais celle-ci ne donne aucune garantie quant à la pertinence de l’information transmise 
en ce qui concerne son utilisation ou son application particulière par la Partie qui la reçoit 
ou par une tierce Partie. Les informations mises au point conjointement par les Parties se
ront exactes au mieux de leurs connaissances et de leur conviction. Aucune des Parties ne 
garantit ni l’exactitude des informations mises au point conjointement ni leur pertinence 
en ce qui concerne leur utilisation ou leur application particulière par l’une ou l’autre des 
Parties ou par une tierce Partie. 

Article 7. Information confidentielle 

Les informations qui sont réservées par l’une ou l’autre Partie pour des raisons de 
sécurité ne seront pas échangées aux termes du présent Accord. 

Article 8. Droits de propriété intellectuelle 

Les droits relatifs à toute forme de propriété intellectuelle qui découlent en applica
tion du présent Accord seront attribués conformément aux règles et procédures énoncées 
à l’Annexe sur les droits de la propriété intellectuelle et au Programme de gestion techno
logique joints au présent Accord. 
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Article 9. Affectation du Personnel 

Lorsqu’il est envisagé de procéder à un échange de personnel aux termes du présent 
Accord, chaque Partie veille à ce que des personnes qualifiées soient choisies en vue de 
leur affectation auprès de l’autre Partie. 

1. Chacune des Parties prend à sa charge les salaires, les assurances et les indemni
tés qui seront versés à son personnel pendant sa période de détachement auprès de l’autre 
Partie, sous réserve d’un accord contraire. 

2. Sous réserve d’un accord contraire, chacune des Parties paie le voyage et les dé
penses d’entretien de son personnel pendant la période de détachement auprès de l’autre 
Partie. 

3. Dans la mesure du possible et sur une base de réciprocité, l’organisation hôte 
s’efforce d’obtenir des logements comparables pour le personnel de l’autre Partie et de 
leurs familles. 

4. Chaque Partie fournit toute l’aide nécessaire au personnel détaché (et aux famil
les) de l’autre Partie en ce qui concerne les formalités administratives (arrangements de 
voyage, etc.) 

5. Le personnel affecté auprès de l’autre Partie se conforme aux règles générales 
relatives au travail et au règlement de sécurité en vigueur dans l’organisation hôte. 

Article 10. Transfert de matériels 

1. Par accord mutuel, les Parties peuvent transférer les matériels destinés à être uti
lisés dans le cadre du présent Accord. En pareil cas, la Partie expéditrice communique 
dès que possible une liste détaillée desdits matériels ainsi que les spécifications pertinen
tes et la documentation d’information technique et appropriée concernant l’utilisation, 
l’entretien et la réparation desdits matériels. 

2. Les matériels et les pièces de rechange fournis par la Partie expéditrice, en vue 
de leur utilisation au cours d’activités communes, demeureront sa propriété et seront re
tournées à la Partie expéditrice à la fin de l’activité conjointe, à moins qu’il n’en soit dé
cidé autrement d’un commun accord. 

Si une Partie désire acquérir les matériels mis à sa disposition en vertu d’une tâche 
de coopération, ce transfert peut être réalisé sur la base d’un accord mutuel. Les Parties 
s’appliquent mutuellement les conditions et les frais les plus avantageux, et si exigé, uni
quement le coût encouru. 

3. L’exploitation des matériels visés ci-avant sera effectuée dans un lieu de récep
tion déterminée à la suite d’un accord mutuel entre les coordonnateurs, les administra
teurs, ou leurs principaux représentants affectés à ces lieux. 

4. L’organisation d’accueil fournira les locaux nécessaires au logement des maté-
riels de même que les services de distribution tels que l’électricité, l’eau et le gaz, ainsi 
que, en règle générale, les matières destinées à être testées, conformément aux exigences 
techniques qui feront l’objet d’un accord mutuel. 

5. La responsabilité et les dépenses de chaque transport d’équipements et de maté-
riels entre les États-Unis d’Amérique et la Communauté européenne de l’énergie atomi
que, par voie aérienne ou maritime vers une destination choisie d’un commun accord, y 
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compris la responsabilité en ce qui concerne la sécurité et les assurances en route, incom
beront à l’expéditeur jusqu’au moment où le destinataire ou son agent auront pris posses
sion de l’envoi. 

6. Les équipements expédiés par la Partie expéditrice aux fins de l’exécution des 
activités aux termes du présent Accord seront considérés comme ayant un caractère 
scientifique et non commercial aux fins de leur désignation et des déclarations douaniè
res. 

7. La Partie réceptrice veille à ce que les équipements fournis aux termes du pré
sent Accord soient admis sur son territoire en franchise de droits. 

Article 11. Droit applicable 

Le présent Accord est régi par les lois applicables des Parties. 

Article 12. Règlement des différends 

1. Toute question ou tout différend concernant le présent Accord ou résultant des 
activités qui y sont prévues seront réglés par accord mutuel entre les Parties. 

2. L’indemnisation de dommages causés par des activités entreprises dans le cadre 
du présent Accord sera conforme aux lois applicables des Parties. 

Article 13. Coûts 

Sous réserve d’un accord contraire entre les Parties, les coûts résultant de la coopéra
tion instaurée dans le cadre du présent Accord seront à la charge de la Partie qui les aura 
encourus. Il est entendu que la capacité des Parties à exécuter leurs obligations sera su
bordonnée à l’ouverture de crédits par les autorités compétentes, lorsque cela s’avère né
cessaire. 

Article 14. Entrée en vigueur et résiliation 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature, le demeurera pendant 
une période de cinq ans et sera automatiquement renouvelé pour une période de cinq ans, 
à moins que l’une des Parties notifie par écrit l’autre Partie trois mois avant l’expiration 
de la première période de cinq ans son intention de résilier le présent Accord. Le présent 
Accord peut être amendé par voie d’accord mutuel entre les Parties. 

Fait en double exemplaire le 6 janvier 1995. 

Pour le Département de l’Énergie des États-Unis : 
KENNETH E. BAKER pour JOHN G. KELIHER 

Directeur, Bureau de la Non prolifération et de la Sécurité Nationale 

Pour la Communauté européenne de l’énergie atomique : 
J.P. CONTZEN

Directeur du Centre commun de la recherche 
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ANNEXE A 

DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

Conformément à l’article 8 du présent Accord, les droits relatifs à la propriété intel
lectuelle crée ou acquise au titre du présent Accord seront attribués comme prévu dans la 
présente Annexe. 

I. PROPRIÉTÉ, ATTRIBUTION ET EXERCICE DES DROITS 

1. La présente Annexe est applicable à toutes les activités entreprises en coopéra
tion conformément au présent Accord, sauf décision contraire des Parties. 

2. Aux fins du présent Accord, l’expression « propriété intellectuelle » a la signifi
cation que lui attribue l’article 2 de la Convention instituant l’Organisation mondiale de 
la propriété intellectuelle, signée à Stockholm le 14 juillet 1967. 

3. La présente Annexe traite de l’allocation des droits, intérêts et redevances entre 
les Parties. Chacune veille à ce que l’autre ait la possibilité d’obtenir les droits à la pro
priété intellectuelle qui lui sont accordés conformément à la présente Annexe. La pré
sente annexe n’altère pas ou n’affecte pas autrement la répartition entre cette Partie et ses 
nationaux, laquelle sera déterminée par la législation et les pratiques de ladite Partie. 

4. Les différends concernant la propriété intellectuelle seront résolus conformé
ment à l’article 12.1 du présent Accord. 

5. La dénonciation ou l’expiration du présent Accord n’affecte pas les droits ou les 
obligations résultant de la présente Annexe. 

6. La propriété intellectuelle qui résulte des activités communes de recherche, càd 
la recherche entreprise en commun soutenue par les deux Parties et que celles-ci ont 
convenu à l’avance de la portée de son champ d’application sera traitée conformément 
aux principes du programme de gestion technologique commun énoncés à l’annexe B, 
sauf décision contraire des Parties. Ce programme vise également le traitement des sa
vants qui sont essentiellement sur place pour poursuivre leur éducation ou leur formation 
(càd, les chercheurs itinérants). 

II. ŒUVRES LITTÉRAIRES À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE 

Sous réserve du traitement prévu aux informations à ne pas divulguer de l’article III, 
les procédures suivantes s’appliquent : 

1. Chacune des Parties est habilitée à recevoir une licence mondiale non exclusive, 
irrévocable et libre de redevance pour la traduction, la reproduction et la diffusion publi
que des informations contenues dans revues, articles, rapports et ouvrages scientifiques et 
techniques et d’autres medias résultant directement d’activités communes de recherche 
entreprises au titre du présent Accord. 
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2. Tous les exemplaires diffuses d’une œuvre protégée par les droits d’auteur au 
public et produite en vertu de la présente disposition doivent faire apparaître le nom des 
auteurs, à moins que ceux-ci ne refusent d’être nommés expressément. Ils doivent égale
ment porter une mention clairement visible attestant du soutien coopératif des Parties. 

III. INFORMATIONS À NE PAS DIVULGUER 

A. Informations documentaires à ne pas divulguer 

1. Chaque Partie ou ses représentants indiquent le plus tôt possible les informa
tions qu’ils ne souhaitent pas voir divulguer ayant trait au présent Accord, en tenant 
compte, entre autres, des critères suivants : 

- la confidentialité des informations en ce sens que celles-ci ne sont pas, dans 
leur ensemble ou dans leur configuration ou leur agencement spécifique, générale
ment connues ou facilement accessibles par des moyens légaux; 

- la valeur commerciale réelle ou potentielle des informations du fait de leur 
confidentialité; 

- la protection antérieure des informations en ce sens que celles-ci ont fait 
l’objet, de la part de la personne légalement compétente, de mesures raisonnables eu 
égard aux circonstances en vue de la préservation de leur confidentialité; 
Les Parties ou leurs représentants peuvent dans certains cas convenir, sauf disposi

tion contraire, qu’une partie ou la totalité des informations fournies, échangées ou déve
loppées au cours de la recherche entreprise en commun conformément au présent Accord 
ne soient pas divulguées. 

2. Chaque Partie s’assure que les informations à ne pas divulguer dans le cadre du 
présent Accord, de même que le caractère privilégié qui en découle pour elles, sont im
médiatement reconnaissables en tant que telles par l’autre Partie, par exemple au moyen 
d’une marque ou d’une mention restrictive appropriée. Cette disposition s’applique éga
lement à toute reproduction totale ou partielle desdites informations. 

Une Partie qui reçoit des informations à ne pas divulguer conformément au présent 
Accord en respectera leur caractère privilégié. Ces restrictions cesseront automatique
ment lorsque l’information est divulguée par son propriétaire sans limitation. 

3. Les informations à ne pas divulguer dans le cadre du présent Accord peuvent 
être diffusées par la Partie destinataire aux personnes employées par elle y compris ses 
prestataires extérieurs, et d’autres organismes concernés relevant d’elle si ces personnes 
sont autorisées à en prendre connaissance aux fins spécifiques des activités communes de 
recherche en cours, à condition que la diffusion desdites informations soit protégée dans 
la mesure où les lois et les règlements de chacune des Parties le permettent et que celles
ci soient immédiatement reconnaissables en tant que telles, comme indiqué ci-dessus. 

B.    Informations non documentaires à ne pas divulguer 

Les informations non documentaires à ne pas divulguer ou les autres informations 
confidentielles fournies au cours de séminaires ou d’autres réunions organisées dans le 
cadre du présent Accord, ou les informations résultant de l’affectation du personnel, de 
l’utilisation d’installations ou de projets communs, doivent être traitées par les Parties ou 
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par leurs représentants conformément aux principes spécifiés en matière d’informations 
documentaires dans le présent Accord, à condition toutefois que le destinataire des in
formations à ne pas divulguer ou d’autres informations confidentielles ait été informé par 
écrit du caractère confidentiel des informations communiquées au plus tard à la date à la
quelle cette communication a été faite. 

C.    Protection 

Chaque Partie s’efforce de s’assurer que les informations à ne pas divulguer qu’elle 
reçoit au titre du présent Accord sont protégées comme prévu par celui-ci. Si l’une des 
Parties constate qu’elle ne sera pas en mesure de respecter, ou qu’elle est susceptible de 
ne pas pouvoir respecter, les dispositions sur la non-diffusion contenues dans les sections 
A et B ci-dessus, elle en informe immédiatement l’autre Partie. Les Parties se consultent 
alors afin de déterminer la conduite à adopter. 
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ANNEXE B 

PROGRAMME DE GESTION TECHNOLOGIQUE 

1. Les Parties se notifieront dans un délai raisonnable tous droits de propriété intel
lectuelle résultant du présent Accord (ou des accords pertinents d’application). 

2. Concernant la propriété intellectuelle qui résulte des activités communes de re
cherche, chaque Partie est habilitée à obtenir les droits et les intérêts sur son propre terri
toire. Les droits sur les autres territoires seront conjointement exploités par les Parties. 

3. Les Parties peuvent convenir d’allouer et exploiter les droits différemment de ce 
qui est prévu au paragraphe 2. 

4. Chaque Partie cherchera, de manière adéquate, la protection des droits et des inté
rêts relatifs à la propriété intellectuelle crée au titre du présent Programme de gestion 
technologique. 

5. Chaque Partie aura une licence non exclusive, irrévocable et libre de redevance 
pour l’utilisation de tous les droits de propriété intellectuelle résultant du présent Accord 
à des fins uniquement de recherche et développement. 

6. Les chercheurs itinérants (tels que définis au paragraphe 1.6 de l’Annexe A) re
çoivent des droits de propriété intellectuelle et des parts des redevances gagnées par les 
institutions hôte du fait de la licence concernant ladite propriété intellectuelle au titre des 
politiques des institutions hôte. 
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ANNEXE C 

PREMIÈRE LISTE DES TÂCHES SPÉCIFIQUES 

Domaine 1 L’analyse des systèmes de garanties partielle ou totale du cycle du com
bustible nucléaire (Tâches à déterminer). 

Domaine 2 L’évaluation et le contrôle comptable des matières nucléaires. 

Sous domaine 1 Développement, Échange et Expérimentation de méthodes et 
d’instruments d’essai destructifs et non destructifs. 

2.1 NDA 1a Étude de compteurs à coïncidences en neutrons et expérience avec les 
compteurs à coïncidences en neutrons à haute teneur pour mesurer le Plutonium. 

2.1 NDA 1b Simulation de compteurs à coïncidences en neutrons en vue de familia-
riser et de former les inspecteurs. 

2.1 NDA 1c Éffets à corrélation multiples de l’analyse des données en matière de 
coïncidences en neutrons. 

2.1 NDA 1d Compteur à haute teneur en neutrons. 
2.1 NDA 3 Mesure des rapports isotopiques de Plutonium dans la composition des 

matières nucléaires par spectrométrie à rayons gamma. 
2.1 NDA 4 Comparaison des systèmes d’essais actifs en vue d’essais d’uranium 

hautement enrichi. 
2.1 NDA 6 Évaluation de l’utilisation et tests d’un calorimètre pour la mesure de 

matières Plutonium aux fins de protection. 
2.1 NDA 9 Analyse des erreurs dans la combinaison du comptage à coïncidences 

en neutrons avec les méthodes de mesures par spectrométrie à rayons gamma 
d’échantillons de Plutonium. 

2.1 NDA 10 Étude des méthodes en vue d’un meilleur calibrage des instruments des 
inspecteurs. 

2.1 NDA 11 Développement d’une spectrométrie de masse à haute sensibilité pour 
l’agrément des isotopes hautement enrichis. 

Sous domaine 2 Préparation et agrément de matériel de référence aux fins des essais 
destructifs et non destructifs (END) de matières fissiles et le perfectionnement de techni
que de référence aux fins d’analyses isotopiques et chimiques. 

2.2 RM 2 Mise au point de matériels de référence et de normes de travail pour les 
END. 

2.2 RM4 Préparation/agrément de matériel de référence pour isotopes du Pluto
nium aux fins de spectrométrie de masse et des mesures END. 

2.2 RM 5 Mise en place de valeurs cibles à atteindre concernant les incertitudes 
dans les essais non destructifs de matières nucléaires END. 
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2.2 RM 6 Préparation/agrément de traceurs solides comme U/Pu dans les essais 
destinés à fournir des solutions. 

2.2 RM7 Mise au point de logiciels pour une spectrométrie de masse de haute 
précision. 

2.2 RM8 Fourniture d’isotopes hautement enrichis tels que requis pour la prépa
ration de matériel de référence pour les isotopes. 

2.2 RM 9  Préparation/agrément de matériels de référence pour l’environnement 
(traces U/Pu). 

2.2 RM 10 Organisation du contrôle externe de qualité pour l’analyse du volume 
et des traces des Actinides. 

Sous domaine 3 Mise au point et tests des mesures du volume et du poids dans les 
réservoirs de liquides. 

2.3 VOL 1 Évaluation et test sur le terrain de l’authentificateur portatif de la pres
sion-volume à des fins de garantie. 

2.3 VOL 2 Tests TAME Lab et évaluation de la technologie de mesure des volu
mes, des méthodes du calibrage et de l’équipement. 

2.3 VOL 3 Échange d’informations sur les logiciels d'acquisition de données et 
formation des inspecteurs en vue de l’utilisation des systèmes de mesure volumétrique. 

Sous domaine 4 Mise au point et test de techniques de mesures aux fins de détermi
ner les matières nucléaires dans les flux de déchets. 

2.4 WA 1 Déchets et restauration de l’environnement (Tâches à déterminer da
vantage). 

2.4 WA 2 Préparation de matériels très caractéristiques sur les déchets nucléaires 
et tests des techniques de mesures. 

Domaine 3 Procédé de confinement et technique de surveillance (C/S) des matières 
et des installations nucléaires. 

3 C/S 5 Mise au point et test de dispositifs de lecture émettant des ultrasons aux 
fins d’utilisation sur le terrain (Interim SPAR) et reliés au siège d’évaluation (IRUSS). 

3 C/S 5a Test de performance des instruments C/S dans des conditions environ
nementales différentes à LaSCo. 

3 C/S 8 Mise en place de systèmes intégrés de garanties basés sur des techni
ques de surveillance, sur le contrôle de la radiation et sur la technologie en matière de ré
seaux de transmission des données. 

3 C/S 10 Mise en place et échange d’informations sur la technologie du traite
ment de l’image aux fins de contrôle par vidéo surveillance. 

3 C/S 11 Fourniture d’équipement C/S aux fins de démonstration à LaSCo de 
dispositifs, de techniques d’authentification et de systèmes intégrés. 
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Domaine 4 Cours de formation sur les Garanties nucléaires pour les inspecteurs et 
les savants. 

4 TR 1 Échange de personnel en vue d’organiser sur place les exercices 
d’inventaire et de vérification pour les inspecteurs à PERLA. 

Domaine 5 Coordination scientifique des mesures prises par les deux Parties en vue 
de transférer les techniques du système de garanties nucléaires vers d’autres pays à la 
demande de ces derniers, dans le but d’améliorer l’efficacité de leurs systèmes nationaux 
de garanties. 

(Tâches à déterminer). 

165 





____ 

Volume 2420, I-43666 

No. 43666 

United States of America 
and 

Russian Federation 

Implementing Agreement between the National Aeronautics and Space Administra
tion of the United States of America and the Russian Space Agency on the flight 
of a U.S. stratospheric aerosol and gas experiment (SAGE) III and a total ozone 
mapping spectrometer (TOMS) aboard Russian meteor-3M spacecraft (with 
annexes). Moscow, 16 December 1994 

Entry into force: 22 February 1995 by notification, in accordance with article XIV 
Authentic texts:  English and Russian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 

14 March 2007 

États-Unis d'Amérique 
et 

Fédération de Russie 

Accord d'exécution entre la National Aeronautics and Space Administration des 
États-Unis d'Amérique et l'Agence spatiale russe relatif au vol d'une expérience 
sur les aérosols et les gaz de la stratosphère des États-Unis (SAGE) III et d'un 
spectromètre imageur de l'ozone total (TOMS) à bord d'un engin spatial mé
téor-3M russe (avec annexes). Moscou, 16 décembre 1994 

Entrée en vigueur :  22 février 1995 par notification, conformément à l'article XIV 
Textes authentiques :  anglais et russe 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  États-Unis d'Amérique, 

14 mars 2007 

167 



Volume 2420, I-43666 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

168 



Volume 2420, I-43666 

169 



Volume 2420, I-43666 

170 



Volume 2420, I-43666 

171 



Volume 2420, I-43666 

172 



Volume 2420, I-43666 

173 



Volume 2420, I-43666 

174 



Volume 2420, I-43666 

175 



Volume 2420, I-43666 

176 



Volume 2420, I-43666 

177 



Volume 2420, I-43666 

178 



Volume 2420, I-43666 

179 



Volume 2420, I-43666 

180 



Volume 2420, I-43666 

181 



Volume 2420, I-43666 

[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 

182 



Volume 2420, I-43666 

183 



Volume 2420, I-43666 

184 



Volume 2420, I-43666 

185 



Volume 2420, I-43666 

186 



Volume 2420, I-43666 

187 



Volume 2420, I-43666 

188 



Volume 2420, I-43666 

189 



Volume 2420, I-43666 

190 



Volume 2420, I-43666 

191 



Volume 2420, I-43666 

192 



Volume 2420, I-43666 

193 



Volume 2420, I-43666 

194 



Volume 2420, I-43666 

195 



Volume 2420, I-43666 

196 



Volume 2420, I-43666 

197 



Volume 2420, I-43666 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD D’EXÉCUTION ENTRE LA « NATIONAL AERONAUTICS AND 
SPACE ADMINISTRATION » DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET 
L’AGENCE SPATIALE RUSSE RELATIF AU VOL D’UNE EXPÉ-
RIENCE SUR LES AÉROSOLS ET LES GAZ DE LA STRATOSPHÈRE 
DES ÉTATS-UNIS (SAGE) III ET D’UN SPECTROMÈTRE IMAGEUR 
DE L’OZONE TOTAL (TOMS) À BORD D’UN ENGIN SPATIAL MÉ-
TÉOR-3M RUSSE 

PRÉAMBULE 

La National Aeronautics and Space Administration des États-Unis d’Amérique (la 
« NASA ») et l’Agence spatiale russe (ASR), ci-après dénommées les « Parties », consi
dérant l’importance de l’Expérience III sur les aérosols et les gaz de la stratosphère 
(SAGE III) et du vol d’un spectromètre imageur de l’ozone total (TOMS) à bord d’un 
engin spatial Météor-3M russe, dont l’exécution permettra de faire progresser la coopéra
tion scientifique et technique des Parties, et prenant en considération la coopération fruc
tueuse des Parties dans le domaine spatial depuis le lancement, en août 1991, de la mis
sion conjointe des États-Unis d’Amérique et de l’ex-URSS Météor-3/TOMS, 

Sont convenues des dispositions suivantes : 

Article premier. Descriptif de la coopération 

1. La coopération établie dans le cadre du présent Accord d’exécution se fera 
conformément à l’Accord entre les États-Unis d’Amérique et la Fédération de Russie re
latif à la coopération en matière d’exploration et d’utilisation de l’espace atmosphérique 
à des fins pacifiques – accord datant du 17 juin 1992, et désigné ci-après par l’expression 
« Accord du 17 juin 1992 ». Les Parties prennent acte du fait que cette coopération sera 
coordonnée par le Groupe de travail conjoint de la « Mission Terre » (MTPE/JWG), créé 
dans le cadre de l’Accord du 17 juin 1992, et développeront la coopération initiée par les 
États-Unis d’Amérique et l’ex-URSS pour la mission Météor-3/TOMS. 

2. L’objectif de ces projets est de transporter les instruments américains SAGE et 
TOMS à bord d’un vaisseau spatial russe faisant partie de la mission Météor-3M, depuis 
le Cosmodrome de Plesetsk, et de transmettre aux deux Parties, par satellite, les données 
collectées par les instruments de la NASA, aux fins de traitement scientifique, d’analyse 
et de comparaison des résultats. L’instrument dit SAGE doit permettre de vérifier les pro-
fils des aérosols atmosphériques, de l’ozone, de la vapeur d’eau, du dioxyde de nitro
gène, de la densité de l’air, et, dans tous les cas observables, du trioxyde de nitrogène et 
du dioxyde de chlore. Le SAGE permet d’effectuer des mesures sur des longueurs 
d’onde se situant entre 290 et 1550 nm. L’instrument dit TOMS doit permettre de contrô
ler la distribution de l’ozone dans l’espace atmosphérique, et de mesurer l’indice de 
dioxyde de soufre émanant de l’activité volcanique. Le TOMS permet de mesurer six 
longueurs d’onde discrètes, se situant entre 308 et 360 nm. 
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La coopération en question permettra de renforcer de manière significative le pro
gramme en cours de la « Mission Terre » et de fournir d’importantes données scientifi
ques concernant notre planète, nécessaires aux deux Parties en vue d’un examen global 
des aérosols et des gaz (y compris l’ozone) pouvant poser problème dans l’atmosphère. 

Ces données seront disponibles à tout usager de manière ouverte et intégrale, et au 
coût le plus faible possible – c’est-à-dire, de préférence, à un coût ne dépassant pas celui 
de la reproduction et de la transmission. Les données brutes et produits dérivés seront ar
chivés dans des centres de données américains et russes appropriés. 

3. La NASA et l’Agence spatiale russe (ASR) sont, respectivement pour les États-
Unis d’Amérique et la Fédération de Russie, les agences majeures de cette coopération 
concernant les missions spatiales conjointes. À ce titre, la NASA et l’ASR constitueront 
des équipes d’instruments scientifiques intégrées; elles mettront également en place des 
conseils consultatifs scientifiques et technologiques invitant à un examen mutuel et 
contribuant à l’élaboration de la politique scientifique terrestre de leurs pays respectifs; la 
NASA et l’ASR seront également chargées d’assurer, dans les meilleurs délais, la coor
dination avec l’ensemble des autres départements des gouvernements de leurs pays res
pectifs en vue de réduire les barrières administratives et de garantir la mise en œuvre des 
dispositions spécifiques contenues dans le présent Accord d’exécution. Dans l’ensemble, 
la NASA et l’ASR seront des partenaires à part entière en ce qui concerne la contribution 
aux objectifs d’un système global d’observation de la Terre pour une meilleure compré
hension des causes et des effets du changement climatique au niveau mondial. 

4. L’ASR déploiera tous les efforts possibles dans les directions suivantes : 
1) Fournir les données techniques relatives aux paramètres et interfaces mécaniques, 

électriques, thermiques, environnementaux et télémétriques des vaisseaux spatiaux de la 
Mission Météor-3M en liaison avec les instruments SAGE et TOMS. 

2) Permettre l’intégration mécanique et électrique des instruments SAGE et TOMS à 
deux vaisseaux spatiaux autonomes de la Mission Météor-3M en un lieu mutuellement 
agréé, et vérifier la réussite de ce processus d’intégration. 

3) Mettre en orbite, conformément aux décisions mutuelles, les instruments SAGE et 
TOMS depuis le Cosmodrome de Plesetsk, y compris en ce qui concerne les heures ECT, 
les inclinaisons et les altitudes. 

4) Au cours des opérations orbitales, communiquer directement et quotidiennement 
aux deux Parties les données brutes provenant des instruments SAGE et TOMS, sur une 
fréquence et dans un format compatibles avec les stations terrestres américaine et russe 
disponibles, afin de contribuer à la réalisation des objectifs scientifiques des projets 
concernés. Concernant la mission TOMS, l’un des objectifs secondaires est la transmis
sion constante de données TOMS en vue d’un éventuel usage opérationnel. 

5) Contribuer aux données des vaisseaux spatiaux nécessaires au traitement et à 
l’analyse des données scientifiques SAGE et TOMS par la NASA. 

6) Fournir le personnel et les équipements nécessaires aux processus – soumis au 
contrôle de contamination – d’intégration, de test, de transport aérien jusqu’au site de 
lancement, de lancement et d’opération des instruments SAGE et TOMS. 

7) Fournir le personnel nécessaire aux réunions d’interface avec le personnel améri
cain pour l’élaboration des procédures et des séquences opérationnelles. 
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8) Séparer les simulateurs d’interface électriques SAGE et TOMS à bord des vais
seaux spatiaux, afin de permettre à la NASA de procéder aux essais d’interface préala
bles au transfert des instruments SAGE et TOMS vers la Russie. 

9) Vérifier la compatibilité du vaisseau spatial Météor-3M et des stations de repérage 
terrestres de la NASA, soit en fournissant aux sites de la NASA un simulateur de com
munication avec les vaisseaux spatiaux, soit par toute autre méthode acceptable par les 
deux Parties. 

5. La NASA déploiera tous les efforts possibles dans les directions suivantes : 
1) Fourniture d’un modèle de vol pour les instruments SAGE et TOMS respective

ment – modèle conçu aux fins de compatibilité thermique, mécanique et électrique avec 
le vaisseau spatial Météor-3M concerné, et testé sur les plans fonctionnel et environne
mental, ainsi que calibré et préparé à l’intégration à chaque vaisseau spatial autonome 
Météor-3M; fournir également un modèle dimensionnel, de masse et thermique pour 
chaque instrument; et, enfin, fournir des simulateurs électriques pour chaque instrument 
et satisfaisant à des critères techniques agréés par les deux Parties; 

2) Fourniture de Modules d’adaptateurs interface (MAI), dont les fonctions seront 
fondées sur les capacités du vaisseau spatial Météor-3M et les exigences des instruments 
SAGE et TOMS pour la mission concernée. Un modèle dimensionnel, de masse et ther
mique sera également fourni pour chaque MAI. 

3) Fourniture d’Unités de contrôle du banc (UCB) et d’autres équipements de 
contrôle destinés aux tests et à l’action d’intégration menés par les instruments SAGE et 
TOMS – y compris certains équipements et matériels de contrôle de contamination dont 
la Russie ne disposerait pas. 

4) Fournir les données techniques relatives aux données et paramètres mécaniques, 
électriques, d’interface thermique, environnementaux et télémétriques en liaison avec la 
mission Météor-3M. 

5) Assurer les procédures et séquences opérationnelles d’intégration des instruments 
SAGE et TOMS au vaisseau spatial Météor-3M, afin de satisfaire notamment aux exi
gences opérationnelles des instruments de la mission. 

6) Transporter des conteneurs destinés aux instruments SAGE et TOMS, ainsi que 
les modèles dimensionnels, de masse et thermiques, les simulateurs électriques des ins
truments SAGE et TOMS, les MAI et les UCB. 

7) Fournir le personnel en vue de contribuer à l’intégration, au test, au lancement et 
au fonctionnement des instruments SAGE et TOMS, ainsi que le personnel pouvant 
contribuer aux réunions d’interface avec le personnel russe en vue de l’élaboration des 
critères fonctionnels, des procédures et des séquences opérationnelles. 

8) Permettre l’accès aux données brutes des instruments SAGE et TOMS, et – uni
quement dans le cas de l’appareil TOMS – définition de coefficients de calibrage. 

6. Les deux Parties conviennent des points suivants : 
1) Création d’équipes conjointes d’exécution SAGE et TOMS, conformément à 

l’article 3 du présent Accord d’exécution et à l’Accord du 17 juin 1992. 
2) Chaque Partie assume le financement des responsabilités qui lui incombent aux 

termes du présent Accord d’exécution, et conformément à ses lois et réglementations na
tionales, et en fonction, également, des crédits budgétisés à cet effet. Pour satisfaire inté
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gralement aux obligations que lui fixe le présent Accord d’exécution, la NASA négociera 
un contrat autonome, régi par la législation et les réglementations des États-Unis 
d’Amérique, en vue de couvrir le coût de certains services techniques, logistiques et 
d’aide spécifiés et requis par la NASA; ledit contrat sera négocié et exécuté de manière 
autonome par rapport au présent Accord d’exécution. 

3) L’ASR accepte que les instruments SAGE et TOMS et les MAI soient utilisés ex
clusivement dans le cadre des missions Météor-3M/TOMS et Météor-3M/SAGE III et ne 
soient re-transférés que vers l’ASR à l’exclusion de tout autre usager. 

4) Le personnel de la NASA accompagnera les instruments SAGE et TOMS, ainsi 
que les MAI et les UCB lors du passage en douane, de l’ensemble du processus de trans
port terrestre à travers la Russie et du transport aérien jusqu’au site de lancement. Il ne 
sera procédé à l’ouverture des conteneurs transportant les instruments SAGE et TOMS et 
les MAI que dans un lieu répondant à des conditions de propreté et d’hygiène, et exclusi
vement par le personnel de la NASA. 

5) Le personnel de la NASA sera présent lors de toutes les activités de test et 
d’intégration des instruments SAGE et TOMS, et des MAI, à bord du vaisseau spatial 
Météor-3M. Toujours à bord du vaisseau spatial Météor-3M, seules les commandes par 
écrit de la NASA auront cours pour les activités de test des instruments SAGE et TOMS. 
Après achèvement du processus d’intégration des instruments SAGE et TOMS et des 
MAI à bord du vaisseau spatial russe de la mission Météor-3M, le personnel de la NASA 
devra assister à la fermeture intégrale de chaque vaisseau spatial et à son lancement. 

6) En cas d’incident ou de dysfonctionnement flagrants – déterminés par la NASA – 
des processus de test et d’intégration, les instruments SAGE et TOMS, les MAI et les 
UCB seront placés dans un lieu de stockage lié aux installations d’intégration et/ou au 
site de lancement – dans une pièce qui leur sera exclusivement réservée, bénéficiant 
d’une sécurité totale, et dotée de verrous et de sceaux de contrôle de qualité à la fois rus
ses et américains. 

7) Les dates et lieux de lancement seront décidés d’un commun accord, et stricte
ment en fonction des exigences scientifiques. 

8) Si la station terrestre de l’une des Parties rate l’une des transmissions du vaisseau 
spatial, les Parties échangeront des données scientifiques brutes enregistrées, correspon
dant à la période manquée. 

9) En Russie, la réception, le traitement, l’archivage et la distribution des données 
des instruments Météor-3M/SAGE III et Météor-3M/TOMS seront assurés par 
l’organisme ROSHYDROMET (en liaison avec NPO Planète et l’Observatoire central 
d’Aérologie – l’OCA). En outre, c’est l’OCA qui procèdera à l’analyse des données et 
aux mesures terrestres supplémentaires nécessaires, en collaboration avec ROSHY
DROMET et d’autres organismes russes. 

Article II. Contrôle des bancs, tests et équipements de vol 

1. Tous les équipements de contrôle des bancs, de test et de vol fournis par la NASA 
à l’ASR sont la propriété du gouvernement des États-Unis d’Amérique. Sauf spécifica
tion par la NASA – qui préciserait que les équipements en question sont également requis 
pour d’autres opérations ou activités post-lancement liées à la mission, ces équipements 
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devront être restitués aux États-Unis après le lancement du vaisseau spatial, à l’exception 
des articles de vol. 

2. Les instruments SAGE et TOMS et les MAI devant être transportés à bord de 
vaisseaux spatiaux autonomes de la mission Météor-3M seront immédiatement restitués à 
la NASA à la demande de celle-ci. 

3. En cas d’annulation du vol de l’un ou l’autre des vaisseaux spatiaux Météor-3M, 
de retard relativement important par rapport aux dates de lancement prévues, ou encore 
en cas d’incident lors du lancement et d’annulation consécutive, les instruments SAGE et 
TOMS, les MAI, les UCB, les simulateurs ou tout autre composant restant seront resti
tués aux États-Unis par la NASA, avec le concours de l’ASR. 

4. Tous les équipements fournis à la NASA par l’ASR restent la propriété de la Fé
dération de Russie. Sauf spécification particulière de la part de l’ASR, tous ces équipe
ments seront restitués à la Russie après achèvement des activités aux États-Unis. 

Article III. Equipes conjointes d’exécution 

Des équipes conjointes d’exécution seront formées, dans le cadre de l’expérience 
SAGE et du vol TOMS, afin de réaliser et de coordonner les activités définies dans le 
présent Accord – y compris les missions opérationnelles, le traitement scientifique, les 
analyses et la comparaison des données. Les membres des équipes ainsi créées seront 
nommés par chacune des deux Parties dans un délai de trente jours après l’entrée en vi
gueur du présent Accord d’exécution. Les équipes d’exécution conjointes rendront 
compte de leurs activités à la NASA et à l’ASR par l’intermédiaire du Groupe de travail 
conjoint – américano-russe – de la Mission Terre. Chaque équipe élaborera un projet de 
Plan d’exécution conjoint, parallèle à la Mission Terre et à son Groupe de travail 
conjoint. D’autre part, des projets d’utilisation scientifique conjointe des senseurs en 
question, et des exigences logicielles connexes en vue du traitement des données, seront 
définis en liaison avec les équipes scientifiques instrumentales et avec le Groupe de tra
vail conjoint – américano-russe – des Sciences de la Terre, sous l’égide des scientifiques 
américains chargés des Programmes SAGE et TOMS et de leurs homologues russes. Ces 
« sous-projets » feront partie intégrante du Projet global conjoint d’exécution élaboré par 
chaque équipe. 

Article IV. Douanes et immigration 

1. Chaque partie facilitera la circulation des personnes et des biens – entrée sur le 
territoire national et sortie, conformément à la législation et aux réglementations en vi
gueur dans le pays – nécessaire à l’application du présent Accord d’exécution. 

2. Conformément à la législation et aux réglementations en vigueur dans le pays, 
chaque Partie facilitera la fourniture des documents nécessaires aux ressortissants natio
naux de l’autre Partie pour entrer sur le territoire national, en sortir ou y résider en liaison 
avec la réalisation des activités prévues dans le cadre du présent Accord d’exécution. 

3. Les Parties conviennent de prendre des mesures de dédouanement de l’entrée et 
de la sortie – en ce qui concerne chacun des deux territoires – des équipements nécessai
res à l’exécution des activités définies dans le cadre du présent Accord. Si ce dédouane
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ment ne peut être opéré, des taxes d’importation ou d’exportation devront être payées par 
chaque Partie faisant entrer ou sortir les matériels en question. 

Article V. Désignation de représentants et d’organisations 

On trouvera à l’Annexe 1 au présent Accord d’exécution la liste des « Contacts » dé
signés en vue de la réalisation des activités prévues. L’Annexe 1 peut être modifiée par 
l’une ou l’autre Partie après notification à son partenaire. 

Article VI. Responsabilité 

1. Une complète renonciation de responsabilité entre les deux Parties et leurs entités 
associées (entrepreneurs, sous-traitants et autres participants associés) s’applique aux ac
tivités prévues dans le cadre du présent Accord d’exécution. Cette renonciation mutuelle 
de responsabilité devra être interprétée de manière assez large. Les modalités en sont dé
finies à l’Annexe 2. 

2. Sauf dispositions contraires énoncées à l’Annexe 2, toute responsabilité des Par
ties devra être conforme aux termes de la Convention sur la responsabilité internationale 
pour les dommages causés par des objets spatiaux du 29 mars 1972. S’il est présenté une 
demande de réparation au titre de la Convention sur la responsabilité, les Parties se 
consulteront rapidement en vue de déterminer l’éventuelle responsabilité, le partage de 
celle-ci et les arguments à opposer éventuellement à la demande. 

Article VII. Droits d’invention et de brevet 

1. À l’exception des droits de propriété intellectuelle mentionnés à l’article X ci
dessous (« Échange de données et de biens techniques »), et sous réserve des dispositions 
des législations et réglementations nationales en vigueur, les dispositions relatives à la 
protection et à l’octroi des droits de propriété intellectuelle liés à la mise en œuvre de la 
coopération prévue dans le cadre du présent Accord d’exécution sont définies à l’Annexe 
1 de l’Accord du 17 juin 1992. 

2. Sauf disposition contraire définie ci-dessus, au paragraphe 1 du présent article, les 
Parties conviennent qu’aucune disposition du présent Accord d’exécution n’a pour effet 
d’accorder des droits d’invention ou de brevet (ou des intérêts dans de tels droits) aux 
Parties, à leurs entrepreneurs ou à leurs sous-traitants; aucune disposition n’a pour effet, 
non plus, d’instaurer des droits, des titres ou des intérêts concernant des inventions, des 
découvertes, des améliorations, un savoir-faire, des informations et/ou des données 
conçus et ayant fait l’objet de démonstrations avant la date effective d’entrée en vigueur 
du présent Accord – même si les inventions, les découvertes, les améliorations, le savoir
faire, les informations et/ou les données en question faisaient déjà l’objet d’une protec
tion juridique avant la date d’entrée en vigueur du présent Accord. 

Article VIII. Données scientifiques 

Les résultats des recherches scientifiques menées par chaque Partie aux termes du 
présent Accord seront transmis à l’ensemble de la communauté scientifique dans des re
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vues spécialisées ou sur d’autres supports établis. Si de telles revues ou publications sont 
protégées par des droits d’auteur, les Parties auront le droit de reproduire, d’utiliser et de 
diffuser l’information protégée à leurs propres fins et sans verser de redevances. 

Toute utilisation et publication de données résultant des missions de coopération des 
deux Parties seront accompagnées de la mention suivante : « Les données de l’expérience 
SAGE III [ou TOMS] contenues dans la présente publication ont été obtenues grâce à la 
coopération des États-Unis d’Amérique et de la Russie dans le cadre de la mission Mé
téor-3M SAGE III [ou Météor-3M TOMS] ». 

Toutes les données obtenues grâce aux instruments SAGE et TOMS seront archivées 
dans des centres de données américain et russe appropriés, et accessibles à tout usager, de 
manière ouverte et intégrale, au coût le plus bas possible – c’est-à-dire, préférentielle
ment, à un coût qui ne soit pas plus élevé que celui de la reproduction et de la transmis
sion des données en question. 

Article IX. Information publique 

La diffusion d’informations en direction du grand public au sujet des activités 
conjointes des Parties pourra être effectuée par l’organisme approprié, en ce qui concerne 
sa part du programme, et en fonction de la demande; et, dans les cas où la participation 
de l’autre Partie est également concernée, après les consultations souhaitables de part et 
d’autre. 

Article X. Échange de données et de biens techniques 

Chaque Partie a l’obligation de transmettre à l’autre exclusivement les données et 
biens techniques que les deux Parties jugent nécessaires au respect des responsabilités 
que le présent Accord d’exécution fixe à chaque transmetteur, et sous réserve des condi
tions suivantes : 

1. Les données d’interface, d’intégration et de sécurité (à l’exclusion de la descrip
tion détaillée du concept, des données de fabrication et de traitement, et de tout logiciel 
associé) pourront être échangées par les Parties sans aucune restriction d’usage ou de di
vulgation – excepté les restrictions imposées par la législation et les réglementations na
tionales en matière de contrôle des exportations. 

2. Si, pour remplir ses responsabilités en vertu du présent Accord, une Partie juge 
nécessaire de transmettre des données techniques – autres que celles spécifiées au para
graphe 1 ci-dessus – qui lui appartiennent et doivent être protégées, ces données doivent 
être accompagnées d’un avis précisant que l’autre Partie, ses entrepreneurs et sous
traitants ne doivent les utiliser et les communiquer que pour s’acquitter desdites respon
sabilités, et que ces données ne doivent pas être communiquées ou transférées à une 
tierce partie sans le consentement écrit de la Partie qui les fournit. La Partie qui reçoit les 
données techniques en question convient de respecter les termes de cet avis et de protéger 
les données de toute utilisation ou communication non autorisées. 

3. Si, pour remplir ses responsabilités en vertu du présent Accord d’exécution, une 
Partie juge nécessaire de transférer des données ou des biens techniques dont 
l’exportation est contrôlée, et qui doivent être protégées, elle doit accompagner les don
nées en question d’un avis et identifier les biens. L’avis et l’identification doivent préci
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ser que l’autre Partie et ses entrepreneurs et sous-traitants ne doivent utiliser les données 
et les biens ou communiquer les données que pour s’acquitter de leurs responsabilités 
dans le cadre du présent Accord d’exécution. L’avis et l’identification doivent également 
préciser que les données techniques en question ne doivent pas être communiquées à une 
tierce partie, et que les données et les biens ne doivent pas être transférés à une tierce par-
tie sans le consentement de la Partie qui les a fournis. Les Parties doivent respecter les 
termes de l’avis et de l’identification, et protéger les données et biens techniques ainsi 
identifiés. 

4. Les Parties ne sont pas tenues de protéger des données ou biens techniques non 
accompagnés d’un avis ou d’une identification. 

5. Aucune disposition du présent article n’exige des Parties qu’elles transfèrent des 
données et des biens techniques en contravention des lois ou des réglementations natio
nales régissant le contrôle des exportations ou des données protégées. 

Article XI. Règlement des litiges 

1. Les Parties doivent se consulter dans les délais les plus brefs au sujet de tout point 
impliquant une certaine interprétation ou application des dispositions du présent Accord 
d’exécution. En cas de litige prolongé, ces questions seront renvoyées devant les person
nalités ou services faisant office de « contact » et mentionnés à l’Annexe 1. 

2. Tout litige non réglé selon les termes du paragraphe 1 ci-dessus sera soumis à 
l’Administrateur adjoint de la NASA pour la « Mission Terre » et au Directeur Général 
adjoint de l’ASR – ou aux personnes qu’ils auront désignées. Tout litige non réglé à ce 
niveau sera soumis à l’Administrateur de la NASA et au Directeur Général de l’ASR. 

3. Nonobstant les dispositions prévues par les paragraphes 1 et 2 ci-dessus, tout li
tige lié à un contrat annexe sera réglé conformément aux procédures prévues par les do
cuments contractuels en question – comme il est spécifié au paragraphe 6 de l’article 1, 
ci-dessus. 

Article XII. Immatriculation 

La Fédération de Russie procèdera à l’immatriculation des vaisseaux spatiaux – 
fournis par l’ASR aux termes du présent Accord – conformément à la Convention du 14 
janvier 1975 sur l’immatriculation des objets lancés dans l’espace extra-atmosphérique. 

Article XIII. Durée de l’Accord d’exécution 

1. Le présent Accord d’exécution prendra fin après achèvement de l’ensemble des 
activités prévues dans ce cadre – c’est-à-dire, très précisément, à l’issue de la période or
bitale utile des instruments SAGE et TOMS. Le présent Accord d’exécution pourra être 
prorogé ou modifié aux termes d’un accord écrit des Parties. 

2. Chacune des Parties pourra mettre un terme au présent Accord d’exécution par un 
préavis écrit de 6 mois, adressé à l’autre Partie. Le fait de mettre un terme au présent Ac
cord n’abrogera pas les obligations fixées aux Parties par les articles 6, 7 et 10 – sauf ac
cord contraire des Parties. 
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Article XIV. Entrée en vigueur 

Le présent Accord d’exécution entrera en vigueur après échange de notes diplomati
ques entre les États-Unis d’Amérique et la Fédération de Russie confirmant l’acceptation 
de ses dispositions et le respect de l’ensemble des exigences juridiques liées à l’entrée en 
vigueur du texte. 

EN FOI DE QUOI les soussignés – dûment autorisés par leurs Gouvernements res
pectifs – ont signé le présent Accord d’exécution. 

FAIT en deux exemplaires à Moscou, le 16 décembre 1994, en langues anglaise et 
russe – chaque version faisant également foi. 

Pour la National Aeronautics and Space Administration 
of the United States of America (NASA) : 

DANIEL S. GOLDIN

Pour l’Agence spatiale russe (ASR) : 
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ANNEXE 1 

CONTACTS 

SAGE III 

Pour la NASA : 
Associate Administrator 
Office of Mission to Planet Earth 
NASA Headquarters, Washington, D.C. 
Deputy Director, Flight Systems Division 
Office of Mission to Planet Earth 
NASA Headquarters, Washington, D.C. 
SAGE III Program Manager 
Office of Mission to Planet Earth 
NASA Headquarters, Washington, D.C. 
SAGE III Program Scientist 
Office of Mission to Planet Earth 
NASA Headquarters, Washington, D.C. 

Pour l’ASR : 
Deputy General Director 
Russian Space Agency, Moscow, Russia 

Pour ROSHYDROMET : 
Head 
Russian Federal Service for Hydrometeorology and Environmental Monitoring 
Moscow, Russia 

Pour le CAO (OCA) : 
Director 
Central Aerological Observatory (Observatoire central d’Aérologie) 
Dolgoproudny, Russia 

Pour le VNIIEM : 
Deputy Director 
All-Russian Scientific Research Institute of Electromechanics 
Moscow, Russia 

Pour le NIIEM : 
Deputy Director 
Scientific Research Institute of Electromechanics 
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CONTACTS 

TOMS 

Pour la NASA : 
Associate Administrator 
Office of Mission to Planet Earth 
NASA Headquarters, Washington, D.C. 
Deputy Director, Flight Systems Division 
Office of Mission to Planet Earth 
NASA Headquarters, Wsahington, D.C. 
TOMS Program Manger 
Office of Mission to Planet Earth 
NASA Headquarters, Washington, D.C. 
TOMS Program Scientist 
Office of Mission to Planet Earth 
NASA Headquarters, Washington, D.C. 

Pour l’ASR : 
Deputy General Director 
Russian Space Agency, Moscow, Russia 

Pour ROSHYDROMET : 
Head 
Russian Federal Service for Hydrometeorology and Environmental Monitoring 
Moscow, Russia 

Pour le CAO (OCA) : 
Director 
Central Aerological Observatory (Observatoire central d’Aérologie) 
Dolgoproudny, Russia 

Pour le VNIIEM : 
Deputy Director 
All-Russian Scientific Research Institute of Electromechanics 
Moscow, Russia 

Pour le NIIEM : 
Deputy Director 
Scientific Research Institute of Electromechanics 
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ANNEXE 2 

RESPONSABILITÉ 

1. En ce qui concerne les activités menées dans le cadre du présent Accord 
d’exécution, aucune des deux Parties ne présentera de réclamation contre l’autre, les em
ployés de l’autre Partie, ses entités associées (entrepreneurs, sous-traitants et autres asso
ciés, y compris tout État auquel l’ASR délègue une partie des obligations que lui fixe le 
présent Accord d’exécution), ou encore les employés des associés de l’autre Partie au 
motif de blessure ou de décès de ses propres employés ou d’employés de ses propres as
sociés, ou encore au motif d’endommagement ou de perte de ses propres biens ou des 
biens de l’un de ses associés ayant pu survenir dans le cadre des activités prévues par le 
présent Accord - que ces blessures, décès, dommages ou pertes soient dus à une négli
gence ou à d’autres raisons. Cette renonciation de responsabilité ne sera valable que si les 
personnes, entités ou biens liés aux préjudices en question participent aux activités pré
vues dans le cadre du présent Accord d’exécution, et que ces personnes, entités ou biens 
ont subi des préjudices dans le cadre de leur participation aux activités prévues par le 
présent Accord d’exécution. 

2. En outre, chaque Partie étend la renonciation de responsabilité établie au paragra
phe 1 ci-dessus à ses propres entités associées en exigeant, par contrat ou autre mode, 
qu’elles renoncent à toute demande de réparation à l’encontre de l’autre Partie, de ses 
employés, des entités associées de l’autre Partie et des employés de ces dernières. 

3. Pour éviter toute ambiguïté, il est confirmé ici que cette renonciation mutuelle de 
responsabilité comprend une renonciation réciproque au titre de la Convention sur la res
ponsabilité internationale pour les dommages causés par des objets spatiaux lorsque la 
personne, l’entité ou le bien responsable du dommage participe aux opérations prévues 
dans le cadre du présent Accord d’exécution, et que le dommage a été causé à une per
sonne, une entité ou un bien du fait de sa participation auxdites opérations. 

4. Nonobstant les autres dispositions de cette annexe au présent Accord, cette renon
ciation mutuelle de responsabilité n’est pas applicable aux demandes de réparation : 

4.1 entre une Partie et ses propres entités associées ou entre ces entités mêmes; 
4.2 émanant d’une personne physique, de son représentant, de ses héritiers, ayants 

droit ou subrogés, en cas de blessure ou de décès de la personne en question; 
4.3 liées à des dommages, blessures ou décès causés par inconduite délibérée; 
4.4 liées à la propriété intellectuelle. 
5. Aucune disposition du présent Accord d’exécution ne doit être interprétée comme 

ouvrant droit à une demande de réparation ou à un procès qui, autrement, n’auraient pas 
été fondés. 
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No. 43667 

Netherlands 
and 

European Space Agency 

Agreement between the Kingdom of the Netherlands and the European Space 
Agency concerning the privileges and immunities of the staff of the European 
Space Research Technology Centre (ESTEC) and their family members. The 
Hague, 29 September 2006 

Entry into force:  29 September 2006, in accordance with its provisions 
Authentic texts:  English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Netherlands, 13 March 2007 

Pays-Bas 
et 

Agence spatiale européenne 

Accord entre les Pays-Bas et l'Agence spatiale européenne relatif aux privilèges et 
immunités du personnel du Centre européen de Recherche et de Technologies 
Spatiales (CERTS) et des membres de leur famille. La Haye, 29 septembre 2006 

Entrée en vigueur :  29 septembre 2006, conformément à ses dispositions 
Textes authentiques :  anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies : Pays-Bas, 13 mars 2007 
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No. 43668 

Germany 
and 

Central African Republic 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Central African Republic concerning financial cooperation 
(Projects: "Rural Development Ouham-Pendé", "Berbérati/Carnot Micro-
hydroelectric Power Station" and "Studies and Experts Fund IV")". Bangui, 
12 January 1996 

Entry into force:  12 January 1996 by signature, in accordance with article 6 
Authentic texts: French and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations: Germany, 1 March 2007 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula

tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

Allemagne 
et 

République centrafricaine 

Accord de coopération financière entre le Gouvernement de la République centra
fricaine et le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne (Projets 
"Développement régional rural de l'Ouham-Pendé", "Micro-centrale hydroé
lectrique de Berbérati/Carnot" et "Fonds d'études et d'experts IV"). Bangui, 
12 janvier 1996 

Entrée en vigueur :  12 janvier 1996 par signature, conformément à l'article 6 
Textes authentiques :  français et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 1er mars 2007 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 

règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 43669 

France 
and 

Burkina Faso 

Agreement on debt consolidation between the Government of the French Republic 
and the Government of the Republic of Burkina Faso (with annex). Paris, 
26 April 2004 

Entry into force:  26 April 2004 by signature, in accordance with annex III 
Authentic text: French 
Registration with the Secretariat of the United Nations: France, 1 March 2007 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula

tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

France 
et 

Burkina Faso 

Accord de consolidation de dettes entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement de la République du Burkina Faso (avec annexe). 
Paris, 26 avril 2004 

Entrée en vigueur :  26 avril 2004 par signature, conformément à l'annexe III 
Texte authentique :  français 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies : France, 1er mars 2007 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 

règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 43670 

United Nations 
and 

Syrian Arab Republic 

Exchange of letters constituting an Agreement between the United Nations and the 
Government of the Syrian Arab Republic concerning the Workshop on Remote 
Sensing Applications and Education of the United Nations/European Space 
Agency, to be held in Damascus from 29 June to 3 July 2003. Vienna, 
13 May 2003 and 23 May 2003 

Entry into force:  23 May 2003, in accordance with the provisions of the said letters 
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations: ex officio, 1 March 2007 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula

tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

Organisation des Nations Unies 
et 

République arabe syrienne 

Échange de lettres constituant un Accord entre l'Organisation des Nations Unies et 
le Gouvernement de la République arabe syrienne relatif à la Réunion de tra
vail de l'Organisation des Nations Unies et de l'Agence spatiale européenne sur 
les applications et l'enseignement de la télédétection, devant se tenir à Damas 
du 29 juin au 3 juillet 2003. Vienne, 13 mai 2003 et 23 mai 2003 

Entrée en vigueur :  23 mai 2003, conformément aux dispositions desdites lettres 
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 1er mars 2007 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 

règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 43671 

France 
and 

Sierra Leone 

Agreement on debt consolidation between the Government of the French Republic 
and the Government of the Republic of Sierra Leone (with annexes). Paris, 
9 November 2004 

Entry into force:  9 November 2004 by signature, in accordance with article III 
Authentic texts:  English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations: France, 1 March 2007 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula

tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

France 
et 

Sierra Leone 

Accord de consolidation de dettes entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement de la République de Sierra Leone (avec annexes). 
Paris, 9 novembre 2004 

Entrée en vigueur :  9 novembre 2004 par signature, conformément à l'article III 
Textes authentiques :  anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies : France, 1er mars 2007 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 

règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 43672 

Netherlands 
and 

North Atlantic Treaty Organization 

Agreement between the Kingdom of the Netherlands and the North Atlantic Treaty 
Organisation concerning privileges and immunities of the staff of the NAPMA 
Agency in the light of the Netherlands Government Policy Framework on 
Attracting and Hosting International Organisations. The Hague, 
29 September 2006 and Brussels, 29 September 2006 

Entry into force:  29 September 2006, in accordance with its provisions 
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Netherlands, 13 March 2007 

Pays-Bas 
et 

Organisation du Traité de l'Atlantique Nord 

Accord entre les Pays-Bas et l'Organisation du Traité de l'Atlantique Nord  relatif 
aux privilèges et immunités du personnel de l'Agence NAPMA à la lumière de 
la politique cadre du Gouvernement néerlandais à attirer et à accueillir des 
organisations internationales. La Haye, 29 septembre 2006 et Bruxelles, 
29 septembre 2006 

Entrée en vigueur :  29 septembre 2006, conformément à ses dispositions 
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies : Pays-Bas, 13 mars 2007 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

DIVISION DES TRAITÉS 
DJZ/VE-600/06 

La Haye, le 29 septembre 2006  

Le Ministère des affaires étrangères du Royaume des Pays-Bas présente ses compli
ments à l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord et, en se référant à la Convention 
sur le statut de l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord, des représentants nationaux 
et du personnel international, signée à Ottawa le 20 septembre 1951, à l’échange de let
tres entre le Royaume des Pays-Bas et l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord 
concernant un Accord relatif au fonctionnement aux Pays-Bas de l’agence chargée de la 
gestion du programme d’alerte avancée et de contrôle en vol de l’Organisation du Traité 
de l’Atlantique Nord des 31 août et 11 septembre 1979 et de la décision du cabinet du 22 
avril 2005 concernant la politique cadre visant à attirer et à accueillir des organisations 
internationales, a l’honneur de lui soumettre la proposition suivante en ce qui concerne 
les privilèges et immunités des membres du personnel de l’Agence NAPMA : 

1. Définitions 

Aux fins du présent Accord :
a) « Les Parties » désigneront l'Organisation du Traité de l’Atlantique Nord

(OTAN) et l'État hôte;  
b) « L’Agence » désignera l’Agence NAPMA; 
c) « L’État d’accueil » désignera le Royaume des Pays-Bas;  
d) « La Convention de Vienne » désignera la Convention de Vienne sur les rela

tions diplomatiques conclues le 18 avril 1961.  

2. Privilèges et immunités 

a) Le Directeur général de l’Agence et les membres de sa famille qui font partie de
son ménage bénéficient des mêmes privilèges et immunités que l’État d'accueil accorde, 
en application de la Convention de Vienne, aux chefs des missions diplomatiques accré
dités auprès de cet État. 

a) Les membres du personnel de l’Agence de rang supérieur et les membres de leur 
famille qui font partie de leur ménage, bénéficient des mêmes privilèges et immunités 
que l’État d'accueil accorde, en application de la Convention de Vienne, aux agents di
plomatiques des missions diplomatiques établis dans l’État d'accueil.  

c) Les autres membres du personnel et les membres de leur famille qui font partie 
de leur ménage, bénéficient des mêmes privilèges et immunités que l’État d'accueil ac
corde, en application de la Convention de Vienne, aux membres du personnel administra
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tif et technique des missions diplomatiques établis dans l’État d'accueil, étant entendu 
que l’immunité de la juridiction pénale et l'inviolabilité de la personne ne s’appliquent 
pas aux actes accomplis en dehors de leurs fonctions officielles.  

d) Les membres du personnel de service de l’Agence et les membres de leur fa-
mille qui font partie de leur ménage, bénéficient des mêmes privilèges et immunités que 
l'État d'accueil accorde, en application de la Convention de Vienne, aux membres du per
sonnel de service des missions diplomatiques établis dans l’État d'accueil.  

3. Détermination des catégories 

L’État d’accueil, en coopération avec l’Agence, détermine quelles catégories de per
sonnel relèveront respectivement de chacun des quatre groupes visés à l’article 2 du pré
sent Accord. 

4. Champ d’application 

a) Le présent Accord ne s’applique pas aux personnes ressortissantes de l’État 
d’accueil ou qui y ont leur résidence permanente.  

b) Le présent Accord ne porte pas atteinte aux dispositions existantes des Accords 
de siège ou de tout autre accord bilatéral ou multilatéral.  

c) Le présent Accord ne s’étend pas aux questions d’admission et de résidence.  
Si le présent projet d’accord recueille l’assentiment de l’Organisation du Traité de 

l’Atlantique Nord, le Ministère propose que la présente note et la réponse affirmative de 
l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord constituent ensemble un Accord entre le 
Royaume des Pays-Bas et l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord. Le présent Ac
cord entrera en vigueur à la date de réception par le Ministère de la réponse de 
l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord.  

Le Ministère des affaires étrangères du Royaume des Pays-Bas saisit cette occasion 
pour renouveler à l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord les assurances de sa très 
haute considération.  

Quartier général de 
l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord 
Bruxelles 
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II 

L’ORGANISATION DU TRAITÉ DE L’ATLANTIQUE NORD 

Bruxelles, le 29 septembre 2006 

CJ(2006)0678 

L’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord présente ses compliments au Minis
tère des Affaires étrangères du Royaume des Pays-Bas et a l’honneur d’accuser réception 
de sa note n° DJZ/VE-600/06 du 29 septembre 2006 dont le texte est repris ci-après : 

[Voir note I] 

L’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord a l’honneur d’informer le Ministère 
des affaires étrangères que la proposition recueille son assentiment et qu’en conséquence 
la note du Ministère et la présente réponse constitueront un Accord entre l’Organisation 
du Traité de l’Atlantique Nord et le Royaume des Pays-Bas, lequel entrera en vigueur le 
jour où la présente réponse sera reçue par le Ministère.  

L’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord saisit cette occasion pour réitérer au 
Ministère des affaires étrangères du Royaume des Pays-Bas l’assurance de sa très haute 
considération.  

Ministère des affaires étrangères du Royaume des Pays-Bas  
La Haye 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-
UNIS D’AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DES PAYS-BAS RE
LATIF À LA COOPÉRATION DANS LE CADRE DU PROGRAMME 
GLOBE 

PRÉAMBULE 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement des Pays-Bas (ci
après désignés les deux Parties), 

Souhaitant développer la prise de conscience des élèves du monde entier sur les pro
blèmes de l’environnement au niveau mondial, 

Soucieux de contribuer à une meilleure compréhension scientifique de la planète, 
Désireux de contribuer à l’amélioration des résultats scolaires en sciences et en ma

thématiques, et 
Ont convenu dans le cadre du Programme mondial d’étude et d’observation au béné

fice de l’environnement ci-après désigné le Programme GLOBE, de ce qui suit : 

Article premier. Le programme GLOBE 

Le Programme GLOBE est un programme international, scientifique et éducatif, 
dans le domaine de l’environnement, qui rassemblera les élèves, les enseignants et les 
scientifiques en vue d’étudier l’environnement mondial. GLOBE établira un réseau in
ternational d’élèves, de la maternelle à la terminale (ou l’équivalent); ils se pencheront 
sur les questions de l’environnement, relèveront des mesures et partageront les données 
utiles en ce domaine avec la communauté scientifique internationale. 

Article 2. Agences responsables de la coopération 

Les agences responsables de la coopération et de la coordination dans le cadre de ce 
mémorandum d’accord sont : 

Pour la Partie des États-Unis, la National Oceanic and Atmospheric Administration 
des États-Unis, agissant de concert avec d’autres organismes du Gouvernement des États-
Unis qui participent au Programme GLOBE; 

Pour la Partie néerlandaise, le Ministère du logement, de l’aménagement du territoire 
et de l’environnement. Le coordinateur national des Pays-Bas est SME MilieuAdviseurs. 

Article 3. Responsabilités respectives 

A. La Partie des États-Unis s’engage à ce qui suit : 
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1. Choisir les établissements des États-Unis qui participeront au Programme GLOBE 
(les détails sur ces établissements figurent à l’Appendice A); 

2. Déterminer, en consultation avec les scientifiques et les éducateurs internationaux, 
les mesures de l’environnement mondial ainsi que les types d’équipement nécessaires au 
Programme (décrits à l’Appendice B); 

3. Choisir les principales équipes d’enquêteurs pour les mesures sur l’environnement
mondial et appuyer les participants des États-Unis; 

4. Calibrer, en tant que de besoin, l’équipement de mesure qui ne peut pas être cali
bré par les enseignants ou les élèves; 

5. Élaborer, en consultation avec les scientifiques et les éducateurs internationaux, 
des matériels pédagogiques à ce sujet; 

6. Traduire les instructions concernant les procédures de mesure et les protocoles de 
communication des données du Programme, dans les six langues officielles des Nations 
Unies; les transmettre, accompagnés des matériels pédagogiques plus généraux de 
GLOBE à la Partie néerlandaise, qui les reproduira en tant que de besoin; 

7. Conduire des réunions régionales annuelles de formation destinées aux coordina
teurs du Programme dans le pays et aux enseignants collaborant à GLOBE, qui formeront 
à leur tour d’autres enseignants de GLOBE aux Pays-Bas; transmettre un exemplaire des 
matériels de formation de GLOBE à la Partie néerlandaise; 

8. Concevoir, élaborer, exploiter et entretenir des moyens de traitement des données 
de GLOBE ainsi que d’autres technologies et équipements nécessaires; 

9. Fournir des logiciels sur GLOBE, en tant que de besoin, aux ordinateurs scolaires 
chargés du Programme aux Pays-Bas. (Dans toute la mesure du possible, le texte figurant 
sur les écrans sera accessible dans l’une des six langues des Nations Unies choisie par 
l’élève); 

10. Recevoir des données sur l’environnement communiquées par les établissements 
collaborant à GLOBE dans le monde entier, et élaborer et fournir les images mondiales 
de l’environnement qui en résultent (présentations de la visualisation) à la Partie néerlan
daise; et 

11. Évaluer périodiquement l’ensemble du Programme GLOBE, en consultation 
avec les coordinateurs internationaux et le modifier si nécessaire. 
B. La Partie néerlandaise s’engage à ce qui suit : 

1. Déterminer les établissements scolaires néerlandais qui participeront au Pro
gramme GLOBE (les détails figurent à l’Appendice A) et fournir aux États-Unis une liste 
à jour de ces établissements au commencement de chaque année scolaire; 

2. Garantir que les établissements scolaires GLOBE des Pays-Bas effectuent les 
activités fondamentales des établissements GLOBE figurant à l’Appendice A (relever les 
mesures GLOBE sur l’environnement, transmettre les données, et recevoir et utiliser les 
images mondiales sur l’environnement qui en résultent, en utilisant des matériels péda
gogiques GLOBE, sous la direction d’enseignants qui ont été formés dans le cadre du 
Programme GLOBE); 

3. Désigner un point de contact officiel auprès du Gouvernement néerlandais, qui 
sera chargé des communications au niveau des politiques avec le directeur du Programme 
GLOBE; 
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4. Désigner un coordinateur pour le pays, chargé de la gestion quotidienne, du 
contrôle et de la facilitation du Programme GLOBE aux Pays-Bas; 

5. Garantir que le coordinateur du pays et certains enseignants du Programme 
GLOBE participent à une formation régionale sur le Programme et à leur tour transmet
tent cette formation à au moins un enseignant dans chaque établissement du Programme 
GLOBE aux Pays-Bas; 

6. Garantir que les instructions de GLOBE sur les procédures de mesure et les pro
tocoles de communication de données sont utilisés dans les établissements néerlandais 
participant au Programme GLOBE et que les matériels pédagogiques plus généraux de 
GLOBE sont convenablement traduits, adaptés, reproduits et distribués à tous les établis
sements néerlandais participant au Programme; 

7. Garantir que les établissements scolaires GLOBE des Pays-Bas disposent de 
l’équipement de mesure nécessaire pour relever les mesures sur l’environnement dans le 
cadre de GLOBE (décrites à l’Appendice B); 

8. Garantir que les enseignants et les élèves des établissements néerlandais partici
pant au Programme calibrent l’équipement de mesure suivant les procédures indiquées 
dans les instructions GLOBE; 

9. Garantir que les établissements scolaires néerlandais participant au Programme 
disposent de l’équipement informatique et des systèmes de communication voulus (dé
crits à l’Appendice C) pour transmettre les mesures de l’environnement dans le cadre du 
Programme GLOBE et recevoir et utiliser les produits de visualisation GLOBE, ou pren
nent à ces fins des dispositions de rechange convenues, (au minimum, le coordinateur des 
Pays-Bas aura besoin d’avoir accès à Internet, de manière à ce que toutes les données sur 
les mesures recueillies par les établissements néerlandais participant au Programme 
soient transmises par Internet); et 

10. Évaluer périodiquement les opérations GLOBE aux Pays-Bas et aider les États-
Unis à effectuer une évaluation périodique de l’ensemble du Programme GLOBE.  

Article 4. Dispositions financières et juridiques 

Chaque Partie assumera les coûts de ses responsabilités respectives aux termes du 
présent Mémorandum d’accord. Les obligations de chaque Partie conformément au pré
sent Mémorandum d’accord sont soumises aux procédures respectives de financement et 
à la disponibilité des fonds affectés, du personnel et d’autres ressources.  

La conduite des activités relevant du présent Mémorandum d’accord respectera les 
lois et règlements pertinents des deux Parties. 

Article 5. Échange de données et de produits 

Les données sur les mesures concernant l’environnement dans le cadre du Pro
gramme GLOBE, les présentations de visualisation, les logiciels et matériels pédagogi
ques seront disponibles dans le monde entier sans restriction sur leur utilisation ou leur 
redistribution.  
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Article 6. Communication d’informations sur le programme GLOBE 

Chacune des Parties peut communiquer des informations sur le Programme GLOBE 
comme elle le considère approprié, sans consultation préalable avec l’autre Partie. 

Article 7. Entrée en vigueur, amendements, abrogation 

Le présent Mémorandum d’accord entrera en vigueur à la date de la signature par les 
deux Parties, et restera en vigueur pendant cinq ans. Il sera tacitement reconduit tous les 
cinq ans, à moins que l’une des Parties décide d’y mettre fin et en notifie l’autre Partie 
par écrit trois mois à l’avance. Le présent Mémorandum d’accord peut être abrogé à tout 
moment, par l’une ou l’autre Partie, sur notification écrite préalable de trois mois. Le pré
sent Mémorandum d’accord peut être amendé par accord écrit des deux Parties. 

Fait en double exemplaire à Washington, le 28 février 1995. 

Pour le Gouvernement des États-Unis :
AL GORE

Pour le Gouvernement des Pays-Bas :
HANS VAN MIERLO
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APPENDICE A 

ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES GLOBE 

Chaque pays partenaire sera chargé de choisir ses établissements scolaires partici
pants. Ces établissements devraient être choisis de façon à satisfaire les objectifs du Pro
gramme GLOBE. En particulier, les pays devraient choisir de préférence, dans la sélec
tion des établissements scolaires, ceux qui porteront au maximum le nombre d’élèves 
participant au Programme dans le monde entier. Les pays devraient également favoriser 
la participation d’établissements scolaires situés dans des régions qui produiront des don
nées de mesure importantes pour la communauté scientifique écologique internationale. 

Les étudiants de tous les établissements scolaires GLOBE, dans le monde entier, se 
livreront aux activités fondamentales suivantes : ils relèveront des mesures sur 
l’environnement dans leur établissement scolaire, ou dans les environs; ils communique
ront leurs données à un centre de traitement de données GLOBE; ils recevront des ima
ges graphiques et frappantes de l’environnement mondial (présentation de visualisation) 
sur écran créées à partir de leurs données et de celles des autres établissements scolaires 
dans le monde entier. Enfin, ils étudieront l’environnement en établissant le rapport entre 
leurs observations et les présentations de visualisation qui en ont résulté et les sujets 
d’ensemble de l’environnement. Toutes ces activités seront dirigées par des enseignants 
formés spécialement dans le cadre du Programme GLOBE.  

Les élèves utiliseront le matériel pédagogique GLOBE dans leurs établissements 
scolaires et seront guidés par des enseignants ayant reçu une formation. Le matériel pé
dagogique expliquera les procédures permettant de relever les données et le protocole de 
communication de données; il expliquera aussi la signification des mesures; il guidera 
l’utilisation des présentations de visualisation et il intégrera les aspects expérimentaux du 
Programme dans une étude plus générale de l’environnement. 

Les établissements scolaires aux États-Unis et dans le reste du monde qui ne font pas 
partie des établissements GLOBE pourront devenir des établissements affiliés en obser
vant le fonctionnement du Programme GLOBE sur l’internet. Les élèves de ces établis
sements scolaires bénéficieront des présentations de la visualisation et du matériel péda
gogique accessibles sur l’ordinateur. Tous les établissements affiliés à GLOBE seront 
encouragés à devenir des établissements participant à GLOBE. 
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APPENDICE B 

MESURES DE L’ENVIRONNEMENT ET EQUIPEMENT CONCERNANT LE PROGRAMME GLOBE 

Le relevé des mesures de l’environnement dans le cadre de GLOBE contribuera net
tement à la compréhension scientifique de la dynamique de l’environnement mondial. 
Chaque établissement scolaire GLOBE relèvera un ensemble fondamental de mesures 
GLOBE dans les domaines critiques suivants : Atmosphère/Climat, Hydrologie/Chimie 
de l’eau et Biologie/Géologie. Le cas échéant, un établissement GLOBE pourra coordon
ner ses activités avec celles d’autres établissements GLOBE, de façon à ce qu’un ensem
ble complet de mesures GLOBE soit disponible en ce qui concerne une localité. À me-
sure que le Programme GLOBE évoluera, des mesures facultatives, ne concernant pas 
tous les établissements GLOBE pourront être ajoutées afin d’étudier des questions loca
les d’environnement. 

Les élèves de tous âges participeront activement au Programme GLOBE. La partici
pation réelle sera conçue en fonction de la tranche d’âge, du jardin d’enfants au cours 
moyen deuxième année, de la Sixième à la Troisième, de la Seconde à la Terminale (ou 
leurs équivalents). Les écoliers relèveront des mesures limitées, qualitatives plutôt que 
quantitatives. Les élèves plus âgés relèveront des mesures additionnelles et plus com
plexes, correspondant au niveau de leur classe. Il ne sera pas nécessaire que l’équipement 
permettant de relever les mesures soit standardisé; ce seront plutôt les spécifications de 
l’équipement qui seront indiquées. 

Vous trouverez ci-dessous une liste d’exemples de mesures de base et l’équipement 
nécessaire à leur relevé. La liste complète sera déterminée dès le début du Programme et 
mise à jour périodiquement comme le stipule l’article 2.A.2, sur la base de l’expérience 
acquise au cours de l’exécution du Programme GLOBE. 

MESURES  ÉQUIPEMENT NÉCESSAIRE 

Atmosphère/Climat : 
Température ambiante Thermomètre Max/Min 

Thermomètre d’étalonnage 
Abri-outil 

Précipitations Pluviomètre 
Couverture de nuages/Type Cartes des nuages 

Hydrologie/Chimie de l’eau : 
pH de l’eau Papier de tournesol, stylo ou mètre 
Température de l’eau  Alcool thermomètre 
Humidité du sol Détecteur de bloc gypse 

Mètre pour mesure l’humidité du sol 

Biologie/Géologie :
Étude de l’habitat Compas
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Mètre  ruban  
Repères ou piquets de topologie 

Hauteur de l’arbre  Clinomètre 
Envergure de l’arbre  Densimètre 
Diamètre de l’arbre  Instrument pour mesurer le diamètre 
Identification des espèces Clés dichotomiques 
Phénologie   Appareil photo 35 mm 
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APPENDICE C 

SYSTEMES INFORMATIQUE ET COMMUNICATIONS GLOBE 

En vue de profiter au maximum du Programme GLOBE, tous les établissements sco
laires seront encouragés à utiliser un réseau international d’informations, au début, 
l’internet, de pair avec les ordinateurs scolaires utilisant un logiciel capable d’exécuter 
des présentations multimédias. Le système de communication et l’information multimé
dia World Wide Web a été choisie comme système de base pour les systèmes IBM et 
Apple Macintosh pour assurer les saisies et l’analyse de données relatives aux activités 
scolaires GLOBE et pour l’utilisation des images sur l’environnement du Programme 
GLOBE. Voici une description des ordinateurs et systèmes de communications GLOBE 
correspondant aux exigences GLOBE actuelles. 

Les caractéristiques générales de la configuration informatique minimale pour les 
écoles GLOBE pouvant faire opérer le logiciel nécessaire sont les suivantes : 

Pour les systèmes compatibles avec IBM : un 386SX ou un processeur plus avancé; 
au moins 4 méga-octets de RAM (8 méga-octets de préférence); un écran VGA et une 
carte graphique (Super VGA de préférence); un disque dur ayant une aussi grande capa
cité que possible (300 méga-octets ou plus, de préférence); et une connexion directe In
ternet ou ayant une possibilité de dial-up qui peut utiliser les protocoles SLIP ou PPP 
avec un modem de 14 400 octets/secondes (de préférence pouvant supporter le système 
de compression des données V.42 bis permettant d’opérer à 57 600 octets/secondes). Le 
Windows 3.1 ou une version plus avancée est nécessaire. Une imprimante est souhaita
ble. 

Pour les systèmes Apple Macintosh : un 68030 20 Mhz ou un processeur plus ra
pide; au moins 4 méga-octets de RAM (8 méga-octets de préférence); un disque dur 
ayant une aussi grande capacité que possible (300 méga-octets ou plus, de préférence); et 
une connexion directe Internet ou ayant une possibilité de dial-up qui peut utiliser les 
protocoles SLIP ou PPP avec un modem de 14 400 octets/secondes (de préférence pou
vant supporter le système de compression des données V.42 bis permettant d’opérer à 
57 600 octets/secondes). Une imprimante est souhaitable. 

Un logiciel pour un système d’informatique d’une grande performance pour les éco
les GLOBE est en cours de développement. Il sera fonctionnel à une grande performance 
sur un système multimédia compatible avec IBM et sur les systèmes Apple Macintosh. 
Pour les systèmes compatibles avec IBM : un 486/66 ou un processeur plus rapide; 16 
méga-octets de RAM; 500 méga-octets de disque dur; un écran Super VGA; un lecteur 
de CD-ROM à double-vitesse; une carte audio compatible sound blaster; et une carte 
d’accélération d’animation MPEG seront nécessaires. Une capacité de communications la 
même que ou mieux que pour les configurations minimales ci-dessus mentionnées seront 
aussi nécessaires. Une imprimante sera hautement souhaitable. 

Il est reconnu qu’il existe un large éventail de capacités techniques parmi les établis
sements scolaires GLOBE potentiels. La diversité de la technologie dont peuvent dispo
ser les écoles du monde entier peut demander, dans certains cas, que le relevé des mesu
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res de l’environnement soit rapporté sur papier et qu’une variété de média soit utilisée 
pour distribuer les présentations de visualisation, y compris la photographie et la télévi
sion. Tous les établissements scolaires qui veulent participer à ce Programme seront ac
ceptés. 

La technologie associée au Programme GLOBE s’améliorera de façon continue et 
les participants seront encouragés à élever progressivement leur niveau avec le temps. 
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ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-
UNIS D’AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
DE MOLDOVA DANS LE CADRE DU PROGRAMME GLOBE 

PRÉAMBULE 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République 
de Moldova (ci-après désignés les deux Parties), 

Souhaitant développer la prise de conscience des élèves du monde entier sur les pro
blèmes de l’environnement au niveau mondial, 

Soucieux de contribuer à une meilleure compréhension scientifique de la planète, 
Désireux de contribuer à l’amélioration des résultats scolaires en sciences et en ma

thématiques, 
Ont convenu dans le cadre du Programme mondial d’étude et d’observation au béné

fice de l’environnement ci-après désigné le Programme GLOBE, de ce qui suit : 

Article premier. Le programme GLOBE 

Le Programme GLOBE est un programme international, scientifique et éducatif, 
dans le domaine de l’environnement, qui rassemblera les élèves, les enseignants et les 
scientifiques en vue d’étudier l’environnement mondial. GLOBE établira un réseau in
ternational d’élèves, de la maternelle à la terminale (ou l’équivalent); ils se pencheront 
sur les questions de l’environnement, relèveront des mesures et partageront les données 
utiles en ce domaine avec la communauté scientifique internationale. 

Article 2. Agences responsables de la coopération 

Les agences responsables de la coopération et de la coordination dans le cadre de cet 
Accord sont : 

Pour la Partie des États-Unis, la National Oceanic and Atmospheric Administration 
des États-Unis, agissant de concert avec d’autres organismes du Gouvernement des États-
Unis qui participent au programme GLOBE; 

Pour la Partie moldove, le Ministère de l’éducation et le département de protection 
de l’environnement. 

Article 3. Responsabilités respectives 

A. La Partie des États-Unis s’engage à ce qui suit : 
1. Choisir les établissements des États-Unis qui participeront au programme 

GLOBE (les détails sur ces établissements figurent à l’Appendice A); 
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2. Déterminer, en consultation avec les scientifiques et les éducateurs internatio
naux, les mesures de l’environnement mondial ainsi que les types d’équipement nécessai
res au programme (décrits à l’Appendice B); 

3. Choisir les principales équipes d’enquêteurs pour les mesures sur 
l’environnement mondial et appuyer les participants des États-Unis; 

4. Calibrer, en tant que de besoin, l’équipement de mesure qui ne peut pas être ca
libré par les enseignants ou les élèves; 

5. Élaborer, en consultation avec les scientifiques et les éducateurs internationaux, 
des matériels pédagogiques à ce sujet; 

6. Traduire les instructions concernant les procédures de mesure et les protocoles 
de communication des données du Programme, dans les six langues officielles des Na
tions Unies; les transmettre, accompagnés des matériels pédagogiques plus généraux de 
GLOBE à la Partie moldove, qui les reproduira en tant que de besoin; 

7. Conduire des réunions régionales annuelles de formation destinées aux coordi
nateurs du Programme dans le pays et aux enseignants collaborant à GLOBE, qui forme
ront à leur tour d’autres enseignants de GLOBE en République de Moldova; transmettre 
un exemplaire des matériels de formation de GLOBE à la Partie moldove; 

8. Concevoir, élaborer, exploiter et entretenir des moyens de traitement des don
nées de GLOBE ainsi que d’autres technologies et équipements nécessaires; 

9. Fournir des logiciels sur GLOBE, en tant que de besoin, aux ordinateurs scolai
res chargés du programme en République de Moldova. (Dans toute la mesure du possi
ble, le texte figurant sur les écrans sera accessible dans l’une des six langues des Nations 
Unies choisie par l’élève.); 

10. Recevoir des données sur l’environnement communiquées par les établissements 
collaborant à GLOBE dans le monde entier, et élaborer et fournir les images mondiales 
de l’environnement qui en résultent (présentations de la visualisation) à la Partie mol-
dove; et 

11. Évaluer périodiquement l’ensemble du Programme GLOBE, en consultation 
avec les coordinateurs internationaux et le modifier si nécessaire. 

B. La Partie moldove s’engage à ce qui suit : 
1. Déterminer les établissements scolaires moldoves qui participeront au Pro

gramme GLOBE (les détails figurent à l’Appendice A) et fournir aux États-Unis une liste 
à jour de ces établissements au commencement de chaque année scolaire; 

2. Garantir que les établissements scolaires GLOBE de la République de Moldova 
effectuent les activités fondamentales des établissements GLOBE figurant à l’Appendice 
A (relever les mesures GLOBE sur l’environnement, transmettre les données, et recevoir 
et utiliser les images mondiales sur l’environnement qui en résultent, en utilisant des ma
tériels pédagogiques GLOBE, sous la direction d’enseignants qui ont été formés dans le 
cadre du Programme GLOBE); 

3. Désigner un point de contact officiel auprès du Gouvernement moldove, qui se
ra chargé des communications au niveau des politiques avec le Directeur du Programme 
GLOBE; 

4. Désigner un coordinateur pour le pays, chargé de la gestion quotidienne, du 
contrôle et de la facilitation du programme GLOBE en République de Moldova; 
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5. Garantir que le coordinateur du pays et certains enseignants du programme 
GLOBE participent à une formation régionale sur le programme et à leur tour transmet
tent cette formation à au moins un enseignant dans chaque établissement du Programme 
GLOBE en République de Moldova; 

6. Garantir que les instructions de GLOBE sur les procédures de mesure et les pro
tocoles de communication de données sont utilisés dans les établissements moldoves par
ticipant au Programme GLOBE et que les matériels pédagogiques plus généraux de 
GLOBE sont convenablement traduits, adaptés, reproduits et distribués à tous les établis
sements moldoves participant au Programme; 

7. Garantir que les établissements scolaires GLOBE de la République de Moldova 
disposent de l’équipement de mesure nécessaire pour relever les mesures sur 
l’environnement dans le cadre de GLOBE (décrites à l’Appendice B); 

8. Garantir que les enseignants et les élèves des établissements moldoves partici
pant au Programme calibrent l’équipement de mesure suivant les procédures indiquées 
dans les instructions GLOBE; 

9. Garantir que les établissements scolaires moldoves participant au Programme 
disposent de l’équipement informatique et des systèmes de communication voulus (dé
crits à l’Appendice C) pour transmettre les mesures de l’environnement dans le cadre du 
Programme GLOBE et recevoir et utiliser les produits de visualisation GLOBE, ou pren
nent à ces fins des dispositions de rechange convenues, (au minimum, le coordinateur de 
la République de Moldova aura besoin d’avoir accès à Internet, de manière à ce que tou
tes les données sur les mesures recueillies par les établissements moldoves participant au 
Programme soient transmises par Internet); et 

10. Évaluer périodiquement les opérations GLOBE en République de Moldova et
aider les États-Unis à effectuer une évaluation périodique de l’ensemble du Programme 
GLOBE. 

Article 4. Dispositions financières 

Chaque Partie assumera les coûts de ses responsabilités respectives aux termes du 
présent Accord. Les obligations de chaque Partie conformément au présent Accord sont 
soumises aux procédures respectives de financement et à la disponibilité des fonds affec
tés, du personnel et d’autres ressources. La conduite des activités relevant du présent Ac
cord respectera les lois et règlements pertinents des deux Parties. 

Article 5. Échange de données et de produits 

Les données sur les mesures concernant l’environnement dans le cadre du Pro
gramme GLOBE, les présentations de visualisation, les logiciels et matériels pédagogi
ques seront disponibles dans le monde entier sans restriction sur leur utilisation ou leur 
redistribution.  

Article 6. Communication d’informations sur le programme GLOBE 

Chacune des Parties peut communiquer des informations sur le programme GLOBE 
comme elle le considère approprié, sans consultation préalable avec l’autre Partie. 
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Article 7. Douanes et immigration 

Chaque Partie, dans la mesure autorisée par ses lois et règlements, facilitera l’entrée 
sur son territoire et la sortie de son territoire des personnes et des biens nécessaires à la 
mise en œuvre de l’Accord et autorisera l’entrée de tels produits sur son territoire sans 
droits de douane ni autres droits similaires. 

Article 8. Entrée en vigueur, amendements, abrogation 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la signature par les deux Parties, et 
restera en vigueur pendant cinq ans. Il sera tacitement reconduit tous les cinq ans, à 
moins que l’une des Parties décide d’y mettre fin et en notifie l’autre Partie par écrit trois 
mois à l’avance. Le présent Accord peut être abrogé à tout moment, par l’une ou l’autre 
Partie, sur notification écrite préalable de trois mois. Le présent Accord peut être amendé 
par accord écrit des deux Parties. 

Fait en double exemplaire à Washington, le 30 janvier 1995. 

Pour le Gouvernement des États-Unis :
AL GORE

Pour le Gouvernement de la République de Moldova :
ANDREI SANGHELI
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APPENDICE A 

ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES GLOBE 

Chaque pays partenaire sera chargé de choisir ses établissements scolaires partici
pants. Ces établissements devraient être choisis de façon à satisfaire les objectifs du Pro
gramme GLOBE. En particulier, les pays devraient choisir de préférence, dans la sélec
tion des établissements scolaires, ceux qui porteront au maximum le nombre d’élèves 
participant au Programme dans le monde entier. Les pays devraient également favoriser 
la participation d’établissements scolaires situés dans des régions qui produiront des 
données de mesure importantes pour la communauté scientifique écologique internatio
nale. 

Les étudiants de tous les établissements scolaires GLOBE, dans le monde entier, se 
livreront aux activités fondamentales suivantes : ils relèveront des mesures sur 
l’environnement dans leur établissement scolaire, ou dans les environs; ils communique
ront leurs données à un centre de traitement de données GLOBE; ils recevront des ima
ges graphiques et frappantes de l’environnement mondial (présentation de visualisation) 
sur écran créées à partir de leurs données et de celles des autres établissements scolaires 
dans le monde entier. Enfin, ils étudieront l’environnement en établissant le rapport entre 
leurs observations et les présentations de visualisation qui en ont résulté et les sujets 
d’ensemble de l’environnement. Toutes ces activités seront dirigées par des enseignants 
formés spécialement dans le cadre du Programme GLOBE.  

Les élèves utiliseront le matériel pédagogique GLOBE dans leurs établissements 
scolaires et seront guidés par des enseignants ayant reçu une formation. Le matériel pé
dagogique expliquera les procédures permettant de relever les données et le protocole de 
communication de données; il expliquera aussi la signification des mesures; il guidera 
l’utilisation des présentations de visualisation et il intégrera les aspects expérimentaux du 
Programme dans une étude plus générale de l’environnement. 

Les établissements scolaires aux États-Unis et dans le reste du monde qui ne font pas 
partie des établissements GLOBE pourront devenir des établissements affiliés en obser
vant le fonctionnement du Programme GLOBE sur l’internet. Les élèves de ces établis
sements scolaires bénéficieront des présentations de la visualisation et du matériel péda
gogique accessibles sur l’ordinateur. Tous les établissements affiliés à GLOBE seront 
encouragés à devenir des établissements participant à GLOBE. 
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APPENDICE B 

MESURES DE L’ENVIRONNEMENT ET ÉQUIPEMENT CONCERNANT LE PROGRAMME GLOBE 

Le relevé des mesures de l’environnement dans le cadre de GLOBE contribuera net
tement à la compréhension scientifique de la dynamique de l’environnement mondial. 
Chaque établissement scolaire GLOBE relèvera un ensemble fondamental de mesures 
GLOBE dans les domaines critiques suivants : Atmosphère/Climat, Hydrologie/Chimie 
de l’eau et Biologie/Géologie. Le cas échéant, un établissement GLOBE pourra coordon
ner ses activités avec celles d’autres établissements GLOBE, de façon à ce qu’un ensem
ble complet de mesures GLOBE soit disponible en ce qui concerne une localité. À me-
sure que le Programme GLOBE évoluera, des mesures facultatives, ne concernant pas 
tous les établissements GLOBE pourront être ajoutées afin d’étudier des questions loca
les d’environnement. 

Les élèves de tous âges participeront activement au Programme GLOBE. La partici
pation réelle sera conçue en fonction de la tranche d’âge, du jardin d’enfants au cours 
moyen deuxième année, de la Sixième à la Troisième, de la Seconde à la Terminale (ou 
leurs équivalents). Les écoliers relèveront des mesures limitées, qualitatives plutôt que 
quantitatives. Les élèves plus âgés relèveront des mesures additionnelles et plus com
plexes, correspondant au niveau de leur classe. Il ne sera pas nécessaire que l’équipement 
permettant de relever les mesures soit standardisé; ce seront plutôt les spécifications de 
l’équipement qui seront indiquées. 

Vous trouverez ci-dessous une liste d’exemples de mesures de base et l’équipement 
nécessaire à leur relevé. La liste complète sera déterminée dès le début du programme et 
mise à jour périodiquement comme le stipule l’article 2.A.2, sur la base de l’expérience 
acquise au cours de l’exécution du Programme GLOBE. 

MESURES    ÉQUIPEMENT NÉCESSAIRE 

Jardin d’enfants – cours moyen : 
Atmosphère/Climat : 
Température ambiante Thermomètre Max/Min 

 Précipitations   Pluviomètre 
 Pression barométrique Baromètre 

Observation des nuages Kit nuages (planche murale, diapositives, 
etc.) 

Précipitations   Pluviomètre 
Analyse image météorologique*  Tirages papier 

Hydrologie/Chimie de l’eau : 
Température de l’eau  Thermomètre 
pH de l’eau Papier de tournesol/colorimétrique 
Chimie de l’eau Kit pour tester l’eau 

 Estimation hydrologique*  Tirages papier 
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Biologie/Géologie : 
Biométrie Mètre à ruban, clinomètres simples 
Identification des espèces Clés dichotomiques simples 
Température du sol Thermomètre 
Estimation de l’occupation des sols* Tirages papier 

Sixième – Terminale : 
Atmosphère/Climat : 
Température ambiante Thermomètre Max/Min 
Précipitations   Pluviomètre 
Pression barométrique Baromètre 
Point de saturation Psychromètre à rotation
Vitesse/direction du vent Anémomètre, girouette
Gaz traces   À définir 
Observation des nuages Kit nuages 
Analyse image météorologique*  Tirages papier 

Hydrologie/Chimie de l’eau : 
Température de l’eau Thermomètre 
pH de l’eau Stylos pH, pH-mètres 
Chimie de l’eau Kit pour tester l’eau 
Humidité du sol À définir 
Estimation hydrologique* Tirages papier 
Biologie/Géologie : 
Biométrie Clinomètre, mètre à ruban 
Identification des espèces Clés dichotomiques, manuels de taxonomie 
Phénologie   Appareil photo, film 
État de santé Textes, planches couleur, ressources locales 
Température du sol Thermomètre 
Types de sol Manuels pour le sol, clés 
GPS**    Fourni par les États-Unis 
Estimation de l’occupation des sols* Tirages papier 

* Dans la mesure du possible, ces études seront réalisées en utilisant des tirages 
papier produits à partir de satellites météorologiques tels que GOES/Meteosat et de sys
tèmes superficiels tels que les ensembles de données satellite Landsat/SPOT que les 
États-Unis fourniront. 

** Les mesures GPS (système de positionnement universel) seront réalisées, dans 
la mesure du nécessaire, par les États-Unis pour déterminer la localisation des sites 
d’étude GLOBE au sol. 
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APPENDICE C 

SYSTÈMES INFORMATIQUE ET COMMUNICATIONS GLOBE 

En vue de profiter au maximum du Programme GLOBE, tous les établissements sco
laires seront encouragés à utiliser un réseau international d’informations, au début, 
l’internet, de pair avec les ordinateurs scolaires utilisant des logiciels permettant des pré
sentations multimédia. La technologie associée au Programme GLOBE évoluera en per
manence et les participants seront encouragés à élever leur niveau au fil du temps. Veuil
lez trouver ci-dessous la description des systèmes informatique et communications 
GLOBE compatibles avec les besoins actuels du Programme GLOBE.  

La partie des États-Unis adaptera ou développera des logiciels pour des configura
tions compatibles IBM et Apple Macintosh afin de soutenir les activités scolaires requi
ses par le Programme GLOBE que sont la saisie de données, l’analyse de données et 
l’utilisation de produits de visualisation. La planification actuelle appelle à limiter ce dé
veloppement logiciel aux ordinateurs compatibles IBM ou Apple Macintosh capables de 
tourner sur TCP/IP et supportant un logiciel client web, tel que MOSAIC, avec des ex
tensions GLOBE. Les propriétés générales de cette configuration minimum utilisable par 
les établissements scolaires GLOBE pour pouvoir exécuter le logiciel nécessaire sont les 
suivantes : a) Systèmes compatibles avec IBM : processeur 386 SX, Windows 3.1 en 
mode amélioré, 4 Mo de RAM, 60 Mo d’espace disque disponible, et un branchement di
rect avec Internet ou une capacité d’appel qui puisse utiliser les protocoles SLIP ou PPP 
et un modem à 14 400 octets/secondes, (de préférence avec compression de données v.42 
bis qui puisse permettre des opérations de 57 600 octets/secondes).  

Un système informatique pour les établissements scolaires GLOBE aux performan
ces supérieures est également en cours de développement pour la configuration suivante : 
processeur 486/66, 16 Mo de RAM, 500 Mo d’espace disque disponible, moniteur super 
VGA, lecteur de CD-ROM double vitesse, carte son et carte accélératrice MPEG. 

Il est reconnu qu’il existe un large éventail de capacités techniques parmi les établis
sements scolaires GLOBE potentiels. La diversité de la technologie dont peuvent dispo
ser les écoles du monde entier peut demander, dans certains cas, que le relevé des mesu
res de l’environnement soit rapporté sur papier et qu’une variété de média soit utilisée 
pour distribuer les présentations de visualisation, y compris la photographie et la télévi
sion. Tous les établissements scolaires qui veulent participer à ce programme seront ac
ceptés. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE 
ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE THAÏLANDE CONCER
NANT UN PROGRAMME DES STOCKS DE RÉSERVE DE GUERRE EN 
THAÏLANDE 

I. OBJET 

A. En vue de renforcer la sécurité du Royaume de Thaïlande, le Gouvernement des 
États-Unis et le Gouvernement royal de Thaïlande conviennent par le présent Accord de 
constituer, d'entretenir et de gérer un programme des stocks de réserve de guerre en Thaï
lande. 

B. Les stocks de réserve de guerre en Thaïlande du Gouvernement des États-Unis 
et du Gouvernement royal de Thaïlande renforcent les moyens des Forces armées royales 
thaïlandaises afin de défendre le Thaïlande face à une menace d'ampleur nationale et re
présentent ainsi une capacité accrue de défense contre les attaques. 

C. Les stocks de réserve de guerre en Thaïlande sont répartis dans deux entrepôts 
complémentaires, l'un relevant des Forces armées royales thaïlandaises (Stocks thaïlan
dais) et l'autre du programme des stocks de réserve de guerre du Gouvernement des 
États-Unis, composés de munitions appartenant au Gouvernement des États-Unis. Les 
stocks des deux Parties seront conjointement mis à contribution pour satisfaire les de
mandes générales de la Thaïlande relatives à une réserve de guerre. 

II. STOCKS DES FORCES ARMÉES ROYALES THAÏLANDAISES (STOCKS-THAÏLANDAIS) 

A. Le Gouvernement royal de Thaïlande constitue des stocks de réserve de guerre 
en Thaïlande, composés d'engins de défense appartenant au Gouvernement royal de 
Thaïlande, qui sont désignés sous le nom de "Stocks-thaïlandais". La composition de ces 
derniers est déterminée conjointement par le Gouvernement royal thaïlandais et le Gou
vernement des États-Unis. Les dispositions à prendre pour l'aménagement de ces stocks 
seront arrêtées par le Gouvernement royal de Thaïlande. 

B. Le 1er septembre ou avant de chaque année de validité du présent Accord, les 
Forces armées royales thaïlandaises présenteront au Groupe consultatif militaire interar
mes des États-Unis en Thaïlande (GCMIEU-THAI) une liste des engins de défense de
vant être achetés pour les stocks thaïlandais ("le Calendrier des augmentations"), ou pro-
curés d'une autre manière au cours de l'année suivante. 

C. Le 1er septembre de chaque année de validité du présent Accord et lorsque la
valeur en dollars des munitions des stocks de réserve de guerre des États-Unis en Thaï
lande est inférieure à $ 50 millions de dollars, les Forces armées royales thaïlandaises 
remettront au GCMIEU-THAI les renseignements complémentaires suivants : 1) besoins 
des Forces armées royales thaïlandaises en munitions pour les stocks de réserve de 
guerre; et 2) une estimation de la probable production nationale thaïlandaise et des achats 
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de munitions à l'étranger dans les catégories correspondant aux besoins des Forces ar
mées royales thaïlandaises pour ce qui est des stocks de réserve de guerre. 

D. Afin d'aider le Gouvernement des États-Unis à élaborer un Calendrier annuel 
des augmentations pour les stocks de réserve de guerre de la Thaïlande, les représentants 
désignés du Gouvernement des États-Unis et ceux du Gouvernement royal de Thaïlande 
procéderont conjointement à l'inspection, à la vérification et à l'inventaire des stocks thaï
landais, suivant une procédure arrêtée d'un commun accord. 

III. STOCKS DE RÉSERVE DE GUERRE DES ÉTATS-UNIS EN THAÏLANDE 

A. Le Gouvernement des États-Unis constitue des stocks de réserve de guerre, 
composés de munitions lui appartenant, dénommés réserve de guerre des États-Unis en 
Thaïlande. 

B. Dans un délai de quatre-vingt-dix jours après réception du calendrier des aug
mentations annuelles pour les stocks des Forces armées royales thaïlandaises, le Gouver
nement des États-Unis présentera au Gouvernement royal de Thaïlande un calendrier des 
augmentations pour les stocks de réserve de guerre des États-Unis en Thaïlande pour 
l'année suivante. 

C. La valeur des munitions devant être placées dans les stocks thaïlandais équivau
dra à la contribution thaïlandaise aux stocks Forces armées royales thaïlandaises, qui 
pourra atteindre $10 millions de dollars par an ou $ 50 millions de dollars sur cinq ans. 
Les munitions appartenant au Gouvernement des États-Unis, destinées à ses stocks de ré
serve de guerre en Thaïlande, commenceront à arriver au cours de l'année fiscale 1989. 

D. Les dispositions administratives relatives aux stocks de réserve de guerre des 
États-Unis en Thaïlande sont énumérées à l'annexe I du présent Accord. 

IV. RELATION ENTRE LES STOCKS DE RÉSERVE DE GUERRE APPARTENANT AU GOUVERNE
MENT DES ÉTATS-UNIS ET LES STOCKS DES FORCES ARMÉES ROYALES THAÏLANDAISES 

A. Pour toute année de validité du présent Accord, le montant des munitions appar
tenant au Gouvernement des États-Unis et entreposées en Thaïlande équivaudra en valeur 
mesurée en dollars aux munitions déposées dans les stocks de réserve de guerre des For
ces armées royales thaïlandaises, la contribution du Gouvernement des États-Unis dé
pendant des procédures et des limites fixées au paragraphe C de l'article III du présent 
Accord. 

B. Si le Gouvernement royal de Thaïlande ne respecte pas ses obligations au titre 
du calendrier des augmentations pour ce qui est des stocks des Forces armées royales 
thaïlandaises, le Gouvernement des États-Unis, après consultation avec le Gouvernement 
royal de Thaïlande, sera déchargé, proportionnellement au degré de défaillance, de toute 
obligation concernant l'augmentation des stocks de réserve de guerre des États-Unis en 
Thaïlande. 

C. Si le Gouvernement royal de Thaïlande retire des engins de défense des stocks 
des Forces armées royales thaïlandaises en l'absence d'une menace d'ampleur nationale 
mutuellement reconnue, le Gouvernement des États-Unis se réserve le droit de retirer, 
après consultation avec le Gouvernement royal de Thaïlande, des stocks de réserve des 
États-Unis en Thaïlande, des munitions d'une valeur en dollars équivalente, à n'importe 
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quel moment. Dans le cas d'un retrait quelconque des stocks des Forces armées royales 
thaïlandaises, le Gouvernement royal de Thaïlande informera au préalable le Gouverne
ment des États-Unis de la quantité et du type d'articles à retirer. 

D. Si le Gouvernement royal de Thaïlande prélève des articles de défense des 
stocks des Forces armées royales thaïlandaises, face à une menace d'ampleur nationale 
mutuellement reconnue, les deux Gouvernements se consulteront au sujet du réapprovi
sionnement en engins de défense diminués. 

V. COMPOSITION DES STOCKS DE RÉSERVE DES ÉTATS-UNIS EN THAÏLANDE 

A. La composition de ces stocks sera conjointement déterminée par le Gouverne
ment royal de Thaïlande et le Gouvernement des États-Unis. Sous réserve des disponibi
lités, ce dernier s'efforcera de choisir des munitions pour les stocks du Gouvernement des 
États-Unis en Thaïlande, en se basant sur : 1) les renseignements fournis au GCMIEU
THAI militaire conformément au paragraphe C de l'article II, et 2) le contenu des stocks 
thaïlandaises. Les clauses du présent Accord ne l'emportent ni sur les lois ni sur la régle
mentation des États-Unis relatives à la livraison de certaines armes ou de leurs compo
santes. 

B. Il est possible que les informations et les munitions classifiées ne puissent être 
fournies dans le cadre du présent Accord qu'après entente entre les deux Parties. Les in
formations ou munitions ainsi classifiées, susceptibles de faire l'objet d'une fourniture 
approuvée par les deux Parties, seront protégées conformément à l'Accord signé entre le
Gouvernement des États-Unis et le Gouvernement royal de Thaïlande sur la sécurité gé
nérale de l'information militaire du 5 avril 1983. 

VI. CONDITIONS À REMPLIR POUR LA REMISE, AUX FORCES ARMÉES ROYALES THAÏLAN-
DAISES, DE MUNITIONS DÉPOSÉES DANS LES STOCKS DE RÉSERVE DE GUERRE DU GOUVER

NEMENT DES ÉTATS-UNIS EN THAÏLANDE 

A. Les munitions déposées dans les stocks de réserve de guerre du Gouvernement
des États-Unis en Thaïlande peuvent être mises à la disposition des Forces armées roya
les thaïlandaises en cas de menace d'ampleur nationale, sous réserve d'un remboursement 
ultérieur au Gouvernement des États-Unis, conformément à l'article VIII du présent Ac
cord. Le Président des États-Unis et le Premier Ministre du Royaume de Thaïlande doi
vent conjointement confirmer que ledit critère a été pris en compte avant le transfert ou la 
remise des munitions provenant des stocks de réserve de guerre du Gouvernement des 
États-Unis en Thaïlande. 

B. Le Gouvernement royal de Thaïlande et le Gouvernement des États-Unis peu
vent faire état de leurs droits et obligations respectifs au titre de l'Accord de défense col
lective de l'Asie du Sud-est de 1954, et du Communiqué Rusk-Thanat de 1962 pour dé
terminer si une situation particulière constitue une menace d'ampleur nationale. 
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VII. PROCÉDURE À SUIVRE POUR LA REMISE AUX FORCES ARMÉES ROYALES THAÏLANDAI-
SES DE MUNITIONS PROVENANT DES STOCKS DE RÉSERVE DE GUERRE DU GOUVERNEMENT 

DES ÉTATS-UNIS EN THAÏLANDE 

A. Le Gouvernement royal de Thaïlande informera l'Ambassadeur des États-Unis 
en Thaïlande ou le Chargé d'affaires par intérim de toute demande de transfert et d'achat 
de munitions spécifiées provenant des stocks de réserve de guerre du Gouvernement des 
États-Unis en Thaïlande. Le Gouvernement des États-Unis examinera la question en ur
gence et répondra rapidement au Gouvernement royal de Thaïlande. 

B. La vente et la remise, au Gouvernement royal de Thaïlande, des munitions pro
venant des stocks de réserve de guerre du Gouvernement des États-Unis en Thaïlande 
doivent être approuvées par le Président des États-Unis. 

C. Une fois que le Gouvernement royal de Thaïlande et le Gouvernement des 
États-Unis sont convenus que certaines des munitions provenant des stocks du Gouver
nement des États-Unis en Thaïlande doivent être remises aux Forces armées royales thaï
landaises, le GCMIEU-THAI gérera la vente de ces articles au Gouvernement royal de 
Thaïlande. 

D. Lorsque des munitions ont été retirées des stocks de réserve de guerre du Gou
vernement des États-Unis en Thaïlande et ont été vendues au Gouvernement royal de 
Thaïlande dans les conditions fixées par le présent Accord, les représentants du 
GCMIEU-THAI et ceux du Gouvernement royal de Thaïlande établiront un relevé exact 
du prix et de la quantité des articles transférés. 

VIII. PAIEMENT POUR LES VENTES DE MUNITIONS PROVENANT DES STOCKS DE RÉSERVE DE 
GUERRE DU GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS EN THAÏLANDE AU GOUVERNEMENT ROYAL 

DE THAÏLANDE 

A. Tous les transferts de munitions au Gouvernement royal de Thaïlande, confor
mément au présent Accord, seront faits contre remboursement et aux procédures norma
les des États-Unis adoptées pour les ventes à l’extérieur d'articles militaires. Lorsque les 
articles et les services relatifs à la défense font l'objet d'accords spéciaux sur les ventes 
d’articles militaires, le remboursement aura lieu conformément aux procédures spéciales, 
comme convenu entre le Gouvernement des États-Unis et le Gouvernement royal de 
Thaïlande.  

B. Le Gouvernement des États-Unis dispensera le Gouvernement royal de Thaï
lande de procéder à des paiements préalables pour les achats provenant des stocks de ré
serve de guerre du Gouvernement des États-Unis en Thaïlande. Le contrat de vente fixera 
les procédures à suivre pour les paiements, qui prendront effet à la livraison. 

C. Les factures seront datées pour refléter les dates des transferts de propriété et se
ront payables par le Gouvernement royal de Thaïlande à réception des livraisons. Aucun 
intérêt sur le montant net dû et payable ne sera imposé dans les soixante jours suivant la 
date du transfert. 

D. Lorsque la propriété des munitions de ces stocks est transférée du Gouverne
ment des États-Unis au Gouvernement royal de Thaïlande, ce dernier remboursera au 
premier les coûts d'achat des munitions, ainsi que ceux relatifs au conditionnement, à la 
manutention et au transport, encourus du fait de l'expédition en Thaïlande de ces muni
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tions destinées aux stocks de réserve de guerre du Gouvernement des États-Unis en Thaï
lande. 

IX. ACCÈS DU GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS À SES STOCKS DE RÉSERVE DE GUERRE EN 
THAÏLANDE ET PRÉLÈVEMENT DE MUNITIONS 

A. Le Gouvernement des États-Unis et des membres du personnel du contractant 
seront admis à pénétrer en Thaïlande et auront un accès totalement libre aux stocks de ré
serve de guerre des États-Unis  en Thaïlande pour tous les problèmes liés à l'entreposage, 
à la livraison, à la gestion, à l'utilisation, à l'entretien et au prélèvement de munitions. 

B. Les États-Unis peuvent retirer à tout moment des munitions des stocks de ré
serve de guerre des États-Unis  en Thaïlande. Avant d'exercer ce droit, ils informent le 
Gouvernement royal de Thaïlande de la manière appropriée. 

C. Sous réserve des procédures et des limites prévues au paragraphe C de l'article 
III et au paragraphe A de l'article V du présent Accord, le Gouvernement des États-Unis 
devra remplacer, dans un délai raisonnable, les munitions retirées des stocks de réserve 
de guerre des États-Unis  en Thaïlande par d'autres munitions de valeur comparable. 

D. Lorsque le Gouvernement des États-Unis retire des munitions de ses stocks de 
réserve de guerre et ne les remplace pas, dans un délai d'un an, par d'autres munitions re
présentant une valeur équivalente en dollars, il verse une compensation raisonnable au 
Gouvernement royal de Thaïlande pour les frais d'entreposage, d'entretien et de surveil
lance des munitions retirées. Le montant du remboursement est fixé d'un commun accord 
par le Gouvernement des États-Unis et le Gouvernement royal de Thaïlande, au cas par 
cas, et représente les coûts réels calculés sur la base du montant des munitions retirées et 
de la durée de l'entreposage dans la réserve de guerre des États-Unis en Thaïlande, avant
le retrait opéré par le Gouvernement des États-Unis. 

E. Quand le Gouvernement des États-Unis retire, du pays proprement dit, des mu
nitions provenant de ses stocks de réserve de guerre en Thaïlande, quelles que soient les 
circonstances, le Gouvernement royal de Thaïlande fournit des moyens de transport de-
puis l'emplacement des stocks de réserve de guerre jusqu'au port de déchargement et 
d'entreposage, ainsi que pour les services portuaires. Le Gouvernement des États-Unis 
rembourse au Gouvernement royal de Thaïlande tous les frais encourus à l'occasion des 
services fournis au cours du transport à l'intérieur de la Thaïlande, en conjonction avec le 
retrait desdites munitions. Le montant du remboursement fait l'objet d'un accord entre le 
Gouvernement des États-Unis et le Gouvernement royal de Thaïlande, au cas par cas, et 
représente une estimation équitable des coûts des services fournis, exception faite des 
impôts, honoraires, droits de douane et autres frais similaires. 

X. EXÉCUTION 

A. Les dispositions relatives à l'exécution, en ce qui concerne l'emplacement et 
l'entretien des stocks de réserve de guerre des États-Unis  en Thaïlande et de ceux des 
Forces armées royales thaïlandaises seront élaborées par ces dernières et par le 
GCMIEU-THAI. Les dispositions en question, une fois acceptées par le Gouvernement 
royal de Thaïlande et le Gouvernement des États-Unis, constitueront des annexes qui fe
ront partie intégrante du présent Accord. 
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B. Les engagements des Parties sont conformes à leurs dispositions constitutionnel
les et législatives respectives. 

XI. CONSULTATION 

Toute question susceptible de se poser, concernant l'interprétation ou l'exécution du 
présent Accord ou les arrangements d'exécution, est soumise pour examen approprié aux 
représentants habilités des Parties. 

XII. AMENDEMENTS ET DÉNONCIATION 

Le présent Accord ou l'un quelconque des arrangements d'exécution peut être amen
dé ou dénoncé à tout moment, après accord mutuel écrit. 

XIII. ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent Accord entre en vigueur à la confirmation par l'une des Parties à l'autre 
que toutes les dispositions nécessaires pour l'entrée en vigueur du présent Accord ont été 
prises. 

Fait à Bangkok le 9 janvier 1987, en double exemplaire, en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique :
WILLIAM A. BROWN

Ambassadeur 

Pour le Gouvernement du Royaume de Thaïlande :
PANIENG KANTARAT

Ministre de la défense 
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ACCORD RELATIF AUX STOCKS DE RÉSERVE DE GUERRE 

ANNEXE I 

GESTION DES STOCKS DE RÉSERVE DE GUERRE DES ÉTATS-UNIS 
EN THAÏLANDE 

A. Le Gouvernement royal de Thaïlande et le Gouvernement des États-Unis déter
minent l'emplacement de ses stocks de réserve de guerre en Thaïlande. 

B. Les autorités compétentes des États-Unis  contrôlent le contenu des stocks de 
réserve de guerre des États-Unis en Thaïlande. La responsabilité des inventaires et l'as
surance de qualité continueront de relever du Gouvernement des États-Unis. 

C. Le Gouvernement royal de Thaïlande autorise le séjour du personnel envoyé par 
le Gouvernement des États-Unis en Thaïlande pour assurer de façon adéquate le contrôle, 
l'entretien, la sécurité et l'assurance de qualité des stocks de réserve de guerre des États-
Unis en Thaïlande. Ces fonctionnaires seront affectés au GCMIEU-THAI qui sera char
gé de définir leur statut au regard de la législation thaïlandaise. 

D. Le Gouvernement royal de Thaïlande assure à ses frais 1) l'entreposage, l'entre
tien minimal, la sécurité, la protection contre l'incendie, le soutien, la surveillance et le 
transport en Thaïlande des munitions provenant des stocks de réserve de guerre des 
États-Unis  en Thaïlande; 2) l'entretien et la protection contre l'incendie des installations
de stockage et des biens du Gouvernement des États-Unis dans ce pays, liés aux stocks 
de réserve de guerre des États-Unis en Thaïlande; et 3) le soutien administratif sur place, 
accordé au personnel et au contractant des États-Unis  nécessaires pour assurer la gestion 
des stocks de réserve de guerre en Thaïlande, notamment des bureaux, des moyens de 
communication, des services publics et des transports. Le Gouvernement des États-Unis
paie les salaires du personnel et du contractant des États-Unis  chargés de surveiller les 
marchandises. Les autorisations relatives aux travaux exécutés en liaison avec l'entretien 
des stocks seront accordées par le CGMIEU-THAI avant le début des opérations. 

E. Le Gouvernement royal de Thaïlande s'engage à prendre livraison, à entreposer, 
à réentreposer et à transporter les articles se trouvant dans les stocks de réserve de guerre 
en Thaïlande, conformément aux normes des États-Unis  relatives à la sécurité des explo
sifs. Toutefois, le Gouvernement des États-Unis examinera les demandes que le Gouver
nement royal de Thaïlande formule pour se dispenser de l'observance desdites normes. 
Le Gouvernement royal de Thaïlande reçoit, stocke, surveille et transporte tous les stocks 
appartenant au Gouvernement royal de Thaïlande, déposés avec les stocks de réserve de 
guerre des États-Unis en Thaïlande, conformément aux normes de sécurité des explosifs 
en vigueur pour les stocks de réserve de guerre des États-Unis  dans ce pays. 

F. Le Gouvernement royal de Thaïlande assure la sûreté et la sécurité des biens et
du personnel du Gouvernement des États-Unis stationnés en Thaïlande aux fins du pré
sent Accord. 

G. Les représentants habilités du Gouvernement des États-Unis et du Gouverne
ment royal de Thaïlande entreprendront conjointement les inspections, vérifications, in
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ventaires des stocks de réserve de guerre des États-Unis  en Thaïlande selon un calen
drier fixé d'un commun accord et des inspections supplémentaires pourront être entrepri
ses à la demande du Gouvernement royal de Thaïlande ou du Gouvernement des États-
Unis. 

H. Le Gouvernement royal de Thaïlande renonce aux honoraires, droits de douane 
ou frais similaires qui s'appliqueraient normalement à l'importation ou à l'exportation de 
munitions entreposées dans la réserve de guerre des États-Unis en Thaïlande. 

I. Le Gouvernement royal de Thaïlande accepte que les munitions de la réserve de 
guerre des États-Unis en Thaïlande ne soient pas retirées des entrepôts approuvés par le
Gouvernement des États-Unis avant approbation de ce dernier. Le Gouvernement royal 
de Thaïlande veille à ce que toutes les munitions provenant de la réserve de guerre des 
États-Unis en Thaïlande soient marquées de façon particulière et séparées matériellement 
des articles de défense du Gouvernement royal de Thaïlande. 

J. Le Gouvernement des États-Unis ne sera pas tenu de remplacer un article quel
conque provenant des stocks de réserve de guerre des États-Unis  en Thaïlande, ayant 
disparu ou devenu inutilisable à la suite de vols, d'incendie, de catastrophe naturelle ou 
autre. 

K. Chaque Gouvernement remboursera à l'autre la valeur des stocks lui apparte
nant, qui ont été perdus ou détruits à la suite de négligence grave ou de malveillance ca
ractérisée. 

L. Le Gouvernement royal de Thaïlande indemnisera complètement le Gouverne
ment des États-Unis ainsi que son personnel administrant les stocks de réserve de guerre 
des États-Unis en Thaïlande en cas de réclamation liée à un dommage, à une blessure, à 
une perte, à un accident ou autre, provenant ou directement associés à ces stocks, sauf si 
les deux Gouvernements reconnaissent d'un commun accord que ces réclamations décou
lent de négligences graves ou de malveillance caractérisée du Gouvernement des États-
Unis ou de son personnel. 

M. Si le Gouvernement des États-Unis conclut des contrats pour des travaux à en
treprendre en Thaïlande, liés aux stocks de réserve de guerre des États-Unis , ces contrats 
seront accordés et exécutés conformément à la législation et à la réglementation des 
États-Unis et seront confiés à des contractants habilités à travailler en Thaïlande. Dans 
toute la mesure possible, les États-Unis feront appel à des entrepreneurs thaïlandais pour 
ces travaux. Les matériaux importés par le Gouvernement des États-Unis ou en son nom
pour les stocks de réserve de guerre des États-Unis  en Thaïlande seront exonérés de tous 
les droits de douane et frais similaires thaïlandais. Les impôts thaïlandais identifiables, y 
compris impôts sur le revenu et sur les transactions commerciales découlant de ces 
contrats et concernant uniquement les stocks de réserve de guerre des États-Unis  en 
Thaïlande, qui sont imputés au Gouvernement des États-Unis par les contractants, seront 
remboursés par le Gouvernement royal de Thaïlande. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DES PALAOS RELA
TIF AU PROGRAMME DU CORPS DE LA PAIX AUX PALAOS 

Les États-Unis d’Amérique et la République des Palaos, reconnaissant l’importance 
de poursuivre des relations et une coopération à l’avantage mutuel de leurs deux pays, 
sont convenus de ce qui suit : 

1. Les États-Unis fourniront les volontaires du Corps de la Paix demandés par les Pa
laos, avec l’approbation des États-Unis pour effectuer des tâches sur lesquelles les deux 
Gouvernements se seront mis d’accord. Les volontaires travailleront sous la surveillance 
immédiate d’organismes privés ou gouvernementaux établis aux Palaos et désignés par 
les deux Gouvernements. Les États-Unis assureront la formation des volontaires afin de 
permettre à ces derniers d’accomplir leur tâche de manière plus efficace. Le Gouverne
ment des Palaos supportera sa part des coûts du programme du Corps de la paix engen
drés aux Palaos, dans la mesure où les deux Gouvernements en conviendront. 

2. Le Gouvernement des Palaos accordera un traitement équitable aux volontaires et 
à leurs biens. Il leur accordera, pleinement et entièrement, son aide et sa protection, y 
compris un traitement non moins favorable que celui généralement accordé aux citoyens 
américains résidant aux Palaos. Le Gouvernement des Palaos tiendra en outre pleinement 
au courant les représentants des Etats-Unis et consultera avec ceux-ci sur toutes questions 
concernant les volontaires et coopèrera dans toute la mesure du possible avec lesdits re
présentants. Le Gouvernement des Palaos exonèrera les volontaires et les personnes exer
çant des fonctions sous contrat auprès du Corps de la paix et qui ne sont pas des résidents 
permanents des Palaos, de tous impôts sur les sommes qu’ils recevront pour subvenir à 
leurs besoins, sur les revenus qu’ils tirent de leur travail auprès du Corps de la Paix et sur 
les revenus dont la source se trouve à l’extérieur des Palaos, de tous droits de douane et 
autres droits sur leurs biens mobiliers introduits en République des Palaos pour leur pro-
pre usage et de tous autres impôts, taxes ou autres redevances (y compris les droits 
d’immigration), à l’exception des droits ou taxes de licences. 

3. Les États-Unis fourniront aux volontaires les quantités limitées de matériel et 
fournitures que les deux Gouvernements peuvent considérer nécessaires pour permettre 
aux volontaires de remplir leur tâche d’une manière efficace. Le Gouvernement des Pa
laos exonèrera de tous impôts, droits de douane et autres droits tout le matériel et toutes 
les fournitures introduits ou acquis aux Palaos par les États-Unis ou par tout contractuel
que les États-Unis financent, pour utilisations dans le cadre du présent Accord. 

4. Afin de permettre aux États-Unis de s’acquitter de ses obligations conformément 
aux dispositions du présent Accord, le Corps de la Paix peut détacher un représentant, 
que les Palaos recevront, de même que les collaborateurs de ce représentant (notamment 
les employés et les contractuels que le représentant du Corps de la paix pourrait dési
gner), ainsi que les membres de leurs familles faisant partie de leur ménage, comme sont 
acceptables pour les Palaos. Nonobstant les dispositions de tout autre accord, le Gouver
nement des Palaos exonèrera les personnes qui ne sont ni citoyens ni résidents perma
nents des Palaos de tous impôts sur les revenus provenant de leur travail au Corps de la 
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Paix ou d’autres sources se trouvant à l’extérieur des Palaos, de tous autres impôts, taxes 
et redevances sur leurs biens personnels introduits aux Palaos pour leur propre usage et 
de tous les autres droits ou redevances (y compris les droits d’immigration), à l’exception 
des droits de licence. En outre, ces personnes et les membres de leurs familles qui font 
partie de leurs ménages, recevront un statut équivalent au statut accordé au personnel 
administratif et technique de la mission diplomatique des États-Unis, si ce n’est qu’ils ne 
jouiront pas de l’immunité. 

5. Le Gouvernement des Palaos exonèrera des obligations qui régissent les investis
sements et les dépôts de fonds, de même que les contrôles de change, tous les fonds in
troduits aux Palaos aux fins d’utilisation en vertu du présent Accord par le Gouverne
ment des États-Unis ou par des contractuels financés par ledit Gouvernement. 

6. Des représentants appropriés de chacun des deux Gouvernements pourront, en ce 
qui concerne les volontaires du Corps de la paix et le programme du Corps de la paix aux 
Palaos, conclure ponctuellement les arrangements qui sembleront nécessaires ou souhai
tables aux fins de la mise en œuvre du présent Accord. Tout litige issu du présent Accord 
sera résolu à l’amiable par les deux Gouvernements. 

7. Les engagements pris par chacun des Gouvernements sont subordonnés à la dis
ponibilité des crédits. 

8. Le présent Accord peut être modifié ponctuellement sur consentement mutuel des 
deux Gouvernements. En cas de conflit entre le présent accord et un futur accord relatif à 
la coopération en vue de fournir de l’aide, le présent Accord prévaudra en ce qui 
concerne le programme du Corps de la paix. 

9. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature et il restera valable 
jusqu’à quatre-vingt-dix jours après la date de la notification écrite d’un Gouvernement à 
l’autre indiquant son intention de le dénoncer. 

10. Fait à Koror, Palaos, le 8 mars 1995 en deux exemplaires originaux, en langue 
anglaise. 

Pour les États-Unis d’Amérique :

Pour la République des Palaos :
BILLY KUARTEI
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-
UNIS D’AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
D’EL SALVADOR CONCERNANT L’IMPOSITION DE RESTRICTIONS 
À L’IMPORTATION SUR CERTAINES CATÉGORIES D’OBJETS AR-
CHÉOLOGIQUES DES CULTURES PRÉHISPANIQUES DE LA RÉPU-
BLIQUE D’EL SALVADOR 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République 
d’El Salvador, 

Agissant conformément à la Convention de 1970 concernant les mesures à prendre 
pour interdire et empêcher l’importation, l’exportation et le transfert de propriété illicites 
de biens culturels, à laquelle les deux pays sont des États parties; 

Désirant réduire l’incitation au pillage de certaines catégories d’objets archéologi
ques et ethnologiques irremplaçables des cultures préhispaniques d’El Salvador;  

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

A. Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique, conformément à sa loi intitulée 
« Convention on Cultural Property Implementation Act », imposera des restrictions à 
l’importation aux États-Unis des objets archéologiques énumérés à l’Appendice du pré
sent accord (ci-après appelée « Liste désignée »), à moins que le Gouvernement salvado
rien ne délivre un permis d’exportation ou toute autre documentation certifiant que 
l’exportation en question n’est pas en contravention de ses lois.  

B. Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique s’engage à retourner au Gouver
nement de la République d’El Salvador tout objet figurant dans la Liste désignée confis
qué au profit du Gouvernement des États-Unis d’Amérique. 

C. Ces restrictions à l’importation entreront en vigueur à la date à laquelle la Liste 
désignée sera publiée dans le U.S. Federal Register, publication officielle du Gouverne
ment des États-Unis permettant la diffusion d’un avis public équitable. 

Article II 

A. Le Gouvernement de la République d’El Salvador fera tout son possible pour 
permettre l’échange de ses objets archéologiques dans des circonstances où un tel 
échange ne compromet pas son patrimoine culturel. 

B. Les représentants des deux Gouvernements déploieront des efforts concertés 
pour favoriser la diffusion externe du présent Mémorandum d’accord à l’intention du pu
blic. 

C. Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique utilisera tous les moyens en son 
pouvoir pour faciliter au Gouvernement salvadorien l’assistance technique nécessaire en 
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matière de gestion et de sécurité des ressources culturelles dans le cadre de programmes 
existants dans les secteurs public et privé. 

D. Les deux pays chercheront à inciter les établissements universitaires, les institu
tions non gouvernementales et d’autres organismes privés à collaborer à l’échange de 
connaissances et de renseignements sur le patrimoine culturel d’El Salvador et à la pré
servation et à la protection de ce patrimoine au moyen d’une assistance technique, une 
formation et des ressources appropriées. 

E. Le Gouvernement de la République d’El Salvador fera tout ce qui est possible 
pour approuver et promulguer à titre définitif, dans les meilleurs délais, ses règlements 
visant à mettre en œuvre la loi spéciale de 1993 pour la protection du patrimoine culturel, 
en particulier ceux portant sur l’enregistrement et l’exportation de biens culturels et 
l’octroi de permis d’excavation. Il mettra également tout en œuvre pour procéder promp
tement à l’enregistrement des biens culturels, comme le prévoit sa législation.  

F. Le Gouvernement de la République d’El Salvador poursuivra et, le cas échéant, 
redoublera d’efforts pour sensibiliser le public au sujet de sa loi spéciale de 1993 et à 
l’importance de protéger les sites archéologiques. 

G. Afin de rétablir l’accès du public et des universitaires aux collections du Musée 
national David J. Guzman, qui a subi des dommages structuraux lors d’un tremblement 
de terre, le Gouvernement de la République d’El Salvador ne ménagera aucun effort pour 
rouvrir le Musée dans les meilleurs délais possibles. 

H. Le Gouvernement de la République d’El Salvador s’attachera à renforcer la coo
pération en matière de protection du patrimoine culturel en Amérique centrale, en parti
culier avec les États voisins immédiats. 

Article III 

Les obligations des deux pays et les activités menées en vertu du présent Mémoran
dum d’accord sont assujetties aux lois et règlements de chaque pays ainsi qu’à la dispo
nibilité des ressources financières. 

Article IV 

A. Le présent Mémorandum d’accord entrera en vigueur dès sa signature. Il de
meurera en vigueur pour une période ne dépassant pas cinq ans, sauf s’il est prorogé. 

B. Le présent Mémorandum d’accord pourra être modifié par un échange de notes 
diplomatiques. 

C. L’effet utile du présent Mémorandum d’accord fera l’objet d’un examen conti
nu. 
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En foi de quoi les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Mémorandum d’accord. 

Fait à Washington, le 8 mars 1995, en langues anglaise et espagnole, les deux textes 
faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
ALEXANDER F. WATSON 

Département d’État des États-Unis  
RICHARD PENN KEMBLE 

United States Information Agency  

Pour le Gouvernement de la République d’El Salvador :
ANA CRISTINA SOL

L’Ambassadrice du Gouvernement de la République d’El Salvador  
auprès des États-Unis d’Amérique 
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APPENDICE 

(DISPONIBLE POUR DIFFUSION PUBLIQUE DÈS LA PUBLICATION
DANS LE FEDERAL REGISTER) 

LISTE DÉSIGNÉE D’OBJETS ARCHÉOLOGIQUES REPRÉSENTANT
DES CULTURES PRÉHISPANIQUES D’EL SALVADOR

Conformément à un Mémorandum d’accord entre les États-Unis et la République 
d’El Salvador, la liste ci-après présente une description des objets culturels pour lesquels
les États-Unis imposent des restrictions à l’importation en vertu de la Convention on 
Cultural Property Implementation Act (P.L. 97-446), la loi d’habilitation qui autorise la 
mise en œuvre de la Convention de l’UNESCO concernant les mesures à prendre pour 
interdire et empêcher l’importation, l’exportation et le transfert de propriété illicites des 
biens culturels (1970). La Liste désignée ci-après subsume les catégories d’objets de la 
région archéologique de Cara Sucia d’El Salvador pour lesquels des restrictions à 
l’importation exceptionnelles ont été mises en place depuis 1987. Grâce à la publication 
de la Liste désignée ci-après, la protection des objets de Cara Sucia se poursuit sans inter
ruption. 

Une liste des termes s’appliquant aux époques et à leurs subdivisions figure immé
diatement ci-dessous. Veuillez noter que certains termes se recoupent et sont utilisés pour 
distinguer des intervalles cruciaux dans la préhistoire régionale (ces termes sont : proto
classique, classique terminal et protohistorique). Certaines références peuvent présenter 
de légères variations quant à la date de début et de fin des époques énumérées ci-après.  

Époque archaïque : vers 8000 – 1700 av. J.-C. 
Préclassique : 1700 av. J.-C. – 200 apr. J.-C. 

Préclassique ancien : 1600 av. J.-C. – 800 av. J.-C. 
Préclassique moyen : 800 av. J.-C. – 400 av. J.-C. 
Préclassique récent : 400 av. J.-C. – 200 apr. J.-C. 

Classique : 200 – 900 apr. J.-C.  
Protoclassique : 200 – 200 apr. J.-C. 
Protoclassique ancien : 200 – 600 apr. J.-C. 
Classique récent : 600 – 900 apr. J.-C. 
Classique terminal : 800 – 900 apr. J.-C. 

Postclassique : 900 – 1520 apr. J.-C. 
Postclassique ancien : 900 – 1200 apr. J.-C. 
Postclassique récent : 1200 – 1520 apr. J.-C. 

La Liste désignée ci-après est représentative et pourra être modifiée le cas échéant. 

336 



Volume 2420, I-43678 

1. FIGURINES 

1a Figurines du préclassique 
Ce sont pour la plupart des figurines en céramique solide représentant des femmes 

au torse et au bassin volumineux mais dont la poitrine est petite ou presque plate. Elles 
sont représentées en position assise ou debout. Les yeux et la bouche sont généralement 
rendus par des petits trous creusés dans l’argile encore humide (ponctuation) et, très sou-
vent, deux ou trois trous sont faits pour représenter chaque œil. Les corps sont sculptés 
sans beaucoup de détails, tandis que les coiffures sont généralement élaborées.  

Datation : La plupart de ces figurines datent du préclassique récent (correspondant 
aux complexes céramiques de Chul et Caynac de l’El Salvador occidental et de la phase 
Uapala de l’El Salvador oriental). 

Aspect : Souvent de couleur allant du crème au blanc, mais peut également être de 
couleur rouge ou brune (allant du brun foncé au brun clair). Généralement d’argile à tex
ture très fine. 

Dimension : La plupart mesurent entre 4” (10 cm) et 8” (20 cm) de haut. Certains 
exemplaires mesurant moins de 4” peuvent être perforés et servir de pendentifs. Quel
ques rares figurines de 16” (40 cm) ou plus de haut ont été signalées. 

Variantes importantes : Quelques-unes des plus grandes figurines sont creuses. Des 
exemplaires très rares sont munis de bras articulés à l’aide de tenons encastrés dans les 
épaules et les pièces séparées du bras qui sont mues par des fils. Quelques figurines re
présentent des femmes tenant des enfants dans leurs bras. Les mécanismes à sifflet sont 
pratiquement inexistants. Il est très rare que ces figurines soient ornées de dessins peints 
en noir ou autres couleurs.  

Appellation formelle : Figurines de Bolinas (Boggs, 1973a), figurines de Kulil, de 
Xiquin et du complexe de Tat (Dahlins, 1978), figurine de Quelepa des types 1 et 2 (An
drews, 1976). 

1b Figurines de Lepa 
La plupart des figurines sont en céramique solide représentant des humains en posi

tion debout, tandis que d’autres sont des effigies d’animaux et servent de sifflets ou de 
flûtes ou sont munies de roues et prennent la forme de flûtes-sifflets. 

Figurines anthropomorphes : Ces figurines présentent généralement une forme apla
tie et la tête est ceinte d’un large bandeau (ou coiffure) serré ressemblant à une longue 
barre. Les yeux sont représentés par une simple ponctuation (formant la pupille) entre 
deux cannelures définissant l’œil lui-même. Les pieds sont généralement scindés en 
forme de « Y » pour assurer le soutien de la figurine. Les figurines peuvent être ornées 
de colliers représentés par une série de billes d’argile. L’insuffisance de détails empêche 
souvent de déterminer le sexe (dans les cas où cela est possible, les femmes sont le plus 
souvent représentées). 

Flûtes-sifflets tubulaires à billes : Tubes munis d’un mécanisme de sifflet (soufflerie) 
à une extrémité et dans lesquels est logée une bille qui, en tournoyant sous la pression de 
l’air, permet d’obtenir une modulation du son. Une tête d’oiseau ou de singe rudimen
taire peut être ajoutée au corps de l’instrument. 
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Figurines munies de roues : Effigies d’humains ou d’animaux dont les quatre mem
bres inférieurs de forme tabulaire sont perforés et traversés par une pointe de bois for
mant les essieux dans lesquels entrent les roues avant et arrière (les roues elles-mêmes 
étaient des disques en céramique rarement trouvés en même temps que ces objets). Le 
décor est principalement formé d’une incrustation de bandes relativement épaisses et de 
billes d’argile. 

Flûtes-sifflets à l’effigie d’animaux : Faites à partir d’une petite boule d’argile ornée 
d’une incrustation très simple (schématique) représentant des humains, des oiseaux, des 
tortues, des tatous, des opossums et d’autres animaux. Outre le mécanisme du sifflet, el
les possèdent un ou deux trous de jeu qui émettent des sons variés lorsqu’ils sont obturés. 
Les exemplaires les plus élaborés peuvent présenter des yeux ponctués et cannelés 
comme ceux des figurines anthropomorphes de Lepa. Elles peuvent être perforées pour la 
suspension. 

Datation : Phase Lepa du classique récent de l’El Salvador central et oriental (repré
sentée à Quelepa, Tehuacán et autres sites). 

Aspect : Généralement de brun rougeâtre à rouge brique et présentant une surface 
rude ou modérément lisse. Certaines sont enduites d’un engobe blanc lustré qui, bien pré
servé, peut être recouvert de dessins élaborés peints en noir, rouge et jaune. On a relevé 
sur certaines flûtes-sifflets tubulaires à billes une peinture fugace (après cuisson) de cou
leur blanche ou bleue. 

Dimension : La plupart des figurines anthropomorphes mesurent entre 5” (12 cm) et 
10” (25 cm) de haut. On sait que les exemplaires exceptionnellement grands atteignant 
15” (38 cm) de haut comportent plus souvent des dessins peints que les figurines de taille 
normale. Les flûtes-sifflets tubulaires à billes connues mesurent 7” (18 cm) ou sont légè
rement plus courtes. Les figurines munies de roues connues mesurent entre 3,5” (9 cm) et 
5” (13 cm) de long. Les flûtes-sifflets à effigie d’animaux mesurent au maximum entre 
2” et 3” (5-8 cm) de long. 

Variantes importantes : Les plus grandes figurines peuvent être creuses et peuvent 
soit renfermer des billes et tenir lieu de hochet ou être perforées et servir de flûte (« oca
rina »). 

Appellation formelle : Les figurines anthropomorphes ont été classées dans la caté
gorie des figurines de la culture du Lempa inférieur (Haberland, 1961) et des figurines de 
Quelepa de type 3 (Andrews, 1976). Les figurines munies de roues sont caractéristiques 
du type oriental (Boggs, 1973b). Les flûtes-sifflets à l’effigie d’animaux ont été dési
gnées sous le nom de sifflets de la phase Lepa (Andrews, 1976; voir également Boggs, 
1974). 

1c Figurines et moules de Cotzumalhuapa  
Figurines en céramique, généralement creuses et fabriquées en partie à l’aide d’un 

moule (en particulier les têtes). Près de la moitié des exemplaires connus représentent des 
femmes et la plupart des autres dépeignent divers animaux (les représentations d’hommes 
sont rares). Quelques représentations de plantes et d’éléments décoratifs (litières) sont 
connues. Quelle que soit la forme des figurines de Cotzumalhuapa, le mécanisme de sif
flet était facultatif. Les flûtes-sifflets tubulaires à billes et les figurines munies de roues 
de Cotzumalhuapa identifiées récemment font également partie de cette catégorie. 
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Moules : Les moules servant à façonner ces figurines étaient moulés à la presse à 
partir d’une argile cuite à texture grossière, généralement de couleur rouge brique ou 
brun rougeâtre. Les faces de travail de ces moules présentent une fossette complexe qui 
produit l’empreinte, tandis que le côté opposé du moule est généralement arrondi et gros
sièrement fini. Une feuille d’argile humide était pressée dans le moule et retirée soigneu
sement avec l’empreinte, par exemple, de la moitié avant de la figurine anthropomorphe 
féminine (l’autre moitié était modelée à la main si certains détails facultatifs, comme la 
coiffure, étaient absents du moule utilisé). 

Figurines anthropomorphes féminines : Les figurines représentant des femmes sont 
dites « en cloche » en raison de la forme conique de leurs bases creuses. Elles montrent 
généralement des femmes vêtues de manière élaborée, parées de colliers, de boucles 
d’oreilles et d’une large coiffure de formes variables (ressemblant le plus souvent à une 
demi-lune). L’uniformité du portrait laisse entendre que nous avons affaire à un person
nage, vraisemblablement une déesse importante de Cotzumalhuapa. Il existe très peu de 
figurines anthropomorphes féminines dont le corps est recouvert de cosses de cacao, 
marquant un rapport avec la production agricole et, partant, avec la production intensive 
de cacao attestée comme étant un pôle économique important de Cotzumalhuapa. Les 
mécanismes de sifflet, lorsque présents, sont généralement travaillés dans une épaule (les 
figurines anthropomorphes féminines de plus grande taille ne renferment presque jamais 
de mécanisme de sifflet). 

Figurines anthropomorphes masculines : Les très rares figurines masculines connues 
sont des représentations de guerriers (tenant des massues et des boucliers) et d’individus 
blessés ou décédés (un exemplaire montre un individu dont la chair de la zone maxillaire 
et du nez tombe en lambeaux). 

Figurines zoomorphes : Les figurines de Cotzumalhuapa sont représentées sous la 
forme des animaux ci-après : perroquets, vautours, hiboux, colombes, singes, félins (vrai
semblablement des jaguars), chauves-souris, chiens, cerfs, grenouilles ou crapauds, tor
tues, iguanes, serpents, crocodiles, poissons, moules, crabes et autres. Ces derniers reflè
tent la richesse de la faune de la région de Cotzumalhuapa, qui comprend notamment des 
estuaires de mangroves, des plaines côtières contiguës et des chaînes de montagnes adja
centes. Les singes et les perroquets sont toutefois les animaux le plus communément re
présentés. La plupart des figurines zoomorphes possèdent des mécanismes de sifflet. En 
raison de la complexité des formes animales, on utilisait parfois des moules pour les sur
faces frontales, mais quelques-unes sont entièrement modelées à la main. 

Figurines phytomorphes : Des représentations d’épis de maïs et de cosses de cacao 
ont été observées. 

Flûtes-sifflets tubulaires à billes : Tubes munis d’un mécanisme de sifflet (soufflerie) 
à une extrémité et dans lesquels est logée une bille qui, en tournoyant sous la pression de 
l’air, permet d’obtenir une modulation du son. Il semble qu’un exemplaire soit à l’effigie 
d’une chauve-souris dont la tête et le disque (représentant peut-être les ailes) ont été 
ajoutés au corps tubulaire de l’instrument. 

Figurines munies de roues : Des figurines munies de roues de Cotzumalhuapa ont été 
identifiées récemment. L’une d’elles présente un corps tubulaire formé de quatre sup
ports tabulaires perforés et traversés par une pointe de bois qui forme les essieux dans 
lesquels entrent les roues avant et arrière. Une tête de chien moulée a été ajoutée à une 
extrémité du tube et une queue à l’autre. 
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Autres figurines : On a répertorié deux figurines représentant des litières utilisées 
probablement pour transporter des élites de Cotzumalhuapa. Elles ressemblent à une pe
tite boîte rectangulaire surmontée d’un dais soutenu par quatre pieds garnis de pointes. 
Une paire de trous à chaque extrémité permet d’insérer deux bouts de bois qui servent de 
pôles porteurs. Sur un des exemplaires, le dais était modelé de façon à reproduire la peau 
tendue d’un crocodile dont la tête et la queue fixées à chacune des extrémités étaient sé
parées par une crête à pointes. D’autres objets façonnés à l’argile de Cotzumalhuapa pou
vant être considérés comme des figurines comprennent des objets rappelant des sceptres, 
des cloches, des boîtes pliantes à couvercle et des plaques portant des visages humains. 

Datation : Produits du classique récent de la culture de Cotzumalhuapa qui s’étend, 
en El Salvador, de la plaine côtière occidentale au système de drainage du cours supé
rieur du Rio Paz; on retrouve ailleurs dans l’El Salvador occidental et central des exem
plaires provenant d’échanges commerciaux dans le contexte du complexe céramique du 
Payu. 

Aspect : La plupart des exemplaires sont de couleur brune (de brun clair à brun rou
geâtre) à rouge (rouge brunâtre à rouge brique) et leur surface de finition va de grossière 
à modérément lisse. De rares exemplaires appartiennent aux étains de Tiquisate (caracté
risés par une surface très lisse, lustrée et dure, de couleur crème à orangée) et provien
nent probablement d’importations anciennes de la côte pacifique du Guatemala. Des tra
ces de peinture peuvent être décelées (la présence de bleu, de noir, de rouge, de jaune et 
de blanc a été observée). La peinture était généralement appliquée après cuisson et a ten-
dance à s’éroder facilement. Ces parties de figurines fabriquées sans l’aide de moules 
semblent le plus souvent avoir été modelées de façon moins soignée. 

Dimension : Les figurines anthropomorphes féminines mesurent généralement entre 
4” (10 cm) et 12” (30 cm), mais quelques rares spécimens atteignent 24” (60 cm) de haut 
et peut-être davantage. Les figurines zoomorphes et phytomorphes sont le plus souvent 
petites, mesurant généralement entre 3” (8 cm) et 6” (16 cm) au maximum, bien qu’il 
existe des exemplaires de plus grande taille. La flûte-sifflet tubulaire à billes mentionnée 
mesure 6” (16 cm) de haut. Une figurine munie de roues mesure environ 5,5” (14 cm) de 
haut. Les modèles de litières mesurent approximativement 9” (23 cm) de haut. 

Variantes importantes : Comme l’utilisation de l’argile à Cotzumalhuapa a été très 
féconde, il va sans dire que toutes les formes de figurines ne peuvent être mentionnées 
dans le présent document. 

1d Figurines de Payu en forme de flûtes et de sifflets  
La plupart des figurines de céramique de Payu sont des instruments de musique ran

gés dans la catégorie des sifflets, des flûtes-sifflets et des flûtes (communément appelées 
« ocarinas »). Bien que leur décor puisse varier considérablement, des bandes d’argile 
parallèles (parfois creusées de cannelures) et une incrustation de billes d’argile présentant 
une fossette distinctive au centre sont d’importants motifs décoratifs (lorsque présents). 
Les moules sont parfois utilisés pour rendre des visages d’humains et de singes. Les vi
sages anthropomorphes peuvent comprendre des détails généralement associés aux 
conventions classiques mayas, notamment les motifs sur les parois latérales de la bouche 
(tatouage ou scarification), l’extension de la voûte nasale jusqu’au-dessus de l’œil et un 
front tombant (représentant une déformation crânienne). 

Flûtes globulaires (« ocarinas ») : Les figurines de Payu en forme de flûtes globulai
res sont fabriquées de manière très distinctive. Trois sphères d’argile étaient reliées en

340 



Volume 2420, I-43678 

semble pour former une colonne ou un « L » (et percées aux joints). La sphère du dessus 
était équipée d’une soufflerie. De l’argile était alors tassée autour de cet assemblage et 
des éléments décoratifs y étaient ajoutés. Le décor de toutes les flûtes en forme de « L » 
connues représente un quadrupède en position debout dont la bouche ouverte forme la 
soufflerie. Les autres flûtes (droites) étaient presque toujours modelées de façon à repré
senter un humain (soit un corps entier ou juste une partie de la tête). 

Flûtes-sifflets tubulaires : Elles sont essentiellement de forme tubulaire munie d’un 
mécanisme de sifflet (soufflerie) à une extrémité et de trois à cinq trous de jeu le long du 
tube. Une tête et des bras ou un singe ou un humain sont toujours présents à côté de la 
soufflerie. 

Flûtes-sifflets : Un petit corps sphérique muni d’un mécanisme de sifflet et d’un ou 
deux trous de jeu est plus ou moins caché sous un motif d’effigie. Ce motif est normale
ment exécuté avec plus de soin et de détails que les exemplaires de Lepa ou de Cotzu
malhuapa. Les exemplaires comprennent des effigies d’humains (corps entier ou tête), de 
singes, de chiens, d’oiseaux et de reptiles. De plus petites flûtes-sifflets peuvent être per
forées pour être suspendues. 

Datation : Une classe d’objets fabriqués appartenant à l’assemblage associé au com
plexe céramique de Payu (classique récent). 

Aspect : La plupart des figurines de Payu sont façonnées avec de l’argile de texture 
moyenne dont la surface est modérément lisse (et rarement engobée). La couleur est gé
néralement brun rougeâtre mais peut varier de brun clair à rouge brique. Des traces de 
peinture sont rares mais peuvent comporter du bleu-vert, du blanc, du jaune, du rouge ou 
du noir. Un décor, lorsque présent, était généralement peint après cuisson et a tendance à 
s’effacer facilement. 

Dimension : Flûtes globulaires : 3-8” (8-21 cm); flûtes-sifflets tubulaires : 6-8” (15
21 cm); flûtes-sifflets : 2-8” (5-20 cm). 

Appellation formelle : Aucune. Plusieurs exemplaires sont illustrés dans Boggs, 
1974 (noté comme appartenant au classique ancien, provenant de l’El Salvador occiden
tal et d’une partie du centre). 

1e Figurines de Guazapa 
Ces sont des figurines en céramique datant du postclassique ancien dont le style est 

emprunté au Mexique central et qui appartiennent à la phase Guazapa de l’El Salvador 
central et occidental. La phase Guazapa a été interprétée comme marquant la migration à 
grande échelle dans cette région des populations parlant le nahuatl, ancêtres historiques 
des Pipil. 

Figurines associées à Mazapan : Ce sont des figurines de forme très plate dont le 
rendu de la figure humaine a été comparé à des biscuits de pain d’épice. Ces objets 
étaient fabriqués au moyen d’une feuille d’argile pressée dans un moule de façon à obte
nir une figurine mince (0,75-1” ou 2-3 cm) et solide. Le dos de la figurine n’est pas tra
vaillé et peut être marqué d’empreintes de doigts faites au moment de la pression de 
l’argile dans le moule. La face présente une femme vêtue d’un corsage dont le plastron 
triangulaire descend jusqu’au milieu de la ceinture. Ce type de corsage était appelé 
quechquemitl dans la partie centrale du Mexique à l’époque de la Conquête au moment 
où son utilisation était limitée aux images de déesses et de personnifications de déesse. 
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Ces figurines sont ainsi nommées en raison de leur étroite ressemblance avec les figuri
nes de la phase Mazapan (Toltec) du Mexique central. 

Effigies de crapauds : Grandes effigies creuses de crapauds modelées à la main. 
L’animal est généralement présenté en position assise, se tenant bien droit et regardant 
vers le haut. La face et le dos du crapaud sont décorés de bandes et de boutons d’argile 
représentant supposément des rubans et des nœuds de fête. La langue peut être pendante. 
Dans la mythologie postclassique des Nahuas, les crapauds étaient considérés comme des 
assistants de Tlaloc (dieu de la pluie) et annonçaient l’arrivée des pluies (les langues ti
rées signifiaient probablement leur halètement de soif en espérant la pluie). En raison de 
cette association, on a observé quelques exemplaires d’effigies de crapauds dont les yeux 
sont encerclés de deux anneaux (trait diagnostique de Tlaloc lui-même). 

Bouteilles de Tlaloc : Bouteilles au corps plus ou moins sphérique couronné d’un col 
tubulaire droit dont le bord est plat et évasé. Le corps est orné du visage du dieu de la 
pluie Tlaloc dont le trait le plus distinctif est un anneau autour de chaque œil. De nom
breuses bouteilles de Tlaloc sont littéralement vissées dans le col ou le corps et n’auraient 
donc pu, de ce fait, servir de récipients. On dit de Tlaloc qu’il habitait le sommet des 
montagnes et faisait tomber la pluie à partir d’une bouteille; ces objets façonnés repré
sentaient probablement des images votives liées au culte domestique de cette bouteille. 

Très grandes figurines ou statues d’effigies : Figurines creuses modelées à la main 
représentant des jaguars et des dieux ou des personnifications de dieux. Les plus grands 
exemplaires sont de grandeur nature et peuvent vraiment être considérés comme des sta
tues en céramique (ils ont du moins été inclus sous « Figurines » pour faciliter la discus
sion). Des exemplaires connus de dieux ou de personnifications de dieux représentent les 
dieux Tlaloc (identifiable par les anneaux autour de ses yeux), Miclantecutli (représenté 
sous les traits d’un personnage squelettique) et Xipe Totec (représenté comme revêtant la 
peau d’un homme écorché). Les plus grandes figures pouvaient être conçues à partir de 
plusieurs pièces d’assemblage (par exemple, une effigie de Xipe Totec était faite de deux 
grandes parties égales se joignant à la taille et d’une tête séparée). Dix-sept effigies de 
jaguars ont été trouvées dans une excavation à Cihuatán. Elles représentaient toutes un 
jaguar accroupi orné de colliers et de quelques objets bulbeux appliqués sur différentes 
parties du corps. 

Petites figurines solides : Ces figurines anthropomorphes modelées à la main sont 
généralement solides. Des moules sont parfois utilisés pour former le visage. Dans la 
plupart des cas, elles semblent représenter des hommes portant vraisemblablement du 
matériel de guerre (tel qu’un propulseur ou atlatl) et une large coiffure. Ces figurines sont 
le plus souvent relativement petites et modelées grossièrement. 

Figurines munies de roues : Petites figurines munies de roues constituées d’un corps 
tubulaire creux et de quatre supports tabulaires, chacun étant perforé et traversé d’un 
bout de bois formant les essieux des roues avant et arrière. Des disques de céramique 
plats forment les roues. Une queue était ajoutée à une extrémité du corps tubulaire et une 
tête à l’autre. Certains exemplaires connus présentent une tête de cerf portant des cornes 
et une tête de chien dont la langue pend sur la lèvre inférieure. 

Datation : Objets de la phase Guazapa du postclassique ancien de l’El Salvador cen
tral et occidental (à Cihuatán, Igualtepeque, El Cajete, Ulata, Santa María, Pueblo Viejo 
Las Marías et autres sites). 
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Aspect : Généralement brun rougeâtre à rouge brique, mais peut être d’une couleur 
aussi pâle que brun clair. La surface peut être lisse mais non polie et de texture sablon
neuse. Bon nombre de ces figurines semblent avoir été façonnées à la hâte. Des traces de 
peinture fugitive blanche, noire, bleue, jaune et rouge ont été trouvées sur quelques figu
rines. 

Dimension : Hauteur des figurines associées à Mazapan : 6”-10” (15-25 cm); hau
teur des effigies de crapauds : 6”-9” (15-23 cm); hauteur des bouteilles de Tlaloc : 4”-10” 
(10-25 cm); hauteur des très grandes figurines ou statues à effigie : 24”-55” (61-140 cm), 
hauteur des petites figurines solides : 6”-18” (15-30 cm); hauteur des figurines munies de 
roues : 5,5”-8,5” (14-22 cm). 

Appellation formelle : Compris dans la phase Guazapa, le site type dont fait partie 
Cihuatán (voir Boggs, 1944, 1963, 1973b, 1976; Bruhns, 1980; Fowler, 1981, 1990). 

2. AUTRES PETITS OBJETS FAÇONNÉS EN CÉRAMIQUE 

2a Volants de fuseaux ou malacates 
Petits objets façonnés en forme de disque en céramique percé d’un trou central. Une 

vue en coupe montre qu’ils sont plus épais vers le centre. Ils peuvent être ornés de motifs 
gravés ou moulés. On les confond souvent avec des perles de céramique; plusieurs peu
vent être enfilés ensemble pour le transport ou l’exposition. 

Datation : Du classique récent à l’époque protohistorique. Différentes variétés sont 
documentées par rapport aux phases du classique récent et des complexes de céramique 
(Lepa, Payu, Tamasha) jusqu’au postclassique (Guazapa, Cuscatlán et autres). 

Aspect : Façonnés avec soin et polis. Beaucoup ont été engobés et offrent une 
gamme complète de nuances allant du noir au brun au rouge. Une peinture fugitive blan
che a été observée comme matière de remplissage rare pour les dessins gravés. 

Dimension : 0,8”-1,2” (2,1-3,2 cm) de diamètre. La dimension des trous est presque 
toujours de 0,25” (0,6 cm) de diamètre. 

Appellation formelle : Désignés sous le nom de volants de fuseaux ou malacates 
(voir, par exemple, Longyear, 1944; Sharer, 1978; Andrews, 1976). 

2b Sceaux en céramique  
Les sceaux en céramique présentent un motif en haut-relief sur une surface d’argile. 

Il semble qu’on les aurait utilisés avec une peinture servant à estamper des motifs orne
mentaux sur les corps et les textiles. Certains étaient utilisés pour imprimer des motifs sur 
des objets en terre encore humide. Quelques sceaux encore couverts de pigment rouge 
ont été trouvés. 

Les sceaux peuvent être plats et munis d’une poignée en pointe, ou cylindriques et 
utilisés par roulement. Les sceaux cylindriques ont généralement un trou central pour 
permettre d’y passer un bout de bois et faciliter leur utilisation à la manière d’un rouleau 
à pâtisserie. 

Datation : À ce jour, des sceaux ont été trouvés en El Salvador dans des contextes se 
situant entre le préclassique récent et le classique récent (par rapport aux complexes cé
ramiques de Chul, Caynac et Payu et la phase Tamasha). 
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Aspect : Surfaces bien lissées et parfois engobées. Ils présentent une gamme de cou
leur allant du noir brun au rouge en passant par le brun rougeâtre.  

Dimension : Sceaux plats : 1,2”-5” (3-13 cm) de diamètre; les sceaux cylindriques 
peuvent mesurer entre 2,4” et 5” (6-12 cm) de long. 

Appellation formelle : Généralement désigné sous le terme sceau ou cachet, plat ou 
cylindrique (voir Sharer, 1978; Demarest, 1986; Amaroli, 1987). 

2c Miniatures 
Très petits objets en céramique façonnés en forme de jarres ou de gourdes. Souvent 

faits de céramique très fine de couleur crème. Ils peuvent être modelés de façon à évo
quer des effigies de courges ou peuvent comprendre des dessins estampés représentant 
des glyphes mayas ou des formes humaines ou animales. Les récipients miniatures 
contiennent souvent des résidus de pigment rouge. Classique récent. 

Dimension : 1,5”-4” (4-10 cm) de haut. 
Appellation formelle : Aucune. 
2d Bobines 
Cette catégorie comprend plusieurs variétés de petits objets façonnés en forme de 

bobine qui servent de boucles d’oreilles et de labrets. Il arrive souvent qu’une petite 
agrafe soit fixée sur un côté tandis que l’autre côté peut présenter un décor modelé (par
fois fabriquée à l’aide d’un moule). Un décor peut aussi être gravé sur chacun des côtés, 
alternativement. Du préclassique ancien au postclassique (Sharer, 1978; Amaroli, 1987). 

Dimension : Leur taille maximum ne dépasse pas généralement 1,3” (3,4 cm). 

3. RÉCIPIENTS EN CÉRAMIQUE 

3a Récipients polychromes 
Récipients polychromes de Copador : Bols hémisphériques, bols à parois composi

tes, vases cylindriques et jarres ornés de motifs peints en rouge, en noir et, facultative
ment, en orange jaunâtre sur une base de couleur crème à orange clair. La peinture rouge 
utilisée est presque toujours spéculaire (des particules de cristal scintillent lorsque le ré
cipient est placé sous une lumière vive). La pâte de Copador est de couleur crème (ou 
parfois d’un brun très pâle) et n’est ni très dure ni dense. Les dessins (généralement sur la 
surface extérieure) peuvent représenter des bandes de motifs empruntés aux glyphes 
mayas, des personnes assises, des baigneurs, des stries rappelant l’écorce d’un melon, des 
oiseaux ou autres animaux. Seuls de rares exemplaires présentent des lignes ou des mo
tifs excavés. On peut généralement distinguer le polychrome de Copador par sa peinture 
rouge spéculaire et sa pâte de couleur crème. 

Datation : Classique récent (défini en tant qu’élément du complexe céramique de 
Payu, que l’on trouve aussi communément dans des dépôts de la phase Tamasha (Cara 
Sucia)). 

Dimension : Le diamètre d’un bol peut mesurer entre 4” et 12” (10-30 cm), la hau
teur des vases cylindriques peut varier entre 6” et 12,5” (15-32 cm) et la hauteur d’une 
jarre se situe quelque part entre 5” et 11” (12-28 cm). 

Appellation formelle : Désigné sous le nom de groupe céramique de Copador (Sha
rer, 1978). 
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Figures : 47 à 51. 
Polychrome de Gualpopa : Ce type est étroitement lié au polychrome de Copador 

avec lequel il partage la pâte de couleur crème et la forme hémisphérique du bol (des 
formes plus rares à Gualpopa comprennent des bols à fond plat et à parois verticales et
des bols à parois composites). À Gualpopa, les dessins sont peints en rouge (non spécu
laire, contrairement à Copador) et en noir sur une base crème orangé. Les motifs de 
Gualpopa sont plus simples que ceux de Copador. Les plus communs sont des motifs 
géométriques (spirales, stries de « melon », chevrons et autres), mais on peut également y 
trouver des reproductions d’oiseaux, de singes ou des motifs empruntés aux glyphes 
mayas. 

Datation : Classique récent, surtout la première partie. Défini en tant qu’élément du 
complexe céramique de Payu. 

Dimension : Les diamètres varient entre 6” et 15” (16-38 cm). 
Appellation formelle : Désigné sous le nom de groupe céramique de Gualpopa (Sha

rer, 1978). 
Polychrome d’Arambala : Désigné anciennement sous le nom de « faux Copador » 

en raison de son étroite ressemblance avec le polychrome de Copador. Arambala se dis
tingue de Copador par sa pâte rougeâtre (contrastant avec la pâte crème de Copador) et 
l’utilisation d’une peinture rouge garance (plutôt que la peinture rouge spéculaire de Co
pador). Toutefois, à part ces deux différences, Arambala reproduit sensiblement les for
mes de récipients, les dimensions et les ornements du répertoire de Copador (veuillez 
vous référer à la description du polychrome de Copador pour cette information). Un en
gobe crème et orange était enduit sur la pâte rougeâtre d’Arambala pour se rapprocher de 
la couleur de base de Copador, mais cet engobe prenait souvent une apparence marbrée. 

Datation : Classique récent. Un élément du complexe céramique de Payu et présent 
dans la phase Tamasha de Cara Sucia. 

Dimension : (Voir la description du polychrome de Copador). 
Appellation formelle : Désigné sous le nom de groupe céramique d’Arambala (Sha

rer, 1978). 
Récipients polychromes de Campana : Bols à fond plat généralement larges et aux 

parois évasées. Munis de quatre supports creux pouvant prendre la forme de cylindres 
nervurés ou de cylindres présentant des effigies d’humains ou d’animaux. Des dessins 
complexes étaient peints en noir brun, rouge garance et orange sur une base de couleur 
crème à crème orangé. Un grand portrait d’humain ou d’animal est dessiné sur le centre 
intérieur de ces récipients dont les bords sont souvent encerclés d’une corde spiralée dis
tinctive et d’un motif pointillé. Certains exemplaires sont ornés de quelques lignes incur
vées d’un large décor (jusqu’à 0,5” ou 1,3 cm) négatif d’Usulután. La pâte de poly
chrome de Campana de couleur rouge brique est dense et dure. D’autres formes com
prennent des petits bols sans support, à fond plat et aux parois évasées ainsi que des va
ses cylindriques dont la section médiane est renflée et parfois facettée et qui reposent, 
dans certains cas, sur une petite base annulaire. Les vases cylindriques se caractérisent 
généralement par des panneaux latéraux ornés de dessins d’humains ou d’animaux. Ils 
peuvent être munis de supports tabulaires larges mais très courts. 

Datation : Classique récent. Associés au complexe céramique de Payu (Sharer, 
1978), à la phase Lepa (Andrews, 1976) et à la phase Tamasha (Amaroli, 1987). 
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Dimension : Les grands bols munis de supports mesurent entre 10” et 20” (25-50 
cm) de diamètre. Les petits bols munis de supports mesurent généralement entre 6” et 9” 
(16-22 cm) de diamètre. Les vases cylindriques mesurent entre 7”et 10” (18-25 cm) de 
haut. 

Appellation formelle : Désigné sous le nom de groupe céramique polychrome de 
Campana (Sharer, 1978). 

Polychrome de Salua : Surtout des vases cylindriques, généralement munis de sup
ports tabulaires très courts et larges. Les plus grands exemplaires peuvent être munis de 
deux poignées symétriques à tête modelée, fixées juste sous le bord représentant des sin
ges ou autres animaux. Des dessins éclatants sont peints sur une base de couleur crème à 
orange, exploitant différentes combinaisons de noir, de rouge garance, d’orange foncé et 
de jaune. La pâte normalement invisible est rouge brique. Le noir est souvent utilisé pour 
créer de grands panneaux (ou même pour couvrir la quasi-totalité du récipient) en toile de 
fond sur lesquels sont formés des dessins. Les dessins les plus importants sont mis en 
évidence et peuvent comprendre entre autres des motifs de nattes (petates) et de cordons 
torsadés, des animaux (jaguars, perroquets, hiboux et autres) des humains, des coquilla
ges, des jeux de balle (représentés par un dessin de deux ou quatre couleurs ayant la 
forme d’un double I majuscule). Les humains sont souvent vêtus de costumes délicate
ment exécutés et peuvent être représentés jouant d’un instrument de musique, semant à 
l’aide d’un bâton fouisseur, revêtus d’une armure, assis à l’intérieur d’une structure ou 
dans d’autres positions. Une autre option consistait à réaliser un dessin excisé ou estampé 
en panneaux ou à registres. Le reste du récipient (ou tout le récipient si aucun motif n’est 
dessiné) est décoré de panneaux et de registres ornés de bandes circulaires près du bord 
et de motifs géométriques ailleurs. D’autres récipients connus de Salua ont la forme de 
courts tubes cylindriques classés dans la catégorie des bols, des bols à parois convexes 
(renflement de la partie centrale), des bols à parois composites et des jarres. Chose assez 
curieuse, malgré leur décor exceptionnel, un enduit de plâtre coloré était parfois utilisé 
pour couvrir la surface des récipients de Salua (cet enduit, en s’érodant, laisse des traces 
crayeuses). Peu de récipients de Salua contenant du pigment rouge ont été trouvés.  

Datation : Classique récent (associé au complexe céramique de Payu et à la phase 
Lepa). 

Dimension : Les récipients cylindriques sont classés dans la catégorie des bols à pa
rois verticales dont la hauteur varie entre 3,5” et 12,5” (9-32 cm). Le diamètre des bols 
mesure entre 6” et 12” (15-30 cm). 

Appellation formelle : « Salua » est un terme local utilisé au Musée national d’El 
Salvador. Il est depuis longtemps reconnu que plusieurs groupes céramiques différents 
sont probablement rassemblés sous ce terme et que quelques-uns d’entre eux correspon
dent sans doute à ce qu’il est convenu d’appeler les polychromes d’Ulua ou de la vallée 
de Sula du Honduras voisin (lesquels ont été divisés entre plusieurs groupes céramiques 
au cours des dernières années). Selon Sharer (1978), Salua constitue un groupe spécial 
du complexe de Payu, appelé polychrome spécial B ou polychrome de Salua. À Quelepa, 
on l’avait tout simplement désigné groupe céramique de couleur orange foncé et de noir 
sur orange (Andrews, 1976). Plusieurs exemples sont illustrés dans Longyear, 1944 et 
1966. Il est intéressant de noter l’abondance relative de polychromes de Salua dans les 
collections nationales et privées en El Salvador en comparaison des collections hondu
riennes. 
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Polychrome de Quelepa : Bols à parois hémisphériques et composites et jarres. Les 
bols peuvent présenter un rebord basal ou une légère saillie près du bord. Ils peuvent re-
poser sur de petits supports solides ou sur des supports plus larges mais creux. Le poly
chrome de Quelepa est composé d’une base (engobe) dure et très blanche appliquée sur 
une pâte rouge fine. Sur cette base blanche, des dessins étaient peints en orange (souvent 
utilisé comme badigeon sur la plupart des récipients), en rouge et en noir. On pouvait très 
rarement y retrouver une peinture pourpre. Les dessins représentent entre autres des 
« damiers », des soleils, des cercles, des bandes, des lignes ondulantes. Des animaux peu
vent être dessinés à l’intérieur ou à l’extérieur (des jaguars, des oiseaux et des singes ont 
été notés). 

Datation : Classique récent (élément du complexe céramique de Lepa). 
Dimension : Les bols peuvent mesurer entre 4,5” et 15” (11-38 cm) de diamètre. 
Appellation formelle : Désigné sous le nom de groupe céramique polychrome de 

Quelepa dans Andrews, 1976. 
Polychrome de Los Llanitos : Bols à parois évasées, munis pour la plupart de sup

ports tabulaires massifs (certains supports peuvent être décorés d’une effigie). Une pâte 
rouge était recouverte d’un engobe de couleur crème. Une peinture orange était appliquée 
sur toute la surface intérieure du bol et, à l’extérieur, sur de petites surfaces bordées de 
noir. Outre l’orange et le noir, il peut y avoir du rouge garance, du brun sépia et parfois 
du pourpre. Deux motifs diagnostiques du polychrome de Los Llanitos représentent une 
« flamme à cinq pointes » et des rayons formés de trois ou quatre barres horizontales de 
longueur décroissante. 

Datation : Classique récent (élément du complexe céramique de Lepa). 
Dimension : 7” à 12,5” (18-32 cm) de diamètre. 
Appellation formelle : Désigné sous le nom de polychrome de Los Llanitos par Lon

gyear (1944) et groupe céramique polychrome de Los Llanitos par Andrews (1976). 
Polychrome de « Chinautla » : Bols à parois évasées munis d’une base plate et de 

trois ou quatre supports coniques creux présentant une incrustation simple. Des dessins 
en rouge et en noir brun étaient peints sur un engobe crème dans des registres incluant 
des spirales, des frettes crénelées, des bandes et des points. 

Datation : Classique récent (élément du complexe céramique d’Ahal). 
Dimension : 6,5-10” (17-26 cm) de diamètre. 
Appellation formelle : Désigné pour la première fois à Chalchuapa sous le nom de 

groupe céramique de Chinautla dans Sharer (1978) en raison de ses similitudes avec la 
« tradition polychrome de Chinautla » que l’on retrouve principalement dans les hauts 
plateaux guatémaltèques. Tous s’entendent probablement aujourd’hui sur le fait que cette 
tradition pourrait être subdivisée en plusieurs groupes céramiques distincts répartis loca
lement, l’un d’eux étant la variété de Chalchuapa. 

Polychrome pourpre de Machacal : Bols (hémisphériques, à parois composites ou à 
parois verticales et à base convexe). À l’exception des bols à parois verticales, les bols 
peuvent reposer soit sur une base annulaire, un piédestal ou quatre supports cylindriques 
creux. Ils sont enduits d’un engobe orange recouvert de dessins de couleur rouge et pour-
pre foncé. Des dessins pourpres en forme de « S » horizontal apparaissent couramment 
sur la surface extérieure du récipient. Le fond des récipients est généralement orné d’un 
simple dessin pourpre que certains ont associé vaguement à un oiseau. L’emploi géné
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reux d’une peinture pourpre sur une couche d’engobe orange est un trait caractéristique 
de cette variété. 

Datation : Fin du classique ancien et début du classique récent. 
Dimension : Entre 5” et 11,5” (13-29 cm) de diamètre. 
Appellation formelle : Appelé rouge et pourpre sur orange par Boggs (dans Lon

gyear, 1944) et polychrome pourpre de Machacal par Sharer (1978). 
Polychrome de Nicoya : Bols hémisphériques, bols présentant une base arrondie à 

presque plate et des parois évasées (pouvant comprendre trois supports cylindriques ou 
coniques creux ornés ou non d’une effigie, souvent en forme de tête d’oiseau), vases cy
lindriques reposant sur une base annulaire et jarres. Une peinture rouge, noire et jaune 
était appliquée sur un engobe blanc très lisse de texture « savonneuse ». Plus de la moitié 
du récipient était le plus souvent laissé en blanc. Les dessins comprennent des registres 
composés de motifs géométriques, de figures humaines et autres. Quelques récipients 
peuvent présenter des formes et des appendices inhabituels. 

Datation : Postclassique ancien. 
Dimension : Les bols mesurent entre 6” et 11” (15-28 cm) de diamètre; les vases cy

lindriques mesurent entre 6,5”et 12” (17-30 cm) de haut. 
Appellation formelle : Longtemps appelé polychrome de Nicoya en raison de sa rela

tion avec les différentes variétés regroupées sous cette appellation définie pour la pre
mière fois pour le compte du Nicaragua et du Costa Rica. La variété trouvée en El Salva
dor diffère suffisamment de ces variétés en forme et décor pour être considérée comme 
un type distinct. 

Polychrome de Chancala : Bols hémisphériques, souvent légèrement évasés juste 
sous le bord. Une couche d’engobe crème (souvent marbré en apparence) était recouverte 
de dessins peints en brun noir et rouge. Les animaux rendus dans un style silhouette dis
tinctif étaient peints sur les côtés extérieurs opposés (apparemment des singes, des lé
zards et des oiseaux) et, entre les deux, apparaissaient de grands motifs pleins formés de 
cercles, de carrés ou de quadrillés. La partie supérieure du corps extérieur est divisée en 
bandes dans un registre contenant entre autres motifs des frettes crénelées et des cercles. 

Datation : Classique récent. 
Dimension : Entre 6” et 8” (15-20 cm) de diamètre. 
Appellation formelle : Désigné sous le nom de polychrome de Chancala par Boggs 

(1972). 
Polychrome de Salinitas : Associé aux formes de bols enduits d’une couche 

d’engobe marbré de couleur crème à orange. Des bandes noires longitudinales définis
sent les registres qui entourent généralement des spirales alternantes et des animaux styli
sés esquissés en noir et remplis avec une couleur orange.  

Datation : Classique récent. 
Dimension : Voir illustrations. 
Appellation formelle : Désigné sous le nom de polychrome de Salinitas par Boggs 

(1972). 
3b Récipients à décor Usulután 
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Ils englobent plusieurs variétés différentes de céramiques caractérisées par la pré
éminence d’un décor Usulután. Le décor négatif Usulután est obtenu à partir de lignes de 
couleur pâle tracées sur fond plus foncé. On obtenait les lignes pâles en appliquant une 
substance résistante, puis en enduisant le récipient d’un engobe qui avivait l’éclat d’une 
couleur plus foncée. Comme cet engobe n’adhérait pas aux parties en réserve, celles-ci 
conservaient leur teinte plus pâle (une explication simplifiée). Dans sa version plus éla
borée, la substance résistante était appliquée à l’aide d’une brosse multiple comprenant 
une rangée de petites brosses, pouvant aller jusqu’à sept, permettant la création de lignes 
parallèles ondulées. La couleur de fond de ces récipients varie de rose saumon à jaune 
foncé et les lignes correspondantes adoptent la même teinte mais en plus clair. Une pein
ture rouge était appliquée sur certaines variétés pour former des bourrelets (comme dans 
le cas du groupe céramique de Chilanga) ou des dessins simples, comme on peut le voir 
sur les illustrations. 

Les appellations formelles de ces groupes céramiques sont : Jicalapa, Puxtla, Izalco 
et Chilanga (Sharer, 1978, Demarest, 1986, Andrews, 1976). 

Illustrations : figures 77 à 84. 
3c Récipients plombés 
Récipients non peints d’apparence vitrifiée. Les couleurs de surface peuvent aller du 

brun foncé noir au gris sombre au saumon orangé. Il arrive parfois qu’un même récipient 
les contienne toutes. Certaines surfaces peuvent présenter des reflets irisés. Il s’agit d’une 
céramique très dure et qui « résonne » lorsqu’on la frappe. Les formes de récipients en
globent diverses formes de jarres, de bols, de vases cylindriques, voire même de figuri
nes. Un décor orné d’effigies est courant. 

Datation : Classique terminal (variété de San Juan) et postclassique ancien (variété 
de Tohil). 

Dimension : Voir illustrations. 
Appellation formelle : Les variétés de San Juan et de Tohil se trouvent toutes deux 

en El Salvador (Sharer, 1978). Il est intéressant de noter qu’un tiers environ de tous les 
récipients de Tohil enregistrés dans le seul inventaire pan-méso-américain à ce jour pro
venaient d’El Salvador (Shepard, 1948). 

3d Récipients orange d’Olocuilta et rouges de Santa Tecla 
Ces deux variétés distinctives de récipients en céramique du préclassique récent par

tagent de nombreuses formes et types de décors. Les formes comprennent une variété de 
bols aux bords très larges et éversés ornés de dessins festonnés et incisés (dans des cas 
extrêmes les bords peuvent être allongés et, vus d’en haut, former une effigie de poisson 
ou autre animal).  

Les bols peuvent aussi comprendre des rebords à facettes. Quelques bols peuvent 
prendre la forme d’effigies de crapauds. Un décor Usulután (très souvent mal préservé) 
peut être représenté. La variété rouge de Santa Tecla se caractérise par son engobe rouge 
foncé épais tandis que la variété orange d’Olocuilta comporte un engobe orange clair 
(dont la texture devient souvent poudreuse dès qu’il est légèrement érodé). La variété 
rouge de Santa Tecla peut contenir de la plombagine frottée dans les cannelures. 

Datation : Préclassique récent (complexes céramiques de Chul et Caynac). 
Dimension : Voir illustrations. 
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Appellation formelle : Groupes céramiques de Santa Tecla et d’Olocuilta (Sharer, 
1978; Demarest, 1986). Veuillez prendre note que le terme « Olocuitla » tel qu’il apparaît 
dans ces sources devrait se lire « Olocuilta » (nom d’un village salvadorien). 

3e Récipients incisés et excisés 
Différentes variétés de récipients en céramique dont le décor formé d’une incision 

ou d’une excision constitue un trait visuel frappant sont examinées ci-après. 
Pinos : Les récipients de Pinos sont recouverts d’un engobe marbré lisse allant du 

noir au brun dont les incisions (après engobage) à l’extérieur forment des motifs géomé
triques. Ces incisions sont parfois remplies d’un pigment rouge ou blanc. Les formes 
comprennent une variété de bols comme on peut le voir sur les illustrations. Définis 
comme appartenant aux complexes céramiques de Chul et Caynac du préclassique récent 
(Sharer, 1978; Demarest, 1986). 

Lolotique : Une variété de formes de bols de couleur rouge foncé et rouge garance 
présentant de fins motifs géométriques incisés après engobage. Définis comme apparte
nant aux complexes céramiques de Chul et Caynac du préclassique récent (Sharer, 1978; 
Demarest, 1986). 

Chalate taillé : Récipients cylindriques ornés d’une bande de faux glyphes ou de mo
tifs géométriques taillés sous le bord. Des incisions peuvent accentuer certains éléments à 
l’intérieur de la bande excavée. Le corps des récipients est généralement brun clair et un 
engobe crème était parfois enduit sur la surface extérieure, évitant la bande taillée qui 
parfois était peinte avec un engobe rouge. Une fois l’engobe crème appliqué, certains 
dessins négatifs de points, de cercles, de nénuphars ou d’aigrettes sont à peine visibles 
sur le corps du récipient. Le nom de ce type du classique récent est provisoire. Il avait été 
proposé par Boggs en raison de son abondance dans la région de Chalatenango. 

Rouge excisé : Récipients cylindriques ornés d’une bande de faux glyphes ou d’un 
motif géométrique excisé sous le bord et de cannelures verticales excisées couvrant géné
ralement le reste de la surface extérieure, présentant parfois deux panneaux opposés exci
sés exposant des têtes d’animaux ou autres dessins. Engobés d’une couleur rouge orange 
foncé. Peuvent reposer sur de courts supports tabulaires solides ou des petits tenons. Ap
pellation provisoire d’un type commun du classique ancien dans l’El Salvador central. 

Vases cylindriques incisés de Cotzumalhuapa : Vases cylindriques, de couleur 
orange à brun, ornés d’incisions fines comprenant des motifs géométriques et des singes. 
La surface du bord se distingue par une bande ou une cannelure. Classique récent. 

3f Récipients ornés d’un décor rouge 
Sont groupées ici différentes variétés de récipients en céramique dont le décor prin

cipal est peint en rouge. 
Récipients rouges sur chamois de Marihua : Les formes comprennent des bols hé

misphériques, des bols à base arrondie et à parois évasées (ces derniers reposent généra
lement sur trois supports creux ou cylindriques, parfois en forme de tête d’oiseau) et des 
jarres munies de trois poignées. Des lignes rouges épaisses forment des motifs géométri
ques sur la surface intérieure de couleur chamois des bols et sur la surface extérieure des 
jarres. Les dessins comprennent entre autres des arcs, des croix, des frettes crénelées, des 
ehecatcozcatl (motif de coquille fendue de mollusque). Il arrive parfois que des dessins 
soient finement incisés pour former une bande sur la surface extérieure des bols. Post
classique (Haberland, 1964). 
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Guarumal : Presque tous les exemplaires connus sont des jarres. Une épaisse pein
ture rouge foncé finement craquelée est appliquée sur une partie de la surface extérieure 
de la jarre (de couleur brun rougeâtre). La peinture peut soit recouvrir la partie supérieure 
des récipients ou être répandue en forme de panneaux, de gros points ou de courbes. Il 
est rare que la surface extérieure du récipient soit entièrement peinte en rouge. Un autre 
type de décor consistait à appliquer de la peinture blanche en forme de cercles (appliquée 
à l’aide d’une tige creuse) et de lignes en zigzag. Cette peinture blanche, également très 
dure, était appliquée sur des surfaces peintes en rouge. Le corps du récipient peut être or
né d’une petite incrustation de lapin. Classique récent (Beaudry, 1983). 

Récipients rouges sur blanc de Delirio : Bols hémisphériques (parfois à l’effigie d’un 
tatou dont l’extérieur est plaqué et la tête et la queue sont incrustées), bols à fond plat ou 
légèrement arrondi et à parois évasées (pouvant reposer sur des supports cylindriques 
creux), des jarres (pouvant être munies de deux anses à l’effigie d’une tête sous le bord) 
et d’autres formes mineures. Des motifs géométriques très complexes étaient peints en 
rouge sur un engobe blanc durable. Il existe peu de formes naturalistes. Classique récent 
(complexe céramique de Lepa, Andrews, 1976). 

Récipients peints en rouge de Cara Sucia : Jarres recouvertes d’une peinture rouge 
garance orange sur un engobe crème orange. La partie inférieure du corps est séparée par 
des paires de bandes verticales. Les oiseaux ou autres motifs peuvent être peints sur 
l’épaule du récipient. Classique récent. 

3g Jarres ornées d’effigies de visages modelés 
Sont groupées ici différentes variétés de jarres en céramique ayant en commun des 

effigies de visages ou de têtes appliquées sur le col du récipient. Les motifs compren
nent notamment un vieil homme, un homme à barbiche et aux yeux clos, un singe, un oi
seau et des schémas d’humains. Les différentes variétés de céramiques sont indiquées sur 
les illustrations. 

3h Récipients de Tiquisate 
Les récipients de Tiquisate sont entièrement de couleur orange (de couleur crème 

clair orange à orange foncé). Leur surface est très dure et peut « résonner » lorsqu’on la 
frappe. Les formes de récipients comprennent notamment des bols hémisphériques et des 
vases cylindriques. Le décor peut prendre la forme entre autres de rangées de bosses, de 
motifs géométriques incisés ou de scènes estampées d’humains, de têtes d’animaux, de 
bandes torsadées. Classique récent. 

3i Récipients en pâte fine  
Les formes comprennent notamment des petits bols à fond plats et à parois évasées 

ainsi que des supports à grelots creux et des récipients piriformes à base annulaire. Les 
parois des récipients sont très minces et « résonnent » lorsqu’on les frappe. Une peinture 
orange peut être appliquée sur le récipient à l’exception de la base. Il se peut qu’une fine 
incision apparaisse sur l’extérieur des bols et retienne une peinture blanche et bleue après 
cuisson. Classique terminal 

3j Bols sur piédestal de Cara Sucia 
Un type distinctif de bol posé sur un grand piédestal. Les bols possèdent souvent un 

rebord basal et des surfaces peintes en rouge apparaissent parfois à l’intérieur. Classique 
récent. 

3k Récipients stuqués 

351 



Volume 2420, I-43678 

Ils regroupent une variété de formes et de types de récipients dont le dénominateur 
commun dans le cas qui nous occupe est la présence d’un décor stuqué. Le stuc utilisé est 
généralement composé d’une argile blanche à laquelle est mélangé un pigment bleu, bleu 
vert, rouge, jaune ou brun et qui contenait probablement (à l’origine) un liant organique 
ou agglutinant. Comme ce liant n’agit plus après un certain temps, le décor stuqué a ten-
dance à se casser très facilement. Les dessins sont généralement formés de bandes sim
ples ou de motifs géométriques, mais des figures d’humains ou d’animaux peuvent par
fois être représentées. Les récipients entièrement stuqués semblent être plus communs au 
classique ancien et peut-être bien au classique terminal. 

3l Récipients enduits d’engobe gratté de Guazapa 
Les jarres à corps brun sur lesquelles était appliqué un engobe crème étalé au doigt 

(tout comme la peinture au doigt), lorsqu’il était encore humide, pour créer des courbes 
et des lignes ondulées. Un lavis orange rougeâtre était parfois appliqué sur l’engobe grat
té. Classique ancien et récent. 

3m Importations anciennes : céramiques du classique récent de Palmar et autres bas
ses-terres mayas  

Plusieurs récipients appelés « vaisselle en étain de Péten » ont été trouvés en El Sal
vador. Ils englobent le groupe céramique de Palmar officiellement défini et peuvent aussi
comprendre des exemplaires du groupe céramique de Saxche et autres (Sharer, 1978). À 
ce jour, trois de ces récipients ont été trouvés lors de travaux de fouilles scientifiques (un 
dans un tombeau de Tazumal dans les années 1940, un récipient de Palmar ainsi qu’un si
lex excentrique dans un cache d’offrandes à San Andrés dans les années 1970 et un réci
pient de Palmar dans une tombe en périphérie de San Salvador en 1993). Il a été attesté à 
l’aide de documents que plusieurs autres se trouvaient en situation de pillage, dont trois 
enregistrés par Sharer (1978), et dans des collections privées. Bien que ces récipients 
n’aient pas été fabriqués dans le territoire d’El Salvador, ils constituent définitivement 
des importations anciennes et en tant que telles font partie du patrimoine culturel salva
dorien et portent témoignage important des relations sociales et économiques lointaines. 

Les formes comprennent des bols à fond plat ou légèrement arrondi et aux parois al
lant de légèrement évasées (presque verticales) à largement évasées, des bols simples peu 
profonds, des técomates (formes sphériques possédant un petit orifice) et des vases cy
lindriques. Les bols reposent soit sur une base annulaire, des supports cylindriques creux 
ou d’autres formes de supports. Le décor est composé d’une couche d’engobe orange ou 
crème sur lequel sont peints des dessins en noir, rouge et parfois jaune. Les dessins com
prennent notamment des bandes de glyphes, des humains debout, assis, dansant ou dans 
d’autres positions, des têtes (d’humains, d’animaux, du dieu K et autres), des animaux 
dans différentes positions et d’autres thèmes rendus dans le style des bas-plateaux mayas 
du classique récent. 

4. TAMBOURS EN CÉRAMIQUE 

Les tambours en céramique sont formés d’un corps globulaire muni d’un bord court 
à une extrémité (sur lequel la surface du tambour a été tendue) et d’une longue tige ou
verte à l’autre extrémité (qui sert d’appui). Le corps présente parfois un décor incisé. Les 
surfaces sont généralement engobées et bien polies et peuvent aller du brun foncé noir au 
brun au rouge brunâtre. Classique récent. 
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5. CASSOLETTES 

5a Encensoirs 
Cette catégorie regroupe une variété de différentes cassolettes en forme de cuillère 

ou de louche. Ces encensoirs sont munis d’une poignée (qui peut être constituée d’un 
tube creux ou d’une boucle aplatie) qui supporte la « cuillère » ou la « louche » contenant 
les braises sur lesquelles est saupoudré l’encens. La louche peut être perforée pour facili
ter la circulation de l’air, et dans la version plus grande, ressemblant davantage à une 
tasse, ces trous peuvent prendre la forme de croix ou de frettes crénelées (encensoirs de 
style « Mixteca-Puebla »). Des têtes d’animaux, des griffes et autres effigies peuvent être 
ajoutées à l’extrémité de la poignée. 

5b Encensoirs à trois pointes 
Cylindres sur pied terminé par trois pointes verticales et muni d’un large rebord ver

tical de chaque côté. Le corps du récipient peut être orné d’effigies de visages (aucune 
effigie de chauve-souris n’a été relevée). Une peinture de couleur rouge, orange ou blan
che est appliquée après cuisson. Préclassique récent et classique ancien (Sharer, 1978). 

5c Encensoirs à pointes de Lolotique 
Le corps de l’encensoir en forme de bol est monté sur un haut piédestal muni de per

forations imitant la forme de deux grands carrés ou cercles ou de fentes. La base et le 
corps sont garnis de petites pointes. Ils peuvent contenir des résidus de peinture rouge ou 
blanche après cuisson. Classique récent (Andrews, 1978). 

5d Encensoirs à pointes de Las Lajas 
Grand encensoir en sablier garni de petites pointes. Un décor peut être incisé ou mo

delé sur la partie supérieure et inférieure des bords évasés. Un plateau peut être placé à 
l’intérieur pour soutenir la grande assiette d’argile contenant les braises. Postclassique 
ancien (Fowler, 1981). 

5e Encensoirs en pierre de San Andrés 
Encensoirs en forme de petit tonneau faits de pierre volcanique dure et garnis de co

lonnes de pointes sur une partie de la surface extérieure. La partie supérieure de ces en
censoirs présente une dépression en forme de cuvette pour contenir les braises. Classique 
récent. 

5f Grands encensoirs ornés d’effigies 
Différentes variétés d’encensoirs présentant des caractéristiques communes, notam

ment leur taille relativement large et la présence importante d’effigies élaborées couvrant 
la quasi-totalité du corps de l’encensoir. Dans certains cas extrêmes, l’encensoir est entiè
rement dissimulé dans une fausse sculpture en céramique. Au lieu d’une seule grande ef
figie, certaines variétés présentent plusieurs figures sur un seul encensoir, ou un seul élé
ment (une tête, par exemple) répété plusieurs fois. Les effigies enregistrées comprennent 
notamment le dieu Tlaloc (identifiable par un large anneau autour de chaque œil), un in
dividu aux yeux bulbeux protubérants, le dieu Xipe Totec (représenté comme revêtant la 
peau d’un homme écorché), des jaguars, des singes, des iguanes, des grands sauriens (ap
pelés montres terrestres), GIII (manifestation du roi Soleil identifiable par un cordon tor
sadé s’étendant verticalement entre les yeux et des filaments frisants aux bords de la bou
che rappelant les barbillons du poisson-chat). Principalement du classique récent et du 
postclassique. 

353 



Volume 2420, I-43678 

5g Encensoirs à gobelet de Cotzumalhuapa 
Récipients formés d’un large gobelet (essentiellement un grand bol sur piédestal 

dont les parois commençant à la verticale sont légèrement évasées à l’extérieur à partir 
du centre jusqu’au bord) dont le fond porte généralement des marques de combustion. 
Ces encensoirs sont parfois sans ornement ou garnis de deux ou trois effigies de têtes 
creuses s’échappant directement du bord ou de plusieurs petites têtes à effigie disposées 
en rangée autour du récipient juste en dessous du bord (des têtes de singe et d’iguane ont 
été documentées). Des couvercles, lorsque présents, peuvent prendre la forme de bol in
versé, avec ou sans effigie de visage sur le dessus (un exemplaire présente un grand singe 
en position assise). Classique récent. 

6. EFFIGIES DE CHAMPIGNONS 

Bien que certains les considèrent comme des effigies phalliques, la plupart 
s’entendent pour dire qu’il s’agit de champignons. Deux variétés sont présentées ci
après. 

6a Effigies de champignons en céramique  
De grands culots creux s’échappent d’une base évasée et se terminent en pointe pour 

soutenir le « chapeau » du champignon. Le corps peut être uni ou enduit d’une peinture 
rouge et orné de fines incisions (généralement sous forme de rangées de triangles). Pro
bablement du préclassique récent et du classique ancien. 

6b Effigies de champignons en pierre 
Généralement en pierre volcanique à grains fins. Le pied du champignon s’échappe 

d’une base pouvant être cylindrique ou carrée et possède parfois de petits supports. Deux 
filets saillants apparaissent souvent près du « chapeau » représentant le point à partir du
quel le chapeau se sépare de son tronc quand il s’ouvre. Préclassique récent et classique 
ancien. 

7. SCULPTURE EN PIERRE 

7a Sculptures à têtes d’animaux du préclassique 
Sculptures monumentales en pierre volcanique représentant des têtes d’animaux très 

stylisées (Demarest, 1986). On les a généralement interprétées comme des têtes de ja
guars mais des éléments reptiliens peuvent aussi être présents. Il s’agit vraisemblable
ment d’éléments architecturaux associés aux pyramides du préclassique récent. 

7b Sculptures de Cotzumalhuapa  
Sculptures monumentales en pierre volcanique dans le style de Cotzumalhuapa (voir 

Parsons, 1967, 1969). Les thèmes salvadoriens connus comprennent notamment un ser
pent émergeant de la terre, une figure squelettique portant un chapeau ressemblant à un 
chapeau melon, un serpent enroulé et un disque garni d’une tête de jaguar. Certaines de 
ces sculptures sont formées de deux pierres qui se connectent au moyen d’un tenon dis
simulé. Classique récent. 

7c Sculptures à têtes tenonnées 

354 



Volume 2420, I-43678 

Sculptures allongées en pierre volcanique ornées d’une tête d’animal à une extrémité 
et d’un tenon non décoré à l’autre, destinées à être montées en architecture monumentale. 
Les têtes représentent généralement un oiseau ou un reptile. Classique récent. 

7d Sculptures de Balsamo 
Ces sculptures portables sont généralement faites de pierre volcanique vésiculaire et 

représentent une forme humaine en position accroupie. Les vertèbres sont généralement 
indiquées par une arête munie d’encoches sur le dos de l’individu. Bien que cette forme 
prédomine, une sculpture en forme de criquet est également documentée. Postclassique. 

7e Jougs 
Les jougs (yugos) en forme de « U » utilisés dans les jeux de balle sont en pierre 

volcanique dense. De très rares exemplaires peuvent porter un motif sculpté. Classique 
récent. 

7f Haches 
Haches minces utilisées dans les jeux de balle représentant généralement des têtes 

d’animaux ou d’humains (divers autres dessins sont également signalés tels qu’un ser
pent enroulé et un crâne). Généralement en pierre volcanique à grains fins. Quelques 
exemplaires possèdent des « yeux » en pyrite de fer et des traces de peinture rouge. Clas
sique récent. 

7g Métates à effigie 
Plateaux de pierre mince et légèrement incurvés, ornés d’une tête d’animal à une ex

trémité. Peuvent être ornés d’une queue à l’autre extrémité. Ils reposent généralement sur 
trois grands supports. En pierre volcanique dense. Classique récent et postclassique an
cien. 

8. PETITS OBJETS FAÇONNÉS EN PIERRE 

8a Objets de jade ou de roche verte semblable  
Pierre lustrée de couleur vert sombre utilisée pour réaliser des perles (sphériques, 

globulaires, tubulaires, discoïdales), des pendentifs (unis ou ornés d’effigies anthropo
morphes ou zoomorphes, dont celles qu’on appelle aussi « dieux-haches » et les effigies 
en forme de canine), des plaques (ou pectoraux) ornés de dessins élaborés, des masques, 
des mosaïques, des boucles d’oreilles, des effigies anthropomorphes ou zoomorphes (tê
tes ou représentation pleine longueur) ou des formes schématiques d’humains accroupis 
(semblables aux exemplaires de la région d’El Cajón au Honduras). 

8b Pierre taillée excentrique 
Silex, chert ou obsidienne éclaté dans des formes excentriques. Il peut s’agir notam

ment d’une pointe de lance en zigzag, d’un disque garni de trois branches ou de pointes 
sur un côté et de grandes effigies excentriques élaborées servant vraisemblablement de 
sceptre (semblables à ceux trouvés dans des caches à Copán, Quiriguá et autres sites). 
Classique récent. 

8c Autres objets d’obsidienne  
Des lames prismatiques, des objets taillés sur deux faces (pointes de lance, pointes 

de flèche, « couteaux »), des cœurs et autres objets d’obsidienne (verre volcanique noir).  
8d « Miroirs » en forme de mosaïque de pyrite 
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Une mosaïque de plaques de pyrite de fer soigneusement encastrées posée sur un 
mince support en forme de disque fait de pierre ou d’argile parfois orné de dessins sur un 
côté. À l’état neuf, la pyrite reflète un éclat brillant, mais certains spécimens archéologi
ques ont souvent perdu leur lustre en raison de l’oxydation (la pyrite peut se transformer 
en une croûte noir brunâtre). Classique récent et peut-être d’autres périodes. 

8e Godets 
Petits récipients façonnés en pierre volcanique vésiculaire présentant une dépression 

en forme d’assiette ou carrée sur une surface. Certains godets sont simples, composés es
sentiellement de pierres naturelles de forme oblongue aplatie présentant une dépression 
travaillée sur une surface, ou parfois une dépression sur chacune des deux surfaces. 
D’autres sont sculptés de manière élaborée et peuvent comprendre quatre supports et des 
effigies de têtes d’animaux ou d’humains. Des traces de pigment rouge ont été trouvées 
sur certains godets. Classique récent et peut-être d’autres périodes. 

8f Bols en pierre translucide 
Très petits bols sculptés à partir d’une pierre translucide de couleur claire (qualifiée 

dans différents cas comme étant du marbre, de l’albâtre et de l’onyx). Enfin, certains de 
ces bols peuvent faire partie d’importations anciennes du territoire du Honduras. Classi
que récent. 

8g Meules 
Objets tabulaires massifs en pierre et ornés de nombreuses incisions longitudinales 

parallèles travaillées sur un des deux grands côtés ou sur les deux. Sur l’une des variétés 
(classique et postclassique), trois des quatre côtés étroits présentent une large cannelure 
dans laquelle est enroulé un bâton très flexible servant de poignée. L’autre variété obser
vée est munie d’une poignée intégrante en pierre (préclassique ancien). 

8h Hachettes celtiques 
Elles étaient fixées à l’origine à des manches en bois et servaient de haches ou 

d’herminettes. Fabriquées en pierre très dense à grains fins et présentant souvent un poli 
étincelant près du bout et parfois sur toute la surface. Quelques exemplaires sont de jade 
ou en une pierre ressemblant à du jade. 

9. OBJETS FAÇONNÉS EN MÉTAL 

9a Hachettes celtiques en cuivre 
Montées sur des manches en bois et servant de haches ou d’herminettes. Longues 

hachettes en cuivre présentant une section transversale rectangulaire. Peuvent être recou
vertes d’une patine foncée. Postclassique. 

9b Anneaux en cuivre 
Anneaux en cuivre fabriquées selon le procédé de moulage à cire perdue. Certains 

exemplaires documentés comprennent des filigranes ou des effigies de têtes. Classique 
terminal et postclassique. 

9c Cloches en cuivre 
Cloches en cuivre, unies ou ornées d’effigies, fabriquées selon le procédé de mou

lage à cire perdue. Postclassique. 
9d Objets façonnés en tumbaga 
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Le tumbaga et un alliage de cuivre et d’or. Les objets façonnés en tumbaga peuvent 
présenter une surface tachetée paraissant dorée par endroits. Les objets en tumbaga do
cumentés pour El Salvador comprennent des petites figurines d’animaux fabriquées selon 
le procédé de moulage à cire perdue. Elles portent un petit masque en feuille martelée et 
les yeux et la bouche y sont découpés. Classique récent. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DU DANEMARK 
ET LE CONSEIL DES MINISTRES DE LA SERBIE-ET-MONTÉNÉGRO 
RELATIF À LA SUCCESSION AUX TRAITÉS CONCLUS ENTRE LE 
ROYAUME DU DANEMARK ET LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE FÉ-
DÉRATIVE DE YOUGOSLAVIE 

Le Gouvernement du Royaume du Danemark et le Conseil des ministres de la Ser
bie-et-Monténégro; 

Vu les consultations qui ont eu lieu entre le Ministère des Affaires étrangères du Da
nemark et l'Ambassade de la Serbie-et-Monténégro à Copenhague sur la question de la 
succession de la Serbie-et-Monténégro aux traités conclus entre le Royaume du Dane-
mark et la République socialiste fédérative de Yougoslavie; 

Confirmant l’accord résultant de ces consultations suivant lequel les accords bilaté
raux énumérés ci-dessous, conclus au cours des années 1935-1988 entre le Royaume du 
Danemark et l'ancien Royaume de Yougoslavie puis la République socialiste fédérative 
de Yougoslavie, sont encore considérés comme étant valides et doivent par conséquent 
demeurer en vigueur entre les deux pays selon les dispositions stipulées dans lesdits ac
cords; 

Ont convenu ce qui suit : 

Article 1 

Les Accords suivants restent en vigueur : 
1. Traité de conciliation, d'arbitrage et de règlement judiciaire entre le Royaume du 

Danemark et le Royaume de Yougoslavie du 14 décembre 1935. 
2. Accord entre le Royaume du Danemark et la République socialiste fédérative de 

Yougoslavie sur les Transports routiers internationaux du 13 mai 1968. 
3. Convention sur la Sécurité sociale entre le Royaume du Danemark et la Répu

blique socialiste fédérative de Yougoslavie du 22 juin 1977,  
- Protocole (faisant partie intégrante de la Convention) du 22 juin 1977, 
- Échange de notes des 14 juillet et 22 septembre 1978. 
4. Accord entre le Gouvernement du Royaume du Danemark et le Conseil exécutif 

fédéral de l'Assemblée de la République socialiste fédérative de Yougoslavie sur la Coo
pération économique, industrielle et technique du 20 mai 1981. 

5. Accord sur la consolidation de la dette de la République socialiste fédérative de 
Yougoslavie (titre traduit) du 20 février 1985. 

6. Accord sur la consolidation de la dette de la République socialiste fédérative de 
Yougoslavie (titre traduit) du 13 décembre 1985.  

7. Accord sur la consolidation de la dette de la République socialiste fédérative de 
Yougoslavie (titre traduit) du 5 mars 1987. 
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8. Accord sur la consolidation de la dette de la République socialiste fédérative de 
Yougoslavie (titre traduit) du 10 novembre 1988. 

9. Accord entre le Royaume du Danemark et la République fédérative socialiste de 
Yougoslavie relatif au transfert mutuel des personnes condamnées dans le but de servir 
leur sentence. 

Article 2 

S’agissant du Traité de conciliation, d’arbitrage et de règlement judiciaire conclu en
tre les deux États le 14 décembre 1935, toutes les références dudit Traité à la Cour per
manente de justice internationale renvoient à la Cour internationale de Justice en vertu de 
la Charte des Nations Unies. 

Article 3 

a) Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la notification entre les Parties 
contractantes que les dispositions constitutionnelles relatives à l'entrée du présent Accord 
ont été satisfaites. 

b) Les dispositions du présent Accord s’appliquent provisoirement à compter de la 
date de sa signature. 

En foi de quoi, les soussignés dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Ac
cord. 

Fait à Copenhague, le 18 juillet 2003 en double exemplaire en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement du Royaume du Danemark :
DR. PER STIG MØLLER

Pour le Conseil des Ministres de la Serbie-et-Monténégro :
GORAN SVILANOVIC 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF À LA REMISE DES PERSONNES ENTRE LES ÉTATS-
UNIS D’AMÉRIQUE ET LE TRIBUNAL INTERNATIONAL CHARGÉ 
DE JUGER LES PERSONNES ACCUSÉES D’ACTES DE GÉNOCIDE 
OU D’AUTRES VIOLATIONS GRAVES DU DROIT INTERNATIONAL 
HUMANITAIRE COMMIS SUR LE TERRITOIRE DU RWANDA ET LES 
CITOYENS RWANDAIS ACCUSÉS DE TELS ACTES OU VIOLATIONS 
COMMIS SUR LE TERRITOIRE D'ÉTATS VOISINS 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Tribunal international chargé de 
juger les personnes accusées d’actes de génocide ou d’autres violations graves du droit 
international humanitaire commis sur le territoire du Rwanda et les citoyens rwandais ac
cusés de tels actes ou violations commis sur le territoire d'États voisins, entre le 1er jan
vier 1994 et le 31 décembre 1994 (ci-après dénommé le « Tribunal »), 

Rappelant les obligations des États-Unis, conformément au Statut du Tribunal adop
té par la Résolution 955 du Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations Unies en 
date du 8 novembre 1994 (ci-après dénommé le « Statut ») de remettre au Tribunal les 
personnes accusées ou condamnées, et 

Désireux de faciliter la remise desdites personnes,  
Sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Obligation de remise 

1. Les États-Unis s’engagent à remettre au Tribunal, conformément aux disposi
tions du présent Accord et du Statut, les personnes, y compris leurs propres citoyens, se 
trouvant sur leur territoire et envers lesquelles le Tribunal a engagé des poursuites ou que 
le Tribunal a déclaré coupables d'une ou de plusieurs violations relevant de la compé
tence du Tribunal telle qu'elle est définie dans le Statut. 

2. Les critères, s’agissant d’établir qu’une personne doit être remise au Tribunal, 
sont exclusivement ceux spécifiquement énoncés dans le présent Accord. La personne 
recherchée ne peut en aucun cas se prévaloir de conditions supplémentaires concernant sa 
remise au Tribunal ni d’arguments contre ladite remise au Tribunal en vertu du présent 
Accord. 

Article 2. Procédures 

1. La demande de remise ou d’extradition sera présentée par le Tribunal à 
l’Ambassade des États-Unis aux Pays-Bas ou à l’Ambassade des États-Unis dans un au
tre État dans lequel le Tribunal pourrait être établi. 

2. Les demandes de remise seront accompagnées : 
a) De documents, déclarations ou autres types de renseignements décrivant 

l’identité de la personne recherchée et l’endroit probable où elle se trouve; 
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b) D’un exposé des faits essentiels et de la chronologie procédurale; 
c) D’une description des délits spécifiques énoncés dans le Statut et pour lesquels 

la remise de la personne est demandée; et 
d) Des documents, déclarations ou autres types de renseignements spécifiés au pa

ragraphe 3 ou au paragraphe 4 du présent article, en tant que de besoin. 
3. Une demande de remise d’une personne recherchée qui doit être traduite en jus

tice devrait également être accompagnée de copies du mandat d’arrêt et de l’inculpation 
et de renseignements suffisants pour établir que la personne recherchée est bien celle qui 
a commis l’acte ou les actes pour lesquels sa remise est demandée. 

4. Une demande de transfèrement concernant une personne inculpée à la suite de 
l'acte pour lequel sa remis est recherchée sera également accompagnée : 

a) D’une copie de l’acte de condamnation ou, en l’absence d’une telle copie, d’une 
déclaration du Tribunal selon laquelle la personne a été condamnée; 

b) Des renseignements établissant que la personne recherchée est bien la personne 
qui est l’objet de la condamnation; et 

c) D’une copie du jugement et de la peine prononcée, si la personne en question a 
été condamnée, et d’une déclaration établissant la mesure dans laquelle la peine a été pur
gée. 

5. Dans le cas où des renseignements supplémentaires seraient nécessaires pour sa
tisfaire les dispositions du présent article, les États-Unis demanderont lesdites informa
tions supplémentaires au Tribunal. Dans ce cas, toute procédure concernant la remise 
pourra se poursuivre et la personne recherchée pourra être détenue aussi longtemps que 
nécessaire pour donner au Tribunal la possibilité raisonnable de fournir les renseigne
ments supplémentaires demandés. 

Article 3. Arrestation provisoire 

1. En cas d’urgence, le Tribunal peut demander l’arrestation provisoire de toute 
personne accusée en attendant la présentation de la demande de remise. La demande 
d’arrestation provisoire pourra être présentée à l’Ambassade des États-Unis aux Pays-Bas 
ou à l’Ambassade des États-Unis dans un autre État où le Tribunal pourrait être établi, ou 
pourra être transmise directement par le Procureur du Tribunal au Département de la Jus
tice des États-Unis. 

2. La demande d’arrestation provisoire contiendra : 
a) Le signalement de la personne recherchée et des renseignements concernant le 

lieu probable où elle se trouve; 
b) Un bref exposé des faits essentiels, y compris, si possible, la date et le lieu du 

délit; 
c) Une déclaration qu’un mandat d’arrêt a été délivré ou qu’une condamnation a 

été prononcée contre la personne recherchée, et la description de l'acte ou des actes spéci
fiques de violation énoncés dans le Statut et dont la personne en question a été accusée 
ou déclarée coupable; et 

d) Une déclaration selon laquelle une demande de remise de la personne recher
chée suivra. 
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3. Une personne provisoirement détenue pourra être relâchée à l’expiration d'un 
délai de soixante (60) jours à partir de la date de l'arrestation provisoire dans le cas où les 
États-Unis n’auraient pas reçu la demande officielle de transfèrement accompagnée des 
documents spécifiés à l’article 2 du présent Accord. 

4. La cessation de la détention provisoire conformément au paragraphe 3 du pré
sent article ne fait pas obstacle à la réarrestation et à la remise ultérieures de ladite per
sonne si la demande de remise et les documents d’accompagnement sont communiqués à 
une date ultérieure. 

Article 4. Transit 

1. Les États-Unis peuvent autoriser le transit sur leur territoire d’une personne, y
compris un ressortissant des États-Unis, remise au Tribunal par un autre État. La de
mande de transit présentée par le Tribunal sera communiquée à l’Ambassade des États-
Unis aux Pays-Bas ou à l’Ambassade des États-Unis dans un autre État dans lequel le
Tribunal pourrait être établi, ou directement au Département de la Justice des États-Unis 
par le Procureur du Tribunal. La demande de transit contiendra le signalement de la per
sonne transportée et un bref exposé des faits. La personne en transit sera mise en déten
tion pendant la période de transit. 

2. Aucune autorisation n’est exigée si le transport aérien est utilisé et si aucun at
terrissage n’est prévu sur le territoire des États-Unis. En cas d’atterrissage imprévu sur le 
territoire des États-Unis, les États-Unis pourront exiger une demande de transit comme
prévu au paragraphe 1. Les États-Unis détiendront la personne en transit, jusqu'à ce que 
la demande de transit soit reçue dans un délai de 96 heures après l’atterrissage imprévu, 
et que le transit soit effectué. 

Article 5. Représentation et frais 

1. Dans le cas où le Tribunal présente une demande de remise d’une personne, les 
États-Unis fourniront assistance en tant que de besoin et comparaîtront devant le Tribunal 
en relation avec ladite demande. 

2. Le Tribunal prendra à sa charge les frais liés à la traduction du document et au 
transport de la personne remise, à moins que les Parties n’en conviennent autrement. Les 
États-Unis prendront à leur charge tous les autres frais découlant des procédures de trans
fèrement. 
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Article 6. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entrera en vigueur immédiatement après que les États-Unis auront 
notifié au Tribunal que les conditions requises par leur législation interne ont été rem-
plies. 

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements ou organi
sation internationale respectifs, ont signé le présent Accord. 

Fait à La Haye, en double exemplaire, le 24 janvier 1995, en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
K. TERRY DORNBUSH 

Pour le Tribunal :
RICHARD J. GOLDSTONE
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PROTOCOLE D’ACCORD 

1. Suite aux échanges de vues que j’ai eus avec le Département de la Justice des 
États-Unis, le Gouvernement des États-Unis a convenu de mettre à la disposition de mon 
bureau certains renseignements confidentiels pour contribuer aux efforts de lutte contre 
les crimes de guerre. Je tiens à réitérer mon intention, aux termes des Règles du Tribunal, 
de protéger le caractère confidentiel de ces renseignements. 

2. Le 4 octobre 1994, les juges du Tribunal international (le Tribunal) pour l’ex-
Yougoslavie ont unanimement modifié la Règle 70 du Règlement de procédure et de 
preuve qui est désormais ainsi libellé : 

A) Nonobstant les dispositions des Règles 66 et 67 ci-dessus, les rapports, mémo
randums ou autres documents internes établis par une Partie, ses assistants ou ses repré
sentants dans le cadre de l’enquête ou de la préparation du dossier n’ont pas à être com
muniqués ou échangés. 

B) Si le Procureur possède des informations qui ont été communiquées à titre 
confidentiel et dans la mesure où ces informations n’ont été utilisées que dans le seul but 
de recueillir des éléments de preuve nouveaux, le Procureur ne peut divulguer ces infor
mations initiales et leur source qu’avec le consentement de la personne ou de l’entité les 
ayant fournies. Ces informations et leur source ne seront en aucun cas utilisées comme 
moyens de preuve avant d’avoir été communiquées à l’accusé. 

3. La Règle 70 a été modifié pour être, dans l’intention précise du Bureau du Pro
cureur et du Tribunal, non discrétionnaire, afin que l’information fournie par une nation 
souveraine au Procureur sur une base confidentielle aux seules fins de produire un nou
vel élément de preuve (« information principale ») soit inconditionnellement garantie 
contre la communication au Tribunal, à l’avocat de la défense ou à toute autre personne 
ou entité. De ce fait, l’« information principale » confidentielle communiquée au Procu
reur ne sera pas publiée en dehors du bureau du Procureur, nonobstant toute motion pré
sentée ou ordre donné conformément à tout autre Règle. L’« information principale » 
confidentielle et le produit de travail connexe, y compris la référence à l’existence d’une 
telle information, ne seront divulgués par le Procureur qu’avec le consentement écrit du 
Gouvernement des États-Unis. 

4. En outre, aucun témoignage concernant l’« information principale » confiden
tielle ou qui révélerait ladite information fournie par le Gouvernement des États-Unis au 
Procureur ne sera demandé sans le consentement écrit du Gouvernement des États-Unis, 
y compris le témoignage recherché pour confirmer, authentifier ou réfuter la déposition 
d’un témoin comme étant contradictoire. 

377 



Volume 2420, I-43680 

5. L’information confidentielle fournie par le Gouvernement des États-Unis sera 
conservée, utilisée et classée conformément à des procédures de sécurité à adopter par la 
suite avec le consentement du Gouvernement des États-Unis. L’accès à l’information 
confidentielle dans le bureau du Procureur sera limité au chef des poursuites, au Procu
reur adjoint et à l’enquêteur en chef, à moins que le Gouvernement des États-Unis n’en 
convienne autrement. 

Le Procureur 
RICHARD J. GOLDSTONE

Le 23 janvier 1995 
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